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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue £ranQ8ise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italian et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQ&ise et Ia 
tradqction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 
(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que 1' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans 1' edition de la langue consideree. 
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PRESIDENCE DE M. POHER 
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1. Reprise de la session 
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4 PARLEMENT EUROP!EN 

2. Eloges funebres 

M. le President. - Le 24 juillet dernier est de
cede notre collegue Luciano Granzotto Basso. 

Membre du parti socialiste des sa jeunesse, il a 
milite toute sa vie dans ce parti et ce dans des cir
constances difficiles qui lui ont cause beaucoup de 
souffrances et qui ont demontre ses eminentes quali
tes de democrate convaincu et courageux. 

Apres avoir rempli divers mandats dans les or
ganes provinciaux, il est elu senateur en 1953. 

Designe en 1957 comme membre de I' Assemblee 
commune, il sera membre de notre Parlement 
des sa constitution en 1958. II s'interessa activement 
aux travaux de plusieurs commissions : Ia commis
sion sociale, celle du marche interieur, Ia commis
sion juridique dont il etait vice-president. 

La grande simplicite et Ia discretion exemplaire 
de notre collegue nous ont permis de garder de lui 
le souvenir d'un homme bon, d'un democrQ.te con
vaincu et d'un Europeen sincere. 

Cette conviction europeenne, nous la retrouvons 
principalement dans les discours qu'il a prononces 
ici en qualite de doyen d'age a l'ouverture de 
plusieurs de nos sessions constitutives. De ses fonc
tions passageres, il profitait pour lancer un appel 
vibrant en faveur de !'integration europeenne, de la 
democratisation de nos institutions et surtout en 
faveur de I' extension des pouvoirs de notre Parle
ment. 

Je n'oublie pas, pour rna part, qu'en mars 1966 
c' est lui qui m' a transmis, en votre nom, les respon
sabilites de Ia charge que j' assume aujourd'hui. 

Conseiller communal depuis 1945, il s'interessait 
vivement a I' activite du Conseil des communes 
d'Europe, dans lequel il voyait un moyen indispen
sable pour arriver a une plus grande comprehension 
entre nos differentes nations et done un pas dans Ia 
voie de l'unite europeenne. 

Quand, en 'mars dernier, lors de Ia derniere session 
constitutive, M. Granzotto Basso nous faisait savoir 
qu'il ne lui etait pas possible de venir presider notre 
seance d'ouverture, nous avons tous craint de ne 
plus le revoir parmi nous. 

Nous avons transmis nos condoleances a sa veuve, 
a sa famille, ainsi qu'au Senat italien a !'occasion 
du deces de ce collegue dont nous garderons tous 
le souvenir d'un homme droit, loyal et courageux. 

Pour rna part, j' adresse au groupe socialiste au
que} il appartenait les condoleances de 1' Assemblee. 

Mes chers collegues, Madame, il y aura demain 
deux mois que notre ancien president et eminent 
collegue, Gaetano Martino, decedait a Rome apres 
une longue et douloureuse maladie au cours de la-

quelle il a, une fois de plus, demontre son admi
rable courage et sa grande serenite d'ame. 

Gaetano Martino, ministre de I' education natio
nale, puis ministre des affaires etrangeres d'Italie, 
promoteur de Ia Conference de Messine pour Ia re
lance europeenne, membre du Comite des trois 
sages de l'O.T.A.N., president de notre Parlement, 
president du parti liberal italien, membre de 
I' Academie de Lincei, recteur de l'universite de 
Rome, homme de science et homme d'Etat, laisse 
dans ce Parlement wi souvenir inoubliable. 

Notre emotion - dans cet hemicycle, ou il fut 
si souvent l'auteur et l'interprete de sentiments qui 
tiaduisaient sa noblesse d'homme et sa noblesse 
d' esprit exceptionnelle - est d' autant plus grande 
que l'Europe a perdu en lui un de ses apotres les 
plus ecoutes et les pl\ls riches en intelligence, en 
caractere et en sagesse. 

Homme de science avant tout, on s' etonnait de 
constater qu'il possedait egalement de si grandes 
capacites dans le domaine politique. 

II avait su donner a sa vie cette double orienta
tion: d'un rote, Ia science et Ia culture avec leur 
rigueur et leur sens du concret, de I' autre, Ia poli
tique dans le sens le plus noble du mot, avec tout 
son idealisme. 

Meme en politique il n' a pas connu d' ennemis, 
mais seulement des adversaires qui n' ont jamais 
cesse d' admirer son sens profond de Ia demo era tie, 
sa conviction que seul le dialogue peut permettre 
a l'homme de rechercher Ia verite sans s' eloigner 
de Ia voie de Ia li,berte et de Ia justice. 

Nous n'avons certes pas besoin de rappeler ici les 
moments dramatiques que l'Europe a traverses au 
lendemain de Ia crise qui a fait echouer le plan pour 
Ia creation de la Communaute europeenne de de
fense. Apres cet echec brutal, au moment ou Ia 
grande reuvre de Robert Schuman semblait etre 
remise en cause, Gaetano Martino prit !'initiative 
de convoquer a Messine - sa chere ville natale -
Ia Conference intergouvernementale pour le Marche 
commun et !'Euratom. 

L' ordre du jour formel de Ia Conference pre
voyait le remplacement de Jean Monnet a Ia tete 
de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A., remplace
ment rendu necessaire par Ia demission que ce 
grand pionnier de l'Europe avait presentee juste
ment pour protester par un geste eclatant contre 
I' evolution - a son sens malheureuse - que le 
processus europeen commem;ait a subir. Mais les 
talents de negociateur, le sens aigu des contacts 
humains de Gaetano Martino lui permirent de 
reussir, sur cette terre sicilienne a laquelle il etait 
si attache, l'o:Juvre la plus importante de sa vie. 
C' est a Messine que trouvent leur source hi~torique 
les traites du Marche commun et de !'Euratom, que 
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Gaetano Martino eut la joie profonde et le privilege 
de signer. 

En meme temps, son action politique se pour
suivait avec un ecla:t particulier en faveur de la 
constitution de !'Union de !'Europe occidentale et 
pour le renforcement de l'O.T.A.N. 

Gaetano Martino regardait bien loin au-dela de 
!'integration europeenne. II voyait une plus grande 
entente entre tous les pays libres, entre tous les 
peuples ayant en commun les memes traditions et 
surtout les memes aspirations pour un monde ou 
regneraient la liberte, la paix et la justice. 

<< N ous voulons unifier politiquement l'E~ope des 
Six », disait-il le 16 mai 1960, « mais nous consi
derons cette unification comme un point de de
part pour des unions plus vastes et plus comple
tes. >> Et il evoquait, non sans emotion, 1' exemple 
de la fondation des :E:tats-Unis d'Amerique en 
rappelant que « ce fut la premiere fois que !'Eu
rope reussit a s'uriifier encore que sur un terri
toire different et loin du sien. »-

Liberal par tradition, par style, il etait a la pointe 
de cette oouvre revolutionnaire de notre temps qu' est 
le passage de la conception archaique de la nation 
enfermee en elle-meme a une federation des 
peuples. Ce passage, pour lui, ne pouvait etre va
lable et durable sans etre accompagne d'un acte 
de volonte politique, fruit d'un choix entre le passe 
et l'avenir. C'est par «!'adhesion de la conscience 
que I' on peut construire !'Europe : il faut que Ia 
patrie plus petite puisse survivre dans la patrie plus 
grande. II faut que soient permises aux citoyens 
europeens Ia fidelite a leurs traditions vener.ables et 
cheres et Ia fidelite aux sources profondes de Ia 
civilisation commune >>. 

Tel est le sens du message de Gaetano Martino. 
Telle est egalement !'interpretation, de ce grand 
Europeen, detache des problemes techniques et de 
detail, pour une vision plus grande, plus haute, de 
I' oouvre politique a laquelle il avait consacre son 
existence. 

Sa vie durant, il a poursuivi avec t{macite deux 
buts essentiels: d'une part, !'election au suffrage 
universe! direct de notre Parlement, proposition 
dont il a ete I' auteur aux conferences de Messine et 
de Rome, d'autre part, Ia creation de l'universite 
europeenne et le progres sur Ia voie de la coopera
tion dans le domaine de Ia recherqhe scientifique 
et du progres technologique. II n' a jamais cesse de 
reclamer, et ce jusqu'au dernier jour de sa vie, a 
I' occasion des dernieres conversations que j' ai eu 
la joie d'avoir avec lui, des pouvoirs accrus pour 
notre Parlement. Mais il ne voulait pas concevoir 
cet accroissement des pouvoirs sans vouloir en 
meme temps I' election au suffrage universe! direct 
des parlementaires europeens. 

« Tant que les peuples ne seront pas associes a 
nos efforts, notre action ne pourra pas donner les 
fruits que nous en attendons. c· est seulement par 
la volonte de nos peuples, par leur participation 
active que !'Europe pourra grandir et reprendre 
sa· place dans le monde. » 

Si les institutions et leurs pouvoirs, si la represen
tation democratique des peuples ont ete pour 
Gaetano Martino la base de son action politique, 
c' est toutefois de l'homme et de sa promotion qu'il 
s'inquietait le plus. 

La creation de I'universite europeenne, d'un 
centre oil les savants et les chercheurs auraient pu 
trouver, dans un esprit europeen d' entente et de 
collaboration fructueuse, I' enthousiasme · pour le 
progres de la science, a ete soulignee par Gaetano 
Martino comme une necessite imperieuse de la 
construction europeenne. 

C' etait pour lui la concretisation de son huma
nisme, le reve d'un centre qui aurait ete le symbole 
de la civilisation europeenne. L' attachement de 
Gaetano Martino a !'idee de l'universite europ~enne, 
ses qualites d'homme de science et de grand Euro
peen m' ont permis, a I' occasion de ses obseques, de 
suggerer que cette universite, une fois creee, puisse 
un jour porter son nom. Elle perpetuerait ainsi son 
souvenir et rappellerait en meme temps a la jeu
nesse europee~e l'oouvre d'un homme qui a· bien 
merite de !'Europe. 

La parole est a M. Rey. 

M. Jean Rey, president de la Commission des 
Communautes europeennes . .,.-- Monsieur le Presi
dent, Monsieur le Secretaire d':E:tat representant Ie 
president du Conseil, Mesdames, Messieurs, je vou
drais, en quelques mots, associer la Commission des 
Communautes europeennes a l'hommage qui vient 
d'etre rendu a Gaetano Martino. 

Nous avons ete tres frappes, il y a deux mois, par 
cette nouvelle dont nous nous sommes aussitot 
entretenus et nous avons pense d'abord a exprimer 
notre sympathie a Mme Gaetano Martino, que nous 
avons si souvent vue ici, a Strasbourg, aux cotes de 
son mari, et pour laquelle nous avions et nous conti
nuerons d' a voir encore davantage, dans I' epreuve 
qu' elle traverse, les sentiments de respect, de sym
pathie et de deferente amitie qui nous unissent a 
ell e. 

Nous voulons dire ensuite notre sympathie a tous 
ceux qui sont atteints par ce deuil. 

Vous avez rappele, Monsieur le President, les 
etapes essentielles de la carriere politique et euro
peenne de Gaetano Martino. J e ne les repeterai pas. 
J e dirai simplement que, pour tous ceux qui ont 
siege dans cette Assemblee lors des dernieres 
annees, il est impossible d' oublier les interventions, 
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les discours prononces dans une langue admirable, 
avec une rigueur. de pensee, · une fermete exem
plaire dans Ia defense des principes. II nous rappe
lait toujours, dans toutes les circonstances politiques, 
au respect des fondements sur lesquels repose toute 
Ia construction europeenne. 

Monsieur le President, au nom de notre Com
mission, j' exprimerai simplement nos sentiments de 
condoleances et de sympathie a Ia famille de 
Gaetano Martino, a ses amis politiques, au Parle
ment italien, au Parlement europeen et, je ditai, a 
!'Europe entiere, car le depart de M. Gaetano Mar
tino est un deuil qui nous atteint tous. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur le 
President de Ia Commission. 

La parole est a M. Jahn. 

M. Jahn, president en exercice du Conseil des 
Communautes europeennes. -(A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, le Conseil de mi
nistres que j' ai l'honneur de representer tenait a 
etre des votres, ce matin, et a assister a Ia reunion 
que I' Assemblee consacrait a Ia memo ire de deu.x de 
ses membres decedes recemment, M. Gaetano Mar
tino, ancien president et ministre, et M. Luciano 
Granzotto Basso. 

Chaque fois qu'en sa qualite de doyen d'age il 
presidait Ia reunion constituante de cette Assemblee, 
M. Granzotto Basso nous disait sa foi en !'Europe 
et l'enthousiasme qu'il eprouvait a progresser sur Ia 
voie commune qui doit nous conduire vers un avenir 
heureux. Ses suggestions et ses sages conseils nous 
manqueront. Sa pensee etait d'une elevation telle 
qu' elle rester a gravee dans notre memoire. 

Ma presence temoigne en outre de Ia haute 
estime dans laquelle le Conseil a toujours tenu 
M. Gaetano Martino. Homme politique d'envergure, 
il a merite de !'Europe aussi bien en tant que mi
nistre des affaires etrangeres du gouvemement 
italien qu' en sa qualite de president et membre de 
cette Assemblee. 

Monsieur le President, vous venez d' evoquer les 
principales etapes de Ia prodigieuse carriere de ce 
grand homme. Elle ne peut etre dissociee des efforts 
deployes dans nos six pays depuis Ia fin de Ia guerre 
en vue de creer une Europe unie et independante, 
une Europe digne de son passe, capable de tenir · 
dans le monde Ia place qui lui revient. 

Sa formation et ses grandes qualites intellectuelles 
destinaient Gaetano Martino a collaborer a cette 
reuvre et a y assumer des fonctions dirigeantes. 

L' erudition exceptionnelle dont il faisait preuve 
en tant que recteur des deux grandes universites 
italiennes; celles de Messine et de Rome, ses con
naissances linguistiques, ses nombreuses relations 

avec d'autres universites et hommes d'Etat euro
peens lui ont permis d' approfondir mieux que qui
conque sa connaissance des problemes politiques, 
economiques et sociaux de notre continent. 

II etait done tout a fait naturel que, nomme mi
nistre des affaires etrangeres de son pays a un mo
ment decisif, pour Ia construction de !'Europe, il se 
consacra entierement a cette tache et qu'il devint 
l'un des promoteurs de l'reuvre. Son nom restera 
desormais lie a ceux de ces autres artisans de !'Eu
rope que sont Schuman, De Gasperi, Adenauer et 
Spaak. 

C' est avec une gratitude particuliere que je pense 
a I' amitie qui le liait au chancelier Adenauer et a 
tout ce que si souvent ces deux hommes politiques 
exceptionnels ont realise ensemble pour !'Europe. 

M. Gaetano Martino entrera dans l'histoire comme 
l'une des personnalites les plus marquantes de Ia 
Conference de Messine ou furent posees les fonda
lions des Communautes ; il y entrera comme l'un de 
ceux qui, au cours des negociations a Val Duchesse, 
n'ont jamais cesse de cooperer, avec toute l'energie 
et I' autorite dont ils etaient capables, a I' elaboration 
des principes qui sont a Ia base des traites de Rome 
dont le disparu fut d' ailleurs un des signataires. 

II a continue a reuvrer pour !'Europe longtemps 
encore apres Ia fin de son mandat de ministre des 
affaires etrangeres. Comme membre du Parlement 
europeen et comme president de celui-ci, il etait, 
jusqu' a Ia veille de sa mort, de ceux qui se de
pensent, infatigables, pour Ia reussite et le develop
pement de nos Communautes. II saisissait rapide
ment les problemes principaux qui se posaient dans 
nos pays et il intervenait avec tout le poids de sa 
personnalite aupres des Communautes pour qu' elles 
leur trouvent une solution aussi rapide et aussi 
bonne que possible. 

II souhaitait que le developpement economique 
se poursuive sans interruption et sans retard et 
qu'une collaboration toujours plus etroite entre nos 
pays vienne le completer sur le plan politique. 

Le mente lui revient egalement d'avoir recem
ment attire votre attention et Ia notre sur l'urgence 
pour !'Europe d' etablir des programmes communs 
dans le domaine de Ia recherche scientifique et de 
Ia technique. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
pionnier d'une nouvelle Europe, Gaetano Martino 
avait une confiance inebranlable dans le fonction
nement des institutions communautaires. II etait 
convaincu que seule une Europe unie pouvait contri
buer a Ia stabilite de notre continent et du monde 
en tier. 

Tous ceux en particulier qui partagent son ideal 
et sa foi en !'Europe ressentent douloureusement Ia 
disparition de Gaetano Martino. J e suis sur que son 



l 
I 

I 

SEANCE DU MERCREDi 20 SEPTEMBRE 1967 7 

Jahn 

exemple incitera la nouvelle generation a poursuivre 
et a mener a terme l'reuvre a laquelle il a consacre 
sa vie. C' est dans cet esprit que j' adresse, a vous, 
Monsieur le President, ainsi qu'aux membres du 
Parlement europeen, au gouvernement italien et a 
la famille du disparu, les sinceres condoleances du 
Conseil. · 

M. le President - Le Parlement comprendra que 
le groupe liberal, qui a eu l'honneur de compter 
parmi ses membres ce grand Europeen, veuille s' as
socier a l'hommage rendu -a. M. Gaetano Martino. 

La parole est a M. Brunhes, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes et au nom des trois autres 
groupes. de notre Parlement. 

M. Brunhes, vice-president du groupe des libe
raux et apparentes. - Monsieur le President, le pre
sident Pleven aurait voulu lui-meme rendre le der
nier hommage de nptre groupe parlementaire a Ia 
memoire de Gaetano Martino au cours de cette 
seance solennelle. Malheureusement, des difficultes 
de derniere minute l'ont empeche d'etre parmi nous. 
II m' appartient done de prendre sa place pour vous 
exprimer, au nom du groupe liberal, notre recon
naissance pour les paroles que vous f!Vez bien voulu 
prononcer avec tant de sentiment et d' eloquence, 
pour rappeler l'reuvre de notre ancien president. 

La mort de Gaetano Martino n' a pas emu seule
ment ceux qui ont Ia meme foi politique, mais, on 
peut bien le dire, le monde entier. Car il n'apparte
nait ni a tine faction ni a un parti. II etait bien au
dessus des contrastes particuliers, des egoismes et 
de tout ce qui pourrait diviser les hommes. Sa 
profonde conviction liberale, son hUm.anisme etaient 
fortifies par sa foi religieuse et cette union de la 
raison et de I' esprit lui permettait de s' eleve~ aux 
niveaux les plus hauts de Ia politique. 

C' est pourquoi sa disparition touche tous ceux, · 
liberaux ou non, qui avaient, comme lui, les aspira
tions les plus profondes et les plus sinceres dans un 
monde qui a, plus que jamais, besoin de liberte, de 
paix et _de progres. 

Homme de science, il nous etonnait pax sa grande 
culture, par sa capacite admirable a donner la meil
leure interpretation a nos sentiments les plus nobles. 

Gaetaqo Martino appartient a cette equipe des 
constructeurs de !'Europe dont personne n' oubliera 
le devouement et I' action. Pour cette raison, avec 
une emotion profonde, nous unissons son souvenir 
a celui que nous gardons des autres createurs de 
!'Europe : Robert Schuman dont i1 avait lui-meme 
dans notre Assemblee commemore la disparition, 
Alcide De Gasperi, Konrad Adenauer. 

II est difficile de choisir parmi ses messages celui 
qui pourrait aujourd'hui nous rappeler le plus com
pletement sa haute personnalite. Qu'il me soit cepen
dant permis de citer un passage du discours q~'il a 

prononce au Parlement europeen a, I' occasion de 
son election a la presidence, le 27 mars 1962 : « La 

· construction de !'Europe exige de nous une tension 
constante de notre volonte. C' est un plebiscite de 
tous les jours qu' on effectue en redecouvrant les 
sources de I' esprit europeen : la pensee grecque qui 
a reconnu dans l'homme Ia mesure de toute chose, 
la pensee latina qui a prescrit les regles fondamen
tales de la societe humaine, la pensee chretienne qui 
a eleve l'homme a Ia dignite divine en I' appelant 
«Fils de Dieu ». Dans ces pensees sont nes a I' age 
moderne la tolerance des croyances, la liberte poli
tique, le gouvernement democratique, trois valeurs 
supremes qui representant Ia grande conquete de 
notre civilisation. » 

Voila, Monsieur le President, mes chers collegues, 
!'heritage que nous laiSse Gaetano Martino : la con
viction profonde que I' esprit europeen est appele 
a remplir une mission universelle, a deployer ses 
ailes partout oti existent sur Ia terre des hommes 
qui conforment leur vie au patrimoine d'ideal, de 
principes, de valeurs que !'Europe a accumule au 
cours des 3000 ans de son histoire. 

Enfin, je voudrais rappeler quel collegue seduisant 
a ete Gaetano Martino pour tous les membres du 
Parlement europeen : sa courtoisie souriante, son 
autorite bienveillante ont ete pour nous tous un 
modele dont nous saurons nous inspirer afin que 
nos institutions democratiques soient toujours plus 
appreciees et nous affirmons tous a Mme Gaetano 
Martino que son mari restera pour nous un magni
fique exemple. 

M. Ie PresidenL - Chers collegues, le Parlement 
voudra sans doute observer une lninute de silence 
en souvenir de nos deux collegues disparus et redire 
a Mme Gaetano Martino et a ses enfants, qui sont 
presents dans la tribune d'honneur du Parlement, 
Ia part que nous prenons a leur peine et I' affection 
unanime dont etait entoure le president Gaetano 
Martino. 

(L' Assemblee, debout, observe une minute de 
silence) 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 10 h 50, est reprise a 
11 h) 

M. le PresidenL - La seance est reprise. 

3. Excuses 

M. le President - MM. Illerhaus, Dichgans, 
Arendt, Mme Elsner, MM. Lenz, Toubeau, Carcas
sonne et Merten s' excusent de ne pouvoir assister 
a Ia seance de ce ·jour. 

" ~, '. 
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4. Nominations ala Cour de fustice 
des Communautes europeennes 

M. le President. - J' ai re~m de Ia Conference des 
representants des gouvernements des Etats membres 
Ia lettre suivante : 

« Bruxelles, 10 aoftt 1967 

Monsieur le President, 

J' ai l'honneur de porter a votre connaissance que 
les gouvernements des Etats membres ont decide, 
le 31 juillet 1967, de nommer juges a Ia Cour de 
justice des Communautes europeennes MM. Alberto 
Trabucchi, Pierre Pescatore et Joseph Mertens de 
Wilmars, et avocat general a Ia Cour de justice 
M. Karl Joseph Roemer, pour Ia periode du 7 oc
tobre 1967 au 6 octobre 1973. 

A Ia date du 10 aout 1967, tous les interesses ont 
fait savoir qu'ils acceptaient leur nomination. 

· J e vous prie de croire, Monsieur le President, a 
I' assurance de rna tres haute consideration. » 

Acte est donne de cette communication. 

5. Demission d' un membre du Parlement 

M. le President. - Par lettre datee du 19 sep
tembre 1967, M. Edoardo Martino m'informe de sa 
demission comme membre de notre Parlement en 
raison de sa nomination comme 'membre de Ia 
Commission des Communautes europeennes. 

En reiterant roes felicitations a notre collegue, je 
me rejouis qu'une nouvelle fois un des membres du 
Parlement ait ete appele a d' aussi hautes fonctions. 

Le Parlement regrette toutefois d'etre prive de Ia 
collaboration de cet eminent et sympathique col
legue qui a exerce dans un esprit tres europeen la 
presidence de Ia commission politique. 

6. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re~u du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Laan comme 
membre de Ia commission des relations avec les 
pays africains et malgache. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

7. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai re~u les documents suivants : 

a} de Ia Commission des Communautes euro
peennes: 

- !'expose sur !'evolution· de Ia situation sociale 
dans Ia C.E.E. en 1966 (doc. 62-III). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique ; 

b) du Conseil des Communau.tes europeennes : 

- une demande de consultation sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil d'une directive portant institution 
d'une methode commune pour le calcul ·des 
taux moyens prevus a I' article 97 du traite 
(COM(67)344 final) - (doc. 121). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets pour examen au 
fond et pour avis a Ia commission econo
mique; 

- une demande de consultation sur les propo
sitions de la Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant: 

I - Un reglement portant etablissement 
d'une organisation commune des mar
ches dans le secteur du tabac brut ; 

II - Un reglement concernant les impots 
frappant Ia consommation de tabacs 
manufactures autres que les taxes sur 
le chiffre d'affaires amsi qu'un projet 
de resolution concernant I' accise sur les 
tabacs manufactures ; 

III - Un regiement concernant les monopoles 
nationaux a caractere commercial des 
tabacs manufactfires ; 

IV - Un reglement concernant les Etats afri
cairis et malgache associes et les pays 
et territoires d'outre-mer (doc. 122}. 

La partie I de ce document a ete ren
voyee a Ia commission de I' agriculture 
pour examen au fond et pour avis a la 
commission de I' association avec Ia 
Grece et a Ia commission de !'associa
tion avec Ia Turquie ; la partie II a ete 
renvoyee a Ia commission des finances 
et des budgets pour examen au fond et 
pour avis a Ia commission economique ; 
la partie III a ete renvoyee a la com
mission economique pour examen au 
fond et pour avis a Ia commission des 
finances et des budgets ; Ia partie IV a 
ete renvoyee a Ia commission des rela
tions avec les pays africains et 
malgache pour examen au fond et pour 
avis a Ia commission de I' agriculture ; 
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- le projet de budget de recherches et d'inves
tissement de Ia Communaute europeenne de 
I' energie atomique pour I' exe~cice 1967 
etabli par le Conseil (doc. 123). 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des finances et des budgets ; 

c) de Ia commission. parlementaire mixte C.E.E. -
Turquie: 

- des recommandations adoptees le 13 septem
bre 1967 a lzmir (doc. 125). 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de I' association avec Ia Turquie pour examen 
au fond et pour avis a la commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
et a ia commission des relations economiques 
exterieures ; 

d) des commissions parlementaires : 

- un rapport oral de M. Merten, fait au nom 
de Ia commission des finances et des budgets, 
sur le projet de budget de recherches et d'in
vestissement de Ia Communaute europeen
ne de l'energie atomique (doc. 124). 

8. Renvoi en commission 

M. Ie President. - La commission des finances et 
des budgets demande a etre saisie pour avis des 
propositions de la Commission des Communautes 
europeennes concernant les programmes commu
nautaires dans lesquels doivent s'inserer les deman
des de concours du F.E.O.G.A. et dont Ia commis
sion de !'agriculture a ete saisie au fond le 19 juillet 
dernier. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Ordre du four de la presente seance 

M. le President. - Avant de proceder a Ia fixa
tion de l'ordre des travaux, j'informe le Parlement 
que, conformement a Ia nflglementation adoptee le 
14 juin 1965, Ia procedure de vote sans debat a ete 
demandee pour le rapport de M. l3ech, fait au nom 
de Ia commission juridique, sur les modifications a 
apporter au reglement du Parlement europeen 
comme suite a I' entree en vigueur du traite insti
tuant un Conseil unique et une Commission unique 
des Communautes europeennes (doc. Ill). 

Si, au mom~nt de I' appel de ce rapport, aucune 
inscription n' est enregistree, je mettrai immediate
ment aux voix Ia proposition de resolution de Ia 
commission, le rapport ayant ete dfunent distribue. 

D' autre part, vu les delais impartis en matiere de 
consultation budgetaire, je propose de discuter selon 
Ia procedure d'urgence le rapport de M. Merten, 
fait au nom de Ia commission des finances et des 
budgets, sur le projet de budget de recherches et 
d'investissement de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique pour l'exercice 1967. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

L' ordre du jour appelle a present Ia fixation de 
I' ordre des travaux. 

J e propose de fixer comme suit 1' ordre du jour 
de Ia presente seance : 

Ce matin: 

- Declaration de M. Jean Rey, president de Ia 
Commission des Communautes europeennes. 

A 15 h: 

- Rapport de M. Bech sur les modifications a 
apporter au reglement du Parlement europeen 
comme suite a 1' entree en vigueur du traite 
instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes europeennes. 

II est entendu que ce rapport ne sera mis en dis
cussion que si aucun: orateur ne s' est fait inscrire. 

- Discussion sur Ia declaration du president Rey. 

- Rapport oral de M. Merten sur le projet de 
budget de recherches et d'investissement d'Eura-
tom pour 1967. · 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Declaration de M. le President de la Commission 
des Communautes europeennes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
declaration de M. Jean Rey, president de Ia Com
mission des Communautes europeennes. 

J'invite M. Rey a prendre place a Ia tribune. 

M. Jean Rey, president de la Commission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, Monsieur le Secretaire d'Etat representant le 
president du Conseil de ministres, Mesdames, 
Messieurs, Ia Commission unique des Communautes 
europeennes, issue du traite de fusion du 8 avril 
1965, a commence ses travaux le 6 juliet dernier. 

Elle se presente aujourd'hui, pour Ia premiere 
fois, au complet devant vous et, dans ces conditions, 
c' est 1' occasion pour nous de vous faire un expose 
d' ensemble sur nos premiers travaux et sur Ia ma
niere dont nous concevons notre tache. 

/ 
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Mon expose ne sera pas tres long et, suivant mon 
habitude depuis toujours devant le Parlement, ce 
sera un expose fait d' a pres mes notes, et non la 
lecture d'un texte ecrit. Par consequent, je demande 
aux membres du Parlement european de bien vou
loir m' excuser si je ne serai pas en mesure, au mo
ment ou je descendrai de la tribune, de leur remettre 
le texte complet de mes declarations. 

Mesdames, Messieurs, avant d' entrer dans le corps 
meme de cet expose, je crois qu'il faut rappeler que 
notre Commission unique succede a trois executifs 
europeans, dont nous sommes ici les heritiers. 

D' abord, la Haute Autorite de Ia Communaute 
europeenne du charbon et de I' acier, qui, sous ses 
differents presidents, MM. Jean Monnet, Rene 
Mayer, Paul Finet, Pierre Malvestiti et, en dernier 
lieu, Dino Del Bo, a eu la charge d'etre la premiere 
institution communautaire europeenne, de cons
truire les premieres politiques integrees et d'inau
gurer le dialogue permanent, d'une part, entre les 
institutions europeennes elles-memes et, d'autre part, 
entre la Haute Autorite et les gouvernements des 
.Etats membres. 

En second lieu, nous succedons a la Commission 
de la Communaute europeenne de I' energie ato
mique dont je rappelle les presidents, MM. Louis 
Armand, Etienne Hirsch et Pierre Chatenet, et qui, 
elle, a eu la charge d' appliquer toutes les disposi
tions prevues dans le traite instituant !'Euratom, et 
particulierement de construire un des tout premiers 
grands centres dans le domaine de Ia recherche 
scientifique et technique, dont nous avons mainte
nant la charge. 

En troisieme lieu, Ia Commission de la Commu
naute economique europeenne, celle a laquelle j' ai 
personnellement appartenu, sous la presidence, pen
dant pres de dix annees, du professeur Walter Hall
stein, et qui a eu la tache, d' abord de construire et 
de mener a bien !'union douaniere, ensuite de com
mencer a batir les politiques communes voulues par 
notre traite. 

Je crois que nous devons rendre un hommage de 
gratitude veritable a ces trois executifs pour la tache 
enonne qu'ils ont accomplie dans ces quinze annees. 
Mais chacun comprendra que j' ai une pensee par
ticuliere pour l'homme avec qui j' ai, comme cer
tains de mes collegues, plus directement travaille : 
le professeur Walter Hallstein auquel vous avez 
rendu hommage, dans cette salle, il y a peu de 
temps. Je dirai simplement qu'il serait extremement 
difficile d' egaler I' intelligence, Ia puissance de tra
vail et le courage politique de M. Walter Hallstein. 
II sera, en tout cas, tout a fait impossible de les 
oublier. 

Voila ce que je voulais dire avant d'entrer dans 
le corps meme de cet expose dont j'indiquerai pour 
commencer la ·structure. 

J e parlerai d' abord des responsabilites que nous 
avons a exercer confonnement aux traites en vi
gueur ; ensuite de la question si actuelle de 1' elar
gissement des Communautes, apres quoi je traiterai 
de leur fusion et des problemes qu' elles posent ; 
enfin,. des taches nouvelles que le debut de cette 
fusion nous pennet d' entreprendre. 

D' abord, quant a I' exercice des responsabilites qui 
etaient celles de nos predecesseurs, nous avons, en 
vertu du traite meme du 8 avril 1965, a exercer 
toutes les charges, toutes les tacl:ies ·qui etaient celles 
des trois executifs separes. Nous sommes frappes, 
au moment ou nous entreprenons cette reuvre, de 
voir !'importance, voire, dans certains cas, la gravite 
des pr~blemes qui se posent a nous dans chaoune 
de nos trois Communautes. 

Dans la Communaute du charbon et de I' acier, 
independamment des problemes difficiles que ren
contre en ce moment la siderurgie en Europe, nous 
nous trouvons devant une crise charbonniere dont 
il n' est pas exagere de dire qu' elle n' a pas encore 
attaint son point d' equilibre et qu' elle necessitera, 
par consequent, de nous-memes et de nous tous de 
nouveaux et de grands efforts. 

Dans le domaine de !'Euratom, vous le savez -
vous en avez delibere ici - nos gouvemements 
sont malheureusement largement en desaccord sur 
ce que doit etre I' avenir des taches de notre Com
munaute europeenne de l'energie atomique. C'est, 
la raison pour laquelle il n' a pas ete possible jusqu' a 
maintenant d' elaborer et d' adopter le budget de 
1967 qui figure a votre present ordre du jour. Quant 
au troisieme programme de recherches, de larges 
divergences de vues subsistent. Des lors nous allons 
devoir faire le tour de ces problemas, non seule
ment de fa~on interne, mais avec les gouveme
ments, dans les prochains mois, afin de degager 
des propositions qui puissant etre acceptables pour 
tous. 

Dans l'intervalle, il nous faut, de toute evidence, 
un regime transitoire. Nous nous sommes mis rapi
dement d' accord entre nous sur ce que pouvait etre 
ce regime transitoire. Nous avons pris nos decisions 
cette semaine et nous allons immediatement com
mencer, avec le. Comite consultati£ scientifique et 
technique, l'examen de ces propositions; apres quoi, 
notre Commission pourra prendre une position defi
nitive et entamer le dialogue avec le Conseil. 

Enfin, en ce qui conceme la Communaute eoo
nomique europeenne, vous savez ou nous en som
mes. L'union douaniere est a peu pres realisee et 
nous avons maintenant a poursuivre la politique de 
construction meme de l'union economique. Ce sont 
la des problemas bien connus de cette Assemblee. 

Nous pouvons certainement manifester notre satis
faction dans certains secteurs ou les choses ont bien 
progresse ; je pense, par exemple, aux recentes deci
sions sur !'harmonisation fiscale. Dans d' autres sec-
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. teurs, les progres ne sont pas assez rapides, tels les 
transports et la politique commerciale commune. Je 
ne cite que quelques exemples et je ne voudrais pas 
ici etablir un bilan de I' ensemble de nos activites. 

J e tiens toutefois a marquer notre interet parti
culier pour le domaine social. N ous sommes convain
cus que, dans les annees ecoulees, malgre I' reuvre 
particulierement remarquable poursuivie a Luxem
bourg, on n' a pas fait, dans le domaine social, au 
sein de nos Communautes, des progres suffisants. 
Nous sommes impatients qu'un nouvel elan soit 
donne en matiere de progres social dans notre 
Communaute. Nous aurons !'occasion de vous le 
dire plus en detail. 

N aturellement, nous devons en meme temps pour
suivre les negociations exterieures actuellement en 
cours. II faut maintenant tacher de ranimer avec 
l'Autrlche la negociation qui se trouve, temporai
rement je I' espere, quelque peu paralysee. N ous 
devons commencer avec l'Espagne la negociation 
qui a ete decidee par le Conseil. Nous devons 
obtenir qu' on ranime avec les pays du Maghreb des 
pourparlers qui n'ont jamais ete abandonnes mais 
qui auraient dil progresser plus vite. Nous sommes 
devant un nouveau prohleme : I' accord a conclure 
avec IsraiH a !'expiration de notre association com
merciale. Enfin, nous avons non seulement a pour
suivre et a developper notre association avec les 
pays africains mais, si possible, a I' etendre a d' au
tres nations. 

Tel est !'ensemble des problemes qui se posent 
a nous, dans I'immediat, dans nos trois Commu
nautes. Si d'aventure, dans cet expose forcement 
incomplet, tel ou tel point m' avait echappe, auquel 
le Parlement attacherait une importance particuliere, 
je serais heureux qu' on nous le dise tout a I'heure. 

Le second chapitre sera le plus bref, pour des 
raisons que tout le monde connait. II s' agit de 
I' elargissement des Communautes. 

II est cependant impossible, dans le contexte poli
tique actue~ et si I' on pense que demain dans cette 
meme salle vous serez reunis avec I' Assemblee 
consultative du Corueil de I'Europe, de se taire 
completement sur ce sujet. Chacun comprendra 
neanmoins que la Commission et son porte-parole 
doivent etre parl;iculierement. discrets, car le Conseil 
de ministres nous a charges, conformement a I' ar
ticle 237 du traite de Rome, de donner un avis et 
nous sommes convenus avec ledit Conseil que cet 
avis serait remis pour le 30 septembre ; c' est dire 
qu'il n'est pas encore completement termine. Les 
travaux ont tres bien progresse dans notre Com
mission et notre administration, mais nous avons 
encore a regler quelques problemes de fond ou de 
procedure, sur lesquels nous devrons nous prononcer 
la semaine prochaine. 

En outre, si meme nos conolusions etaient deja 
definitives, il est clair que c' est au Conseil de minis-

tres d' abord que nous devrions en donner connais
sance : il ne serait pas convenable que les ministres 
en soient informes par la voix des journaux. · 

Cela dit, je crois pouvoir vous indiquer les deux 
pensees qui ont guide nos travaux. 

En premier lieu, nous avons considere que nous 
devions comme Commission fournir a nos ministres 
une contribution positive a 1' etude des problemes 
internes que pose aux Communautes leur elargis
sement. 

En effet, des options sont a prendre. Personne 
n'attend que nous indiquions deja des solutions, qui 
ne peuvent etre degagees, bien entendu, qu' apres 
des negociations, mais au moins pouvons-nous four
nir des indications, des directions, des tendances. 
Nous nous sommes efforces dele faire d'une maniere 
positive, car nous nous rendons parfaitement compte 
que I' elargissement des Communautes, voulu par 
nos trois traites, constituerait un tres grand progres, 
une tres grande etape dans la construction du conti
nent europeen. 

Notre seconde preoccupation, des le debut, a ete 
que l' elargissement des, Communautes ne soit pas 
paye par l'affaiblissement de leur puissance et de 
leur dynamisme, qui doivent demeurer absolument 
intacts. Votre Parlement a trop souvent exprime 
cette opinion pour que vous puissiez e'n etre etonnes. 

Nous esperons que, sur Ia base de ce rapport, 
un debat fructueux pourra etre engage entre nous 
et nos ministres dans Ies reunions deja prevues pour 
octobre et novembre. 

Nous esperons aussi qu'on partagera notre opi
nion, suivant laquelle le temps est venu de com
mencer ces negociations car ce n' est vraiment 
qu'avec nos partenaires europeans, la Grande-Bre• 
tagne et les autres pays interesses, qu'il serait pos
sible d' approfondir convenablement I' ensemble des 
prohlemes et de constater si nous sommes arrives 
au moment ou cette immense etape peut etre 
franchie. 

J' en ai termine quant a l' elargissement de Ia 
Communaute. 

Mon troisieme chapitre concerne Ia fusion. 

La fusion voulue par le traite de Bruxelles pose 
deux sortes de problemes, d' abord Ia fusion des 
Commissions, maintenant unique, et de nos admi
nistrations, ensuite Ia fusion des traites. 

La fusion des administrations, nous l'avons com
mencee des le mois de juillet, avec une celerite qui 
a ete remarquee a I' exterieur. 

Nous avons d'abord reparti entre nous les respon
sabilites des quatorze membres de notre Commis
sion unique. Puis nous avons commence a batir les 
administrations, les grandes directions generales qui 
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doivent etre, avec leurs dirigeants, I' ossature de 
notre administration communautaire unifiee. 

C' est un travail qui a bien commence. II sera tres 
ardu, nous n' avons sur ce point aucune illusion. En 
tout cas, et nous croyons l'avoir montre en juillet 
et septembre, nous n'entendons pas laisser retarder 
Ia construction de toutes les politiques dont nous 
avons Ia charge par les taches de Ia fusion que nous' 
comptons mener parallelement. 

Je ne crois pas mauvais d'ajouter que nous avons 
presentes a I' esprit Ies dispositions prises en annexe 
au traite du 8 avril 1965 quant a Ia repartition des 
institutions et de notre administration, notamm.ent 
entre Bruxelles et Luxembourg. C' est notre ferme 
volonte de respecter et d'executer ces decisions qui 
ont ete prises, meme si dans tel ou tel de ces sec
teurs nous en eprouvons quelques inconvenients 
materiels que nous tacherons de- maitriser. 

J' en arrive a Ia fusion des traites. 

Elle pose un certain nombre de questions techni
ques, lesquelles, sans etre insurmontables, sont nean
moins compliquees. 

Nos trois traites ne sont pas les memes. 

Les deux derniers ont beneficie de I' experience 
du premier, mais peut-etre ont-ils pati. d'un climat 
politique qui n' etait plus absolument le meme que 
celui de 1950-1951. 

Ensemble, nous allons avoir a resoudre un certain 
nombre de ces problemes. 

Egalement - et c' est naturelleme.nt plus deli
cat - des options politiques seront a prendre. 

Cette tache est consideree par plusieurs de nos 
gouvernements comme urgente, a cause de tout le 
travail preparatoire. II faudra negocler entre nos six 
gouvernements et quand le traite unique sera ap
prouve par eux, il faudra le soumettre a Ia ratifi
cation de nos parlements. Et, d'apres le traite du 
8 avril 1965, tout cela devrait etre termine en trois 
ans au pl~ tard I 

D' autre part, certains pensent, probablement avec 
raison, qu'il peut y avoir interference entre les pro
blemas internes poses par Ia fusion et les negocia
tions pour r elargissement de la Communaute, et 
qu' en consequence le travail doit etre rapidement 
commence. C' est !'intention de notre Commission 
d' avancer rapidement dans les prochains mois et de 
fournir a nos ministres un premier document avec 
nos premieres suggestions sur Ia direction dans 
laquelle les solutions pourraient etre trouvees. 

Mon dernier chapitre, avant d'arriver a Ia conclu
!>ion politique de cet expose, c' est celui des taches 
nouvelles. 

Tout le monde s' en rend compte, Ia fusion de nos 
Communautes, de nos executifs, en attendant meme 

Ia fusion des traites, nous donne aux uns et aux 
autres des occasions nouvelles, qu'il faut saisir aus
sitot, soit d' entreprendre des taches nouvelles, soi1: 
tout au moins de donner une impulsion plus grande 
a celles qui etaient deja entreprises. 

Parmi celles auxquelles nous pensons - je ne 
les cite pas toutes - je voudrais au moins en 
enumerer quatre. 

La premiere,. c' est une etude plus systematique 
de Ia politique industrielle a poursuivre. 

Nous avons tous donne, avec sagesse, je crois, 
une tres grande priorite - voulue d' ailleurs par 
le traite instituant Ia C.E.E. et par Ia politique 
meme - a Ia construction de Ia politique agricole 
commune, qui a connu le succes que vous savez: 

Mais il nous semble que le moment est venu 
maintenant, dans cette nouvelle etape, de nous pen
cher d'une fa~on plus systematique sur !'ensemble 
des problemes poses par l'industrie europeenne, qui 
se trouve a Ia fois devant un marche elargi, a l'in
terieur, et devant une competition accrue, a 1' exte
rieur. 

La seconde tache que je veux citer est 1' elabo
ration d'une politique commune de l'energie. De 
combien de vreux ne 1' avons-nous pas appelee, nous 
tous. Combien n'a-t-elle pas ete entravee par le fait 
que nos executifs etaient separes ; les responsabilite8 
pour le charbon etaient assurees a Luxembourg, 
celles de 1' €mergie nucleaire a Bruxelles, rue Bel
liard, celle du petrole a Bruxelles, avenue de Ia 
Joyeuse-Entree. Quels que soient les hommages que 
I' on doive rendre aux travaux de nos interexecutifs, 
il n'y a aucun doute que Ia concentration des res
ponsabilites nous donne I' occasion de progresser 
beaucoup plus vite. 

Puis-je respectueusement dire qu'il en est de 
meme pour les ministres ? On parle souvent de Ia 
fusion des Communautes, des executifs. La fusion 
des Conseils de ministres, suivant le traite de Bru
xelles du 8 avril 1965, n' es' pas un element de 
moindre importance. J e vous demande de croire 
quelqu'un qui, pendant quatre ans, a ete le repre
sentant de son pays au Conseil de ministres de Ia 
C.E.C.A., de 1954 a 1958, j'ai ete le membre beige 
du Conseil special de ministres ; trois fois, pendant 
trois mois, j'ai preside ce Conseil. L'une des l~ons 
de mon experience, c' est bien que le fait que certains 
ministres siegeaient pour s' occuper du charbon et 
de l'acier tandis que d'autres s'0ccupaient d'econo
mie generale n'est peut-etre pas le meilleur meca
nisme pour aboutir a des decisions rapides et cohe
rentes. Que nous ayons maintenant un seul Conseil 
de ministres constituera, a mon avis, un progres 
veritable. 

La troisieme tache a fait 1' objet de vos debats, 
encore au printemps ; c' est celle de Ia realisation 
d'une politique europeenne de Ia recherche. 
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Tout Ie monde est conscient du fait que le 
moment est venu, non plus seulement de deplorer Ie 
retard de !'Europe dans ce domaine, mais d'y cher
cher des remedes concrets. C' est egalement une 
besogne a laquelle nous allons nous atteler. 

La quatrieme tache que je veux cit~r, c' est la 
politique regionale. Tout en reconnaissant que des 
realisations tres appreciables ont ete acquises grace 
a nos predecesseurs, soit a Luxembourg, ·soit a Bru
xelles, nous avons le sentiment que dans ce domaine 
U y a encore beaucoup a faire dans la Communaute. 
Les actions possibles n'ont peut-~tre pas ete suffi
samment apen~ues ou entreprises. II faudrait, notam
ment, donner une impulsion nouvelle a Ia politique 
regionale- con9Ue au niveau m~me de Ia Commu
naute, et, faut-il le dire, avec la cooperation cons
tante - sans quoi elle ne pourrait aboutir - des 
gouvemements des Etats membres. · 

Pour mener tout cela a bien, nous avons pense 
que nous devions charger un de nos collegues de la 
responsabilite de 1' aCtion dynamique dans ces sec: 
teurs ou nouveaux ou renforces. 

Nous avons estime egalement que, dans la reor
ganisation de notre administration, nous devions 
nous efforcer de faire en sorte que des unites admi
nistratives, ou nouvelles, ou tout au moins renfor
cees, puissent se consacrer d'une fa9on plus exclu
sive aux quatre grandes taches que je viens de citer. 

' 
Voila comment, dans !'ensemble, je pourrais re

sumer notre programme : continuer toutes les poli
tiques existantes, fusionner nos administrations et 
nos traites, collaborer et ' contribuer a 1' elargisse
ment des Communautes et entreprendre les taches 
nouvelles pour lesquelles la fusion' a ete prevue. 

Toutefois, cet expose serait incomplet si je ne 
terminais pas par 1' affirmation - au nom de mes 
collegues comme au mien propre - que nos Com
munautes et !'Europe ont besoin d'un nouvel elan 
politique. Nous croyons que le traite de fusion et 
les occasions qu'il fournit cons~tuent un des moyens 
de le provoquer. 

J e vous rappelle que Ie traite lui-meme, dans son 
preambule, commence par cette phrase de nos six 
gouvemements et ratifiee par nos six Parlements : 
« Resolus a progresser dans la voie de l'unite euro-
peenne ... ». 

La fusion, c' est done bien plus que simplement 
rationaliser des administrations ou harmoniser trois 
traites con9us a des penodes differentes ; c' est aussi 
un des moyens, une des etapes du progres dans la 
voie de l'unite europeenne. 

Nous sommes conscients qu'il en resulte pour. 
la Commission unique une responsabilite accrue. 
D'abord, comme je viens de le rappeler, parce que 
tous · les secteurs europeans relevent a present de 
notre responsabilite commune. En second lieu, parce 
que nous beneficions - de faQOn peut-~e provi-

soire de Ia confiance des gouvemements qui 
viennent de nommer unanimement les quatorze 
membres de notre executif. 

Etant assures au depart de cette confiance qui, 
je 1' espere, durera, et avec le soutien du Parlement, 
dont je reparlerai, il me semble que nous avons 
entre les mains des elements qui doivent permettre 
a la Commission unique de travailler avec un dyna
misme accru pour obtenir de nouveaux resultats. 

- . 

En parlant de nouvel elan politique, je pense a 
deux choses. La premiere, c' est un renforcement des 
politiques et, si possible, des institutions commu
nautaires. Pour ce qui est du renforcement des poli
tiques, je viens de vous en parler. Pour ce qui est 
du renforcement des institutions, nous devons encore 
y reflechir. 

Vous vous rendez compte que, dans les quelques 
semaines dont nous avons dispose, au mois de juillet 
pour Ies taches de la fusion, et au mois de septem
bre pour ela:borer notre rapport relatif a I' elargisse
ment eventuel des Communautes, nous n'avons pu 
dis cuter a fond I' ensemble des problemes qui se 
posent a nous et nous ne voulions pas retarder notre 
presence devant Ie Parlement european .. 

J e tiens neanmoins a vous dire, des a present, 
que notre Commission est profondement convaincue 
que, sans rien abandonner de nos responsabilites, de 
nos pouvoirs et de notre autorite, nous devons 
organiser une cooperation plus personnelle et plus 
constante avec les gouvemements des Etats mem
bres, pas seulement avec le Conseil - cela va de 
soi - avec lequel nous nous reunissons reguliere
ment, mais, je le repete, avec les gouvemements 
des Etats membres. 

Je tirerai d'un passe recent deux exemples. Ja:mais 
mon a:mi Mansholt, vice-president de notre Com
mission, n' aurait reussi a construire et a mener a 
bien !'immense effort de la construction de Ia poli
tique agricole commune s'il n'avait ete en contact 
constant et personnel avec les six ministres de 
1' agriculture qui, dans rles six pays, avaient la charge 
de prendre les decisions politiques prevues par les 
traites. 

Quant au Kennedy round qui vient de se ter
miner, ja:mais nous n'aurions abouti a un sucres er. 
depit de 1' a:ide presque quotidienne de mes colle
gues et de la presence d'une delegation technique
ment a la hauteur de sa tache, si je n'avais eu, 
moi aussi, un contact personnel avec les rninistres, 
si je n' etais aile personnellement a Bonn, a Paris, 
a Rome et dans les pays du Benelux pour discuter 
pendant les dernieres semaines et les derniers jours,. 
afin de m'assurer que j'etais entoure d'une confiance 
personnelle suffisa:nte pour pouvoir prendre, au 
moment decisif, des responsabilites parfois difficiles. 

Nous pensons que ces examples doivent etre sui
vis. Nous avons decide que je ferai, pour commen-
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. cer, le tour des capitales de nos six pays membres, 
non pas seul, bien sill, mais accompagne de tel ou 
tel de nos collegues suivant Ies endroits visites. Ma 
premiere visite, a Bonn, a eu lieu avant-hier ; nous 
avons fait avec le president du Conseil, avec Ies 
ministres responsables et, pour fiqir, avec le chan
celier lui-meme, un tour d'horizon des problemes qui 
se posent a nous. 

Je me rendrai a Paris dans la premiere quinzain~ 
d' octobre, a Rome dans la seconde quinzaine et 
dans les pays du Benelux dans la premiere quin
zaine de novembre, independamment d'une visite 
que j'ai deja faite au president du Conseil luxem
bourgeois, M. Werner. 

Ce periple terrnine, notre intention n' est certai
nement pa.S de nous horner a le recommencer a 
periodes fixes. Ce que nous voulons, c' est maintenir 
ce contact personnel entre notre executif unifie et 
les gouvernements des E:tats membres, convaincus 
par les experiences que nous avons eues que, de 
cette maniere, nous ferons progresser les problemes 
lorsque des divergences d' opinion existent au sein 
de notre Conseil. 

Puis-je alors modestement, mais avec quelque 
precision, dire que nous esperons que cette attitude 
de notre Commission sera payee de reciprocite et 
que lorsque .Jes ministres eux-memes auront a deli
berer sur des questions ou ils doivent se concerter 
ils ne manqueront pas de nous inviter lorsque ces 
problemes touchent, bien enterrdu, aux responsabi
lites communautaires qui sont actuellement les 
notres? 

Le second aspect de I' elan politique que nous 
attendons est le progres de ce qu' on appelle I' union 
politique; Tant de fois a cette tribune meme, mon 
predecesseur, Walter Hallstein, et d' autres hommes 
d'E:tat ont souligne que la tache des Communautes 
est deja essentiellement politique. C' est- parfaite
ment clair. Mais vous savez que, dans d'autres 
enceintes, on discute d'autres problemes politiques, 
que nos gouvernements les discutent depuis six ans. 

Or, malgre six annees de negociations, celles-ci 
ayant commence au mois de fevrier 1961, en 1967 
aucun consentement unanime ne s' est marrifeste 
entre nos gouvernements; ni sur les methodes, ni 
sur les buts. 

C' est une situation que nous deplorons vivement 
parce que _.:.. je tiens a le dire - nous risquons 
d' arriver a une periode ou il existera un dangereux 
decalage entre la force croissante de nos Commu-

. nautes -·qui fait une impression enorme dans le 
monde puisque maintenant nombreux sont les E:tats 
qui veulent se joindre ou s'associer a nous - et 
ces divergences politiques si aigues existant encore 
entre nos gouvernements. Nous devrons comme 
Commission y reflechir, nous demander si nous ne 
pouvons pas faire a nos ministres, autrement que 

dans des debats publics, quelques suggestions qui 
permettraient quelques progres. 

II y en a au moins une que je voudrais faire 
publiquement. 

Nous nous sommes demande si - en attendant 
que sur les problemes de fond, de principe ou de 
methode un accord unanime s' etablisse - on ne 
pourrait pas deja entreprendre certaines taches en 
commun, demontrer le mouvement en marchant et 
faire progresser ainsi cette cooperation necessaire. 

Comment ne pas faire echo ici au debat que vous 
avez eu, et dont vous avez pris !'initiative, sur la 
crise du Proche-Orient, au cours duquel nous avons 
entendu des paroles qui sont encore dans nos me
moires, deplorant que les progres de !'integration 
europeenne n' aient pas ete suffisamment rapides 
pour permettre a l'Europe, comme telle, d'etre pre
sente dans ce grave conflit, au mains pour en atte
~mer les causes et pour s'attaquer aux problemes du 
developpement harmonise dans cette region du 
monde. 

II est probablement trop tot, Mesdames, Mes
sieurs, pour faire des propositions concretes sur ce 
point et je me garde d' en fair e. Mais il serait bon 
que, les uns et les autres, nous y reflechission~. Vous 
avez chacun non seulement des responsabilites euro
peennes mais aussi des responsabilites dans vos Par
lements nationaux. II vaudrait la peine de nous 
demander si nous ne ferions pas progresser ce pro
bleme par une approche pragmatique de cette 
nature. 

En tout cas, je terrninerai en disant que nous 
sommes parfaitement conscients du fait que notre 
tache a tous est non seulement une tache d'unifica
tion economique de l'Europe, mais aussi une tache 
de progres politique. 

A vrai dire, en faisant le tour des problemes qui, 
depuis le 6 juillet, s' accumulent chaque semaine sur 
notre table, nous commenc;ons a trouver qu'il y en a 
beaucoup et qu'ils sont souvent compliques. 

Cependant, et bien que notre organisme soit un 
peu alourdi par le nombre mais heureusement 
combien enrichi par la qualite, nous avons !'inten
tion - et jusqu'a present nous y avons reussi- de 
faire en sorte que nous soyons a meme de prendre, 
avec sans doute suffisamment de reflexion, mais 
neanmoins avec rapidite, les decisions qui incombent 
a un organisme europeen. 

En second lieu, je voudrais definir I' esprit dans 
lequel nous ~omptons travailler. Nous ne nous consi
derons pas seulement comme les administrateurs de 
la Communaute ; nous nous considerons aussi 
c~mme ses animateurs. A cet egard, je rappellerai 
une formule que j' avais employee dans Ia Commis
sion precedente et qui faisait rire parfois mes col
Uigues : dans cette foi europeenne, nous ne pouvons 
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pas nous contenter d'~tre le clerge, nous devons 
rester les prophetes ; c' est dans cette conviction que 
nous entamons nos travaux. 

Et comment alors ne pas faire echo aux inquie
tudes qu'on entend en dehors de ce Parlement, !'in
quietude notamment de notre opinion publique lors
qu'elle constate qu'il subsiste encore tant de 
desaccords, soit entre les politiques communautaires 
et les politiques nationales, soit entre nos gouveme
ments I 

On citait tout a l'heure les paroles prononcees par 
notre ancien president Gaetano Martino. 

Comment ne pas rappeler aussi les dissensions 
q'u' ont connues, il y a deux- siecles, nos amis amen
cains. 

C'est en· 1776 qu'ils ont adopte leur declaration 
d'independance. Vingt-cinq ans apres, un quart de 
siecle, a eclate la violente querelle entre les jeffer
sonistes et les federalistes. Les premiers etaient 
partisans du troisieme president Thomas Jefferson, 
qui disait que !'union avait ete faite par Ies :Etats 
membres - les « member-states », on employait 
deja ce terme - et dans l'inter~t des Etats 
membres ; qu' en consequence, lorsque les inter~ts 
de ces Etats membres et ceux de !'Union etaient en 
conflit, c' etaient les inter~ts des :Etats membres qui 
devaient prevaloir. 

En face d' eux, il y avait I' admirable equipe des 
federalistes qui disait : !'Union ne sera jamais rien 
si les inter~ts generaux dont elle est !'incarnation ne 
parviennent pas a prevaloir sur les inter~ts particu
liers, si respectables, si Iegitimes soient-ils, que sont 
les interets des Etats membres. 

Vous savez comment cette bataille a evolue. 

Vous voyez comment nos politiques communau
taires progressent et comment - malgre des resis
tances' nationales combien comprehensibles de la 
part de grands pays qui ont ete si longtemps opposes 
dans leurs traditions, leur economie et leur histoire -
e1les parviennent a se definir, a se construire, avec 
une rapidite remarquable. 

Mesdames, 'Messieurs, vous pouvez ~e assures 
de notre volonte et de notre travail. Mais nous nous 
rendons compte que nous avons besoin, pour reussir, 
d'etre aides. Nous avons besoin d'~tre aides par 
!'opinion publique. Nous avons besoin en particulier 
d'~e aides par votre Parlement. 

Le Parlement europeen in came I' aspect demo
cratique de I' ensemble de notre construction. Le 
Parlement european a soutenu inlassablement de ses 
conseils ou de ses avis, de ses impulsions, les trois 
executifs dont nous sommes issus. 

Nous avons la conviction que le soutien de votre 
Parlement ne nous manquera pas dans l'avenir. 

(Applaudissements) 

M. le PresidenL - Monsieur le president Rey, le 
Parlement vous remercie de votre brillante decla
ration. 

11 vous remercie aussi de votre optimisme. 

Le Parlement a senti combien sont grandes vos 
traditions d' esprit democratique. Vous en avez deja 
temoigne ici en participant a nos travaux en qualite 
de membre de l'ancienne Commission de la C.E.E. 

J e suis persuade que le Parlement entretiendra 
les meilleures relations avec la nouvelle Commis
sion, a qui je souhaite un bon accueil. 

(Applaudissements) 

La seance est suspendue jusqu'a 15 h. 

_(La seance, suspendue a 11 h 45, est reprise a 
15 h 15) 

M. Ie President. - La seance est reprise. 

11. Reglement du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le vote 
sans debat sur Ia proposition de resolution presentee 
en conclusion du rapport de M. Bech, au nom de 
la commission juridique, sur les modifications a 
apporter au reglement du Parlement european 

_ comma suite a 11' entree en vigueur du traite insti
tuant un Conseil unique et une Commission unique 
des Communautes europeennes (doc. 111). 

Je tiens a feliciter la commission juridique et plus 
particulierement son rapporteur, M. Bech, de Ia 
diligence dont elle a fait preuve lors de I' elabora
tion de ce rapport et qui permet au Parlement 
d' adapter son reglement a la fusion des executifs, 
au moment ,meme ou le president de l'executif 
unique nous presente sa declaration. 

Aucun orateur ne s' etant fait inscrire, je mets aux 
voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee e'). 

12. Debat sur la declaration de M. le President 
de la Commission des Communautes europeennes 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion sur Ia declaration de M. le president Rey. 

La parole est a M. Scelba, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Scelba.- (I) Monsieur le President, roes chers 
collegues, je liens avant tout, au nom du groupe 

(") Cf. 1.0. n° 240 du 4 octobre 1967, p. 4. 
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democrate-chretien, a renouveler nos felicitations au 
president Rey et a tous Ies membres de 1' executif 
pour leur nomination. Bon nombre d' entre eux se 
sont deja fait connaitre par leurs activites anterieu
res, ce qui constitue une garantie pour Ia continuite 
de 1' application des traites, laquelle rencontre tant 
de difficultes. 

J e tiens par ailleurs a m' associer aux remercie
ments et aux eloges qui ont ete adresses par le 
president Rey aux membres des trois anciennes Com
missions. lis ont tous fait de !'excellent travail, dans 
des conditions souvent difficiles, et Ie Parlement 
leur en exprime sa reconnaissance. 

Je voudrais en outre remercier Ie president de Ia 
Commission europeenne d' a voir tenu a se presenter 
devant Ie Parlement, et a exposer Ies intentions de 
l'executif unique, a point nomme. Nous apprecions 
a sa juste valeur ce geste democratique car nous 
sommes convaincus que plus l'reuvre accomplie par 
1' executif beneficiera de Ia confiance et de Ia colla
boration du Parlement, plus elle sera efficace. Nous 
esperons ·meme que cette collaboration entre l'exe
cutif unique et le Parlement ira en se renfor~ant et 
trouvera les moyens d' expression les plus appropries 
sur le plan concret. 

Je tiens enfin a garantir le president Rey et la 
Commission de notre entiere confiance et de notre 
sympathie et les assurer qu'ils peuvent compter sur 
notre collaboration. Notre confiance va non seule
ment aux personnes mais egalement au programme 
qui a ete presente ce matin par ~e president de 
I' executif unique, meme si le caractere sommaire et 
le fait que son auteur ait parfois ete amene a impro
viser n'ait permis ni d'epuiser tous les themes d'une 
politique communautaire ni de presenter des solu
tions et des orientations qui meriteraient certaine
ment toutes d'etre approfondies et debattues. 

Nous avons tout particulierement apprecie !'in
tention de l'executif de continuer dans Ies voies tra
cees par les precooentes Commissions et notam
ment de poursuivre une reuvre aussi largement 
estimee que celle du president de la Commission 
de la C.E.E., le professeur Hallstein. Nous nous 
felicitous ega:lement que I' executif se propose de 
donner un nouvel elan a Ia politique communautaire 
et d' agir a un rythme accelere. Cette intention a 
ete emise a plusieurs reprises. Le president Rey a 
declare que 1' executif entendait agir avec un dyna
misme accru. Cette intention est louable et elle- a 
toutes les chances d'etre maintenue. En effet, Ia 
fusion des executifs offre des occasions nouvelles et 
meilleures pour une reprise de la politique commu
nautaire, et je dirai meme qu'elle offre une·occasion 
rare sinon unique. Cette fusion se presente non seu
lement comme une rationalisation des travaux de 
Ia Communaute mais egalement comme un fait 
eminemment politique. L' executif unique n' assume 
pas seulement les pouvoirs des trois anciens execu
tifs mais, du fait meme qu'il assume des pouvoirs 

anciennement repartis entre trois organes distincts, 
il acquiert une autorite bien superieure a celle des 
institutions dis~;>arues. II est dote d'un prestige a 
Ia fois nouveau et unique et ce prestige peut et 
doit etre mis au service d'un developpement plus 
intense et plus rapide des Communautes euro
peennes. 

Notre groupe approuve !'orientation politique que 
I' executif unique se propose de donner a son activite 
et les principes sur lesquels i:l envisage de s'appuyer. 

Deux ordres de problemes interessent les Com
munautes : d'une part, des problemes lies au deve
loppement, a Ia croissance de Ia Communaute, d'au
tre part, des problemes dont Ia solution se trouve 
dans le cadre des traites existants. Les realites de 
Ia vie communautaire mettent clairement en evi
dence les problemes que I' executif est appele a 
resoudre. 

Au nombre des problemes lies au developpement, 
je nommerai en premier lieu le probleme des pou
voirs de l'executif. Nous prenons acte de Ia decla
ration faite ce matin par le president Rey qui nous 
a dit vouloir conserver a I' executif I' autonomie et 
I' autorite qui lui sont devolues par les traites et ne 
pas revenir en arriere. L' executif unique est du reste 
en meilleure position pour revendiquer les pouvoirs 
qui lui sont conferes par les traites. 

II est un deuxieme probleme lie a la croissance 
et au developpement de Ia Communaute, a savoir 
celui de Ia fusion des trois administrations. Si nous 
voulons que les bienfaits de Ia fusion ne soient pas 
ressentis uniquement a I' echelon superieur, H est 
necessaire que celle-ci s'accomplisse egalement au 
niveau des administrations. II s' agit la egalement 
d'un probleme de politique dans Ia mesure ou il 
importe de faire naitre une conscience europeenne, 
la conscience d'une Communaute europeenne uni
que. L' existence de trois Communautes ·distinctes, 
regies par trois traites differents et dotees de trois 
administrations distinctes separees, affaiblit ce sen
timent d' appartenir a Ia Communaute europeenne. 
D' ou Ia necessite d' a border aussi tllt que possible 
le probleme de 'Ia fusion des Communautes et des 
traites, laquelle a une signification sur le plan com
munautaire dans ·Ia mesure ou elle represente un 
pas en avant dans Ia voie communautaire et non 
pas un pas en arriere. C' est pourquoi nous ne pou
vons pas ne pas apprecier Ie propos de 1' executif 
unique de presenter rapidement, comme I' a dit ce 
matin Ie president Rey, ses premieres suggestions 
en ce qui concerne les solutions a envisager. Le 
president Rey n'ignore pas que, depuis longtemps, 
le Parlement demande a etre charge d'etudier Ia 
mise en reuvre de Ia fusion des traites, et c' est 
pourquoi nous sommes certains non seulement que 
le Parlement sera tenu informe des travaux de 
l'executif unique mais qu'il sera egalement fait 
appel au concours du Parlement et des commissions 
parlementaires. 
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A ce sujet nous estimons, Monsieur le President, 
que la fusion offre, d'une part, de meilleures possi
bilites de coordonner les travaux de I' executif et 
ceux du Parlement et, d'autre part, de renforcer .Ja 
collaboration entre ces deux institutions. Le fait 
qu'un membre de la Commission unique . soit pre
pose a chacun des secteurs importants de I' activite 
communautaire - ainsi qu'il en a ete decide par 
1' executif - permet a un representant responsable 
de 1' executif d' assister aux travaux des commissions, 
et par consequent il rend possible une acceleration 
du rythme auquel .Jes decisions sont prises, dans la 
mesure oti sont evites les detours imposes aujour
d'hui par le fait que ce sont souvent de simples 
fonctionnaires sans pouvoir de decision qui viennent 
assister aux travaux des commissions. Nous estimons 
que la collaboration entre I' executif et le Parlement 
pourra en sortir intensifiee. Monsieur le President, 
j' ai la certitude que cette opinion que j' exprime au 
nom du groupe democrate-chretien correspond ega
lement aux vues de I' ensemble du Parlement euro
peen. 

Au nombre des problemes lies au developpement, 
celui de r application des traites existants se pose 
avec urgence. Un trop grand nombre de leurs dispo
sitions ont ete pour ainsi dire mises en chambre 
froide, notamment les ·dispositions concernant la vie 
democratique des Communautes et celles prevoyant 
des politiques communes dans de nombreux secteurs 
·ou aucun progres n'a ~te enregistre. 

Par ai.Jleurs, il me semble difficile que I' on puisse 
envisager de poursuivre le developpement de la vie 
communautaire sans respecter les traites existants. 
N aturellement, 1' application des traites n' est pas du 
ressort exclusif de la Commission et elle incombe 
egalement aux gouvemements. Cependant, nous 
estimons que, ·dans ce domaine, le Parlement et la 
Commission pourront prendre des mesures oppor
tunes. 

Un autre probleme lie au developpement de la 
vie communautaire est celui de I' elargissement de 
la Communaute, c'est-a-dire le probleme de .}'asso
ciation et de l'adhesion d'autres Etats. Nous connais
sons bien ce probleme pour l' a voir sou vent debattu 
au sein du Parlement et sommes conscients des 
difficultes qu'il represente. Je tiens a rappeler a. ce 
propos la declaration faite par le president Rey qui 
estime qu'il est essentiel que l'on s'attaque au pro
bleme de !'adhesion de la Grande-Bretagne a la 
Communaute europeenne en ouvrant les negocia
tions. En effet, si nous n' entamons pas les nego
ciations, nous ne parviendrons pas, ainSi que nous 
le souhaitons, a l'adhesion de la Grande-Bretagne. 
Tant pour l'adhesion que pour !'association, il im
porte de determiner une ligne d' action commune 
qui nous aide a resoudre les cas particuliers. 

La commission politique · a deja suggere que· ce 
probleme fasse I' objet du colloque avec le Conseil 
de ministres de novembre prochain. L'importance 

que nous attachons a ce probleme et, par ai.Jleurs, 
la conscience que nous avons de la necessite de la 
mise en reuvre d'une politique communautaire sont 
si grandes que nous avons estime que ce probleme 
pourrait faire I' objet du colloque avec le Conseil de 
ministres. II se pose d' autre part le probleme fon
damental de l'unite politique, · dont M. le president 
Rey a egalement parle ce matin. Je ne m'attarderai 
pas sur ce problema trop bien oonnu. Je me permets 
seulemimt de souligner qu'il semble que les condi
tions soient actuellement remplies pour une reprise 
des conversations a ce sujet. 

L'unification politique est implicitement prevue 
par les traib9s, ainsi que l'a rappele ce matin .Je 
president Rey en lisant le preambule des traites de 
Rome ; ce fait a ete reconnu dans le communique 
de Bonn qui porte egalement la signature du chef 
de l'Etat fran~ais, le general de Gaulle. Dans ce 
communique on exprime le vreu, en accord avec 
les traites, que d'autres Etats membres, qui sont 
disposes a accepter les obligations imposees par les 
traites, adherent a la Communaute. 

La creation de 1' executif unique constitue un fac
teur propice a la reprise de I' action en faveur de 
l'unite politique. Ce fait merite egalement d'etre 
exploite sur le plan psychologique. 

Le debat sur l'unite politique devient un pro
bleme d' actua:lite en raison des developpements de 
la crise au Moyen-Orient. L'Europe s' est tenue a 
I' ecart de ces evenements dramatiques et elle est 
victime de cette attitude. Les experiences qui ont 
ete faites et les prejudices que l'Europe a subis et 
peut encore subir, notamment dans le domaine de 
ses rapports avec les Etats arabes, soJ;tt autant d'ar
guments qui peuvent etre avances en faveur d'une 
reprise des conversations sur l'unite politique. 

La question des rapports awe les pays de l'Est 
et .Jes pays en voie de developpement figure egale
ment au nombre des problemes lies au developpe
ment. Chacun sait que ·les six pays de la Commu
naute pratiquent une politique nationale, sans tenir 
compte des liens crees par le traite · de Rome, et 
provoquant ainsi une dispersion de moyens et d' ener
gies qui pourraient trouver un meilleur emploi tant 
au service des differents pays que de l'Europe tout 
entiere .. 

Le president Rey a fait allusion ce matin a son 
intention d' etablir des rapports directs avec les gou
vemements des six pays et a souligne avec raison 
!'importance que peuvent parfois avoir des nego
ciations directes avec les responsables de la politique 
dans les differents pays en vue d' eliminer egalement 
des difficultes . d' ordre psychologique. N ous nous 
rejouissons de eette intention. Cependant, elle pour
rait susciter certaines preoccupations quant au carac
tere de I' executif et aux procedures communautaires. 
Telle n'est certainement pas !'intention de la Com
mission, ni du president Rey, et, par consequent, 
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nous sommes convaincus que les contacts· prevus 
n' aboutiront pas a reduire I' autonomie de la Com
mission et qu'ils offriront au contraire !'occasion de 
prendre des initiatives en vue du developpement de 
la Communaute. 

Tels sont les problemas concernant Je developpe
ment au suje-t desquels il me parait necessaire de 
reprendre la marche et de progresser rapidement. 
En effet, il s'agit aujourd'hui non seulement de 
consolider ce qui a deja ete acquis mais egalement 
d'aller de I' avant; cette marche en avant est la 
condition non seulement du developpement prevu 
par les traites de Rome mais ega:lement de la conser
vation du patrimoine acquis. 

11 y a par ailleurs des problemas que le president 
Rey a egalement evoques, et qui se pasent dans le 
cadre de 1' execution de decisions deja adoptees. J e 
ne m' attarderai pas a exposer le point de vue du 
groupe sur les differents problemes et je me conten
terai de faire quelques remarques sur certains aspects 
qui interessent plus particulierement notre groupe. 

Le premier probleme, par ordre d'importance, 
conceme l'Euratom. Nous connaissons les difficultes 
que traverse actuellement cette Communaute ; nous 
savons les espoirs qui ont ete com;us en ce qui 
conceme I' elargissement d'Euratom auquel on a 
attribue le domaine de la recherche scientifique et 
technologique, secteur extremement important et 
d'une tres grande actualite. 

A ce probleme se rattache celui de la politique 
de !}' energie de la Communaute, dans la mesure ou 
l'on est actuellement en train ·de discuter le projet 
de traite de non-proliferation des armes nucleaires. 
Dans sa prerbiere version, ce projet avait re-tenu 
!'attention du Parlement, qui l'avait examine a la 
suite de la presentation d'une question ecrite; nous 
savons que !'existence ulterieure d'Euratom pourra 
dependre des solutions que le traite donnera a cer
tains problemas. Nous attirons !'attention du pre
sident Rey sur ce fait non pas parce que nous 
ignorons que la Commission s' est deja occupee de 
ce probleme mais seulement afin de •lui transmettre 
le vreu du Parlement europeen d' etre tenu au cou
rant des developpements en la matiere et d'etre en 
mesure de donner son avis en temps opportun. 

J' estime egalement devoir attirer I' attention du 
·president Rey sur la politique agricole, au sujet de 
laquelle il a souligne ce matin combien il etait 
important de lui avoir donne une definition. Je me 
permets d' attirer son attention sur le fait que la 
mise en reuvre de cette politique rencontre des diffi
cultes d' ordre politique considerables dans les diffe
rents pays, qu'il se manifeste des resistances du 
rote des producteurs et que, par consequent, ce 
probleme doit etre considere comme ouvert et digne 
de retenir toute 1' attention de la Commission. 

Dans sa declaration, le president Rey a egalement 
aborde le probleme de la politique industrielle. Je 

ne m'attarderai pas la~dessus, sinon pour rappeler 
une necessite qui est certainement presente a I' esprit 
du president, a savoir celle de mener de concert la 
politique industrielle et la politique des revenus. 
Et lorsque nous parlons de politique des revenus 
nous entendons par la qu'il est impossible de conce
voir une politique industrielle independante de la 
politique sociale. D' ou la necessite d' etudier la poli
tique industrielle dans une vue d' ensemble et d' asso
cier aux travaux tendant a la definir non seulement 
les . chefs d' entreprise mais egalement toutes les 
categories sociales interessees et, en premier lieu, 
les travailleurs syndiques. Nons ne faisons pas de 
la politique pour la politique ; la politique d'unifi
cation europeenne a une signification propre dans 
Ia mesure ou elle se traduit par des progres sociaux 
pour toutes les classes sociales et, en particulier, 
pour celles qui doivent retenir notre attention, a 
savoir les · classes la:borieuses. 

II est naturellement impossible de penser a la 
politique industrielle sans tenir compte de la conjonc
ture. Certains faits meritent de retenir .!'attention de 
Ia Commission, si I' on veut eviter que ·les gran des 
perspective~ de la politiq~ industrielle ne soient 
compromises par la ~ituation conjoncturelle. 

J e me permets egalement de souligner la neces
site de la mise en reuvre, de !'application concrete 
de la politique regionale, qui a ete definie dans ses 
grandes lignes ma.is rencontre egalement des diffi
cultes d' ordre pratique dans son application. La 
politique regionale a egalement un r6le a jouer dans 
le domaine social et elle presente des aspects sociaux. 
En effet, la politique regionale pent conditionner 
I' amelioration du niveau de vie des travailleurs dans 
des regions particulierement critiques de la Com
munaute. 

J' en ai ainsi termine, Monsieur le President, avec 
les observations que j' estimais de mon devoir de 
formuler et les questions sur lesquelles je me suis 
permis d'attirer votre attention. Ces observations et 
ces questions sont limitees dans la mesure ou I' etait 
I' expose sommaire que vous nous avez fait ce- ~atin. 
En conclusion, je tiens a vous renouveler la confiance 
de notre groupe et a assurer la Commission de notre 
collaboration la plus entiere, en exprimant le vreu 
qu'elle puisse accomplir un travail fecond. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messiews, c' est assurement un jour mar
quant que celui ou la nouvelle Commission unique 
se presente devant le Parlement et ou elle expose 
quelles sont ses intentions et comment elle envisage 
de travailler. Ce n'est pas sans raison que l'on a pu 
dire que la Commission faisait une sorte de decla
ration d'investiture. 
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Tout d'abord, le groupe socialiste voudrait pre
senter tous ses vreux a Ia nouvelle Commission. II 
tient a Ia feliciter d' a voir commence ses travaux et 
a !'assurer qu'il l'appuiera comme il a appuye l'an
cienne Commission, si elle exerce ses fonctions en 
tant qu'institution des Communautes integrees. 

M. Rey a prononce un discours librement impro
vise. Je suis de ceux qui apprecient de tels discours 
et les orateurs qui les prononcent. J' estime que Ia 
decision prise par le bureau :.__ et approuvee par 
le Parlement -, a savoir que les discours ne doivent 
pas etre Ius dans cette Assemblee, est une bonne 
decision et je me feliciterais de voir mes collegues 
s'y conformer. Toutefois, le groupe socialiste a de
plore que le texte original et Ia traduction d'une 
declaration aussi importante, que celle qui vient 
d'etre Iaite par le president de Ia Commission 
n' aient pas ete distribues au prealable, ce qui aurait 
permis de suivre le discours et de se preparer a Ia 
discussion. En une occasion comme celle-d, j' estime 
que nous sommes en droit de le demander. 

N ous comprenons fort bien que cela etait tres 
difficile pour la Commission. N ous le comprenons 
surtout parce qu'un problerri.e tres important, a savoir 
celui de !'adhesion de la Grande-Bretagne, est en 
ce moment Ia preoccupation majeure et qu'il n' a pas 
ete possible, de ce fait, de preparer telle ou telle 
chose comme il le fallait, ce qui aurait fort proba
blement ete le cas si Ia Commission avait dispose de 
suffisamment de temps. 

Mais je voudrais egalement examiner les aspects 
positifs de la declaration de Ia Commission. Dans 
le fait qu'un discours librement improvise ait ete 
prononce je veux voir l'indice de !'esprit d'initiative, 
du dynamisme du president de la Commission et de 
la Commission elle-meme, indice qui montre com
bien Ia Commission est disposee a travailler, a aller 
au fond des choses, a ne rien negliger et, le cas 
echeant, a risquer quel<}ue chose de temps a autre, 
ce qui n' est pas sans importance. 

En tant que commission unique, Ia Commission 
a desormais des possibilites que les trois Commis
sions precedentes, ou, si vous voulez, les deux Com
missions et Ia Haute Autorite, ·n'avaient pas. M. Rey 
a, par exemple, insiste sur le fait que, dans le do
maine de la politique energetique, la direction se 
trouve aux mains d'une seule personne au sein de 
la Commission. Le fait que les travaux puissent 
desormais etre effectues de fa~Yon coordonnee et non 
pas dispersee aura, esperons-le, des consequences 
positives et permettra, pn3cisement dans le domaine 
que 'je viens de citer, des realisations importantes. 
Nous nous rejouissons qu'un nouveau membre de 
la Commission ait assure cette tache. Non seule
ment nous I' en felicitons, mais nous exprimons ega
lament le vceu qu'il y consacre toute son energie. 

Nous pouvons egalement adresser nos felicitations 
a la Commission pour avoir commence aussi rapide
ment ses travaux. La fusion impliquait, en effet, une 

repartition du travail commun entre les anciens et 
les nouveaux membres; cette separation n'a certaine
ment ete ni simple, ni facile. II est de bon augure 
que la Commission ait pu la mener a bien aussi 
rapidement. C' est un presage heureux pour les tra
vaux futurs de la Commission. Nous estimons par 
consequent que la repartition des taches qui a ete 
effectuee est une bonne chose dont nous pouvons 
feiiciter la Commission. 

Je voudrais maintenant aborder un point qui a ete 
traite par M. Rey a la fin de son discours et qui a 
retenu toute !'attention de notre groupe parce qu'il 
suscite des craintes. M. Scelba en a egalement parle 
et ce n'est pas par hasard que les personnes s'occu
pant depuis longtemps des affaires europeennes de
viennent quelque peu mefiantes sur ce point preci
sement, car I' evolution historique de la Communaute 
les y incite. 

M. Rey a declare que lui-meme et les membres 
de la Commission allaient, a l'avenir, intensifiet leurs 
rapports de travail directs avec les gouvemements. 
Nous avons parfaitement conscience que des rapports 
plus personnels, le cas echeant meme des relations 
amicales en politique, so~t un element positif et 
qu'il est tout a fait normal que les membres de la 
Commission discutent egalement avec des membres 
des six gouvemements. 

Mes chers collegues, Messieurs les membres de Ia 
Commission, n' oublions pas toutefois que cette coo
peration recele un danger, car, dans notre Commu
naute economique europeenne, d' aucuns voudraient 
que la Commission ne s'informe pas simplement au
pres des gouvemements des Etats membres, mais 
qu'elle fasse egalement tout le contraire de ce que 
prevoit le traite, a sa voir qu' elle re~Yoive d' eux des 
instructions pour faire ensuite ses propositions. En 
vertu du traite, la Commission a un droit d'initiative 
qui est aussi une « obligation d'initiative ''· La Com
mission ne peut en aucun cas se defaire de cette 
obligation ou en etre dechargee. C'est a la Commis
sion et a personne d'autre qu'il incombe d'emettre 
des considerations, de prendre des decisions et de 
soumettre les propositions au Conseil. Que la Com
mission elabore ses propositions et s'informe ensuite 
de l'accueil qui leur sera reserve, la chose est diffe
rente. Mais il ne fait aucun doute que c' est la Com
mission qui doit prendre !'initiative, emettre les 
observations et, dans certaines circonstances, faire 
egalement des propositions allant a I' encontre des 
conceptions du Conseil de ministres. Dans certains 
cas, elle a le· devoir de Iutter au sein du Conseil de 
ministres, et, si le Conseil ne peut pas prendre de 
decision a l'unanimite, de faire autre chose ou 
d' a ban donner certaines de ses propositions. Mais en 
aucun cas, elle ne doit se laisser subjuguer pa,r le 
Conseil de ministres, que ce soit dans des conver
sations ou en se montrant faihle au sein du Conseil. 

N'oublions pas que M. Hallstein a du donner sa 
demission parce qu'il avait assume les droits et les 
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obligations qui incombent a la Commission en vertu 
du traite. On ne le lui a pas pardonne. Il ne faudrait 
surtout pas en tirer la conclusion qu'il fj:lut desormais 
adopter une attitude differente. J e crois que la nou
velle Commission ne peut pas adopter une attitude 
differente de celle de l'ancienne Commission presi
dee par M. Hallstein, qui s' effor9ait toujours de de
fendre envers et contre tout les droits de la Com
mission. 

( Applaudissements) 

Si la Commission n' adopte pas cette attitude, non 
seulement elle enfreint les dispositions du traite, mais 
elle compromet le developpement de l'Europe. La 
Commission a une position cle et elle doit etre cons
ciente que sa position comporte des obligations 
entrainant des consequences qui peuvent eventuelle
ment etre desagreables, comme nous en avons fait 
l' experience. Mais il faut les accepter lorsqu' on 
considere que !'Europe et le developpement de 
!'Europe sont au-dessus des personnes. 

J e crois, · et no us devrions en prendre conscience, 
que nous ne pouvons ni ne devons faire dans ce 
domaine des concessions qui, bien que faites dans 
un esprit d' amitie, aboutiront a ne pas remplir les 
obligations du traite. 

' r avais de bons motifs de declarer que 1' evolution 
historique de la Communaute economique euro
peenne nous incite a la mefiance. Nous savons que, 
dans cette Europe, il y a des gens qui attendent que 
la Commission vienne demander et mendier au lieu 
de prendre des initiatives et de remplir son vrai role. 

La Commission est une institution 'autonome au 
sein de la Communaute economique europeenne. 
Le traite lui a assigne expressement ce role et la 
Commission doit le jouer en toute independance. 
Je suis convaincu que la Commission a la ferme 
volonte d' agir en ce sens et je suis egalement con
vaincu que M. Rey possede, lui aussi, cette volonte. 
Nous avons estime qu'il etait indispensable de sou
ligner cet aspect et aussi les dangers qui pourraient 
resulter du fait que, dans un moment d'inattention, 
1' on fasse de bonne foi une action qui s' avere plus 
tard prejudiciable a la Communaute. 

La fusion des administrations est partiellement 
accomplie et 1' on a suggere que la Commission 
s'attache egalement a bref delai de preparer celle 
des Communautes. Un delai de trois ans est, parait
il, prevu a cet effet. Il ne faut toutefois pas perdre 
de vue que ce delai ne peut pas avoir de caractere 
obligatoire pour les Parlements qui ratifient la deci
sion, de sorte que la question du delai reste proble
matique. 

Nous voudrions encore soulignet le danger qu'il 
y a a mettre trop en evidence la question de la fusion 
des Communautes, d'y consacrer trop de forces et 
de negliger, de ce fait, d'autres taches importantes. 
Nous estimons que le probleme de !'adhesion de la 

Grande-Bretagne et des autres pays desireux d'ad
herer a la Communaute doit avoir la priorite sur la 

. question des modalites de la fusion des trois Com
, munautes. Ce n'est que lorsque les problemes de 
I' elargissement de la Communaute economique euro
peenne et de la poursuite de I' edification de l'Europe 
auront progresse et seront resolus qu'il sera possible 
de trancher les questions interessant les institutions 
et les problemes d'organisation.· 

( Assentiment) 

Je viens d'evoquer le probleme de !'adhesion de 
la Grande-Bretagne. La seule chose que je puisse 
dire est que mon groupe et moi-meme nous sommes 
hautement rejouis que M. Rey ait fait des declara
tions aussi positives au sujet de cette adhesion et 
qu'il nous ait declare, bien qu'il se sente lie a l'egard 
du ConseiJ de ministres, que la Commission adoptera 
une attitude positive au Conseil de ministres en ce 
qui conceme !'adhesion de la Grande-Bretagne. Il 
ne fait aucun doute que, de ce fait, la Commission 
agit conformement a la volonte de tous les peuples 
des Etats membres et il est tout aussi indubitable 
que la grande majorite de nos peuples est favorable 
a I' adhesion de la Grande-Bretagne. 

Nous constatons que, meme dans le pays dont le 
gouvemement hesite ou fait des difficultes, il y a 
plus de comprehension a cet egard. Le compte ren9.u 
publie dans« Le Figaro» d'aujourd'hui d'un discoJ.IIs 
d'un ancien ministre du gouvemement de Gaulle, 
M. Giscard d'Estaing, est interessant. On peut lire, 
en effet: 

«Sur le fond, j'estime que !'adhesion de la Grande
Bretagne, conformement aux dispositions du traite 
de Rome, est tres souhaitable pour notre eco
nomie.» 

Il ajoute: 

« Mais il est indispensable que la Grande-Breta
gne accepte sans reserves les dispositions du traite 
de Rome.» 

Toutefois, je crois que ni M. Giscard d'Estaing 
ni personne d' autre n' ont besoin d' a voir de craintes 
a ce sujet. Les representants du gouvemement bri
tannique ont fait des declarations dignes de foi ; ce 
ne sont pas des paroles en l'air, mais des declara
tions auxquelles on peut se fier. Au cours de la 
reunion recente des ministres de l'U.E.O., M. Brown, 
ministre anglais des affaires etrangeres, a declare : 

« Nous partageons vos objectifs. Il ne sera pas 
touche aux fondements de la Communa.ute ; car 
nous accepterons, conformement a la lettre et a 
1' esprit du traite, les memes objectifs et les memes 
obligations que vous-memes. Nous nous effor9ons 
de realiser l'union avec vous. )) 

Je pourrais citer de nombreuses autres declara
tions, mais je crois que les phrases que je viens de 
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dter ne pretent pas a equivoque. Personne ne le 
contestera. Meme en deployant des artifices juridi
ques ou autres, il est impossible de. mettre en doute 
les intentions de la Grande-Bretagne. Ces declara
tions sont bien claires. Dans les milieux gouveme-

' mentaux an,glais, on declare a juste titre que I' adhe
sion de Ia Grande-Bretagne revet, a maints egards, 
une grande importance pour la Communaute econo
mique europeenne et pour !'Europe. 

Une delegation du Parlement europeen conduite 
par notre president vient d' effectuer un voyage au 
Canada et en Amerique du Nord. Nous avons eu 
!'occasion de discuter avec M. Robert Kennedy. 
Nous avons ete tres impressionnes par ce que nous 
avons vu et par ce qui se passe Ia.:bas. Seule une 
Europe integree peut contrebalancer cela. On peut 
des lors s' etonner que ce soient precisement ceux 
qui preconisent une politique d'independance a 
l'egard des Etats-Unis qui veulent empecher !'inte
gration de !'Europe pour retablir I' equilibre entre 
les deux blocs ; car cet equilibre ne pourra jamais 
etre realise s'il n'y a pas une Europe unie. Celui 
qui a vu ce qui se passe et se fait la-bas ---:- sans 
pour autant etre un techniden - sait qu'une Europe 
composee d'Etats nationaux ne peut rien faire, meme 
si ces Etats ont conclu, par Ia voie diplomatique, 
des accords de droit interpational. Seule une Europe 
integree peut faire quelque chose. 

\ 
M. Brown, ministre anglais des affaires etrangeres, 

a souligne avec raison que Ia Grande-Bretagne pour
rait apporter une contribution importante dans le 
domaine de !'utilisation de l'energie atomique, de 
I' electronique et de la construction aeronautique. 
Ce serait ,Pratiquer Ia politique de I' autruche que de 
ne pas vouloir le reconnaitre et d' agir comme si nous 
avions besoin de Ia Grande-Bretagne uniquement 
dans ce domain e. J e crois pouvoir affirmer que !'Eu
rope a besoin, en tout cas, de la France, mais que 
!'Europe a aussi besoin en tout cas de la Grande
Bretagne. Celui qui ·me cette evidence ne peut plus 
dire qu'il veut !'Europe. Celui qui nie cette realite 
nie egalement le developpement de !'Europe et celui 
qui veut empecher que Ia Grande-Bretagne adhere 
au Marche commun et a la Communaute europeenne 
porte prejudice aux differents Etats membres et, par 
Ia, a !'Europe toute entiere. En outre, il viole I' esprit 
du traite. · 

J' ai deja parle a plusieurs reprises de ce probleme 
et de !'aspect juridique de ce probleme. Nous de
vrions nous rendre compte que le fait d' empecher 
!'adhesion de Ia Grande-Bretagne aura des conse
quences economiques et politiques. Tous ceux qui 
ont pouvoir de decision en la matiere devraient en 
avoir conscience. Je veux dire, ceux qui savent que 
I' adhesion de Ia Grande-Bretagne est ineluctable 
doivent egalement etre disposes, le moment venu, 
a en tirer les consequences. Jusqu'a present, cela 
n' etait pas necessaire ; a l'heure actuelle, nous pou
vons encore esperer. que I' adhesion de Ia Grande-

Bretagne qui est une necessite se realisera et qu'au
cun veto ne viendra empecher que ne se realise une 
chose qui est dans !'interet de !'Europe. 

II est clair que l'on peut evidemment faire sem
blant d'etre favorable a une adhesion ou pour une 
association, tout en la retardant par toutes sortes de 
questions. La encore, la Commission doit se montier 
ferme. Elle ne devrait pas se laisser accaparer par 
n'importe quel probleme pour I' analyser a fond, 
perdre ainsi un temps precieux et, eventuellement, 
manquer de cette maniere de pre:p.dre Ia decision 
qui s'impose. 

C' est ce qui se passe pour les negodations en vue 
de !'association d'Israel a la Communaute. La Com
mission a adopte une position nette. Parmi trois 
possibilites, elle a choisi la seule qui et<.:( realite : 
I' association. Et alors de toutes parts sont venues 
des questions, posees pour retarder la decision, 
parce qu' on ne veut pas qu' elle soit prise. II y a des 
questions qui ne sont pas seulement des manreu
vres de retardement, mais qui sont en fait un refus, 
il faut bien le dire. N ous avons I' occasion de denon: 
cer au Parlement des agissements et, en notre qua
lite de deputes, nous avons le grand avantage de 
pouvoir parler ouvertement, plus ouvertement que 
nos gouvemements et Ia Commission, et nous vou
lons le faire. 

Mais Ia Commission a elle aussi le devoir de 
signifier qu' elle a une position et que cette position 
ne peut pas etre videe de sa substance par des 
questions qui ne sont en realite que de I' opposition. 
II en est ainsi du problema d'Israel, mais il en est 
ainsi de nombreuses autres questions et meme de 
la question des relations exterieures de Ia Commu
naute economique europeenne. II- s' agit Ia de pro
blames politiques essentials qui manifestant !'impor
tance politique de notre Communaute economique. 
D'une maniere tres generale, je voudrais simplement 
dire combien toutes ces questions nous tiennent a 
creur. 

Je dois encore aborder un problema que M. Rey 
n'a pas traite. Nous avons un assode - done un 
pays qui est deja associe - qui nous cause de grands 
soucis. J'estime qu'a partir d~ moment ou la Com
mission fait une sorte de declaration d'investiture, 
elle ne peut pas eluder ce probleme. Nous avons un 
assode qui ne remplit plus les conditions qui etaient 
reunies lorsque !'accord d'association a ete conclu. 
On pouvait lire recemment dans le «Times>>, un 
journal mondialement connu, ·un journal connu pour 
sa moderation : ' 

(( Les correspondants QU (( Times >> confirment a 
nouveau que ces libertes >>, il s'agit des libertes 
definies par la Convention des Droits de !'Hom
me, « sont bafouees et qu'il n'existe pas le moin
dre indice permettant de penser que la junte mi
litaire actuellement au pouvoir en Grece envisage 
de renoncer a Ia dictl:l,ture. >> 
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M. Faller a adresse au Conseil et a la Commission 
Ia question ecrite suivante : « Quelles informations 
possedent le Conseil et la Commission sur le sort 
des membres de la delegation grecque de la com
mission parlementaire mixte C.E.E. - Grece ? » Il 
s'agit la d'une question subsidiaire, d'une question 
qui nous interesse en tant que parlementaires. Il est 
evident qu'on pourrait en poser d'autres. La reponse 
donnee a ete la suivante : « Le Conseil ne dispose 
pas d'informations directes ». De quelles informations 
indirectes il dispose, cela il ne le dit pas. 

Si le Conseil et la Commission ne veulent pas nous 
donner d'informations, alors c'est nous qui les donne
rons au Conseil de ministres et a la Commission. 
Car nous nous sommes informes dans l'intervalle et 
nous avons pu recevoir des indications provenant 
d'une source digne de foi. Je ne citerai que quel
ques faits, mais je pourrais vous lire de nombreuses 
pages. Tout d' abord, plus de 60 p'arlementaires grecs 
se trouvent dans des prisons ou des camps de con
centration. Dans 17 4 des 220 grandes communes 
du pays, les maires et les conseillers municipaux 
elus ont ete releves de leurs fonctions et remplaces 
par des hommes de confiance du regime. 

M. Faller demandait quels parlementaires de notre 
commission mixte etaient detenus. Je vais vous citer 
des noms, afin que nul ne puisse dire qu'il s'agit 
de propos en I' air : quatre membres de la commission 
parlement~e mixte C.E.E. - Grece se trouvent en 
prison ou dans des camps de concentration. Il s' agit 
de M. Zigdis, ancien ministre de l'industrie du gou
vemement Papandreou - il est egalement membre 
de I' Assemblee consultative du Conseil de !'Europe 
-de M. Chassapidis, de M. Loulis et de M. Chara
lambopoulos. Il faut y ajouter M. Papakonstantinou, 
membre du Conseil de !'Europe, mais qui ne fait pas 
partie de la delegation grecque. Ces noms sont sfus. 
J e pense que personne n' aura le courage de denier 
que ces parlementaires se trouvent en prison ou en 
camp de concentration, sans avoir fait l'objet d'un 
mandat d'arret reglementaire, ce qui, dans ce cas, 
est un element decisif. Nous ne pouvons qu'admirer 
le courage des petits pays scandinaves, qui ont de
mande a la Commission des Droits de !'Homme du 
Conseil de l'Eu.rope d'examiner ces questions. Il se
rait souhaitable, et cela serait vraiment un soulage
me~t, que les grands pays d'Europe aient le courage 
de se joindre a cette demande et de declarer qu'ils 
sont disposes a faire la lumiere sur cette affaire. 

Je parle ici en tant que membre allemand du 
Parlement, et j' ai fait I' experience am ere, en tant 
qu' Allemand, de ce que se sentir abandonnes par 
l'etranger signifie pour les democrates d'un pays. 
N' oubliez pas que les democrates allemands, qui 
etaient disposes a s'opposer a Hitler, ont ete en 
realite pratiquement abandonnes a leur sort. J e 
pose la question : Allons-nous abandonner les demo
crates en Grece? Voulons-nous que se reproduise, 
sur une plus petite echelle, ce que nous avons vecu 

I 
dans l'histoire? Ne sommes nous pas tenus, en tant 
que democrates, d' en tirer des consequences ? 

Side toutes parts on dit: de la Grece nous n'atten
dons plus grand chose, mais ce qui a ete fixe par 
}'accord d'association doit etre respecte, on oublie 
un fait important, a savoir que le gouvemement grec, 
cette dictature militaire, a lui-meme rendu caduc 
cet accord en supprimant les fondements de I' accord 
d'association. Sur le plan juridique, il est aise de le 
prouver. 

Comment pourrions-nous executer un accord qui, 
en realite, n'existe plus - tout au moins pour !'ins
tant - qui est actuellement suspendu ? J'invite la 
Commission et evidemment le Conseil a examiner 
si ce fait ne porte pas prejudice a I' evolution demo
cratique d'un continent qui a besoin d'evoluer dans 
le sens de la democratie et qui n'a aucune chance 
d'avenir s'il n'en est pas ainsi.· Ce continent peut, 
le cas echeant, se retrouver dans une situation que 
nul d'entre nous ne peut souhaiter voir arriver. Je 
crois qu'il s'agit d'un probleme tres serieux que nous 
ne po~rrons pas eluder. Le groupe socialiste estime 
qu'il faut battre le fer tant qu'il est chaud. Si l'on 
n' a pas ce courage, on risque de se voir confronter 
a des consequences terribles et I' on dira plus tard : 
nous ne savions pas I Mais ce sont des choses que 
nous avons deja vecues et nous savons queUes peu
vent en etre les consequences. 

En ce qui conceme les travaux de la Commission, 
M. Rey a indique les domaines auxquels il faut 
accorder la priorite. J'ai deja parle des questions 
politiques qui ont trait a Euratom, ainsi que des . 
questions du developpement scientifique. J e voudrais 
souligner, et M. Scelba l'a dit egalement, que les 
travaux d'Euratom sont importants, que la nouvelle 
Commission a le devoir de mettre fin a la crise de 
cette institution et de veiller a ce que !'Europe puisse 
remplir sa mission dans ce domain e. J e repete que 
cette mission ne peut etre realisee que si nous som
mes egalement disposes a prendre d' autres decisions, 
par exemple en ce qui conceme I' adhesion de la 
Grande-Bretagne. 

La politique energetique commune est une tache 
importante. La politique industrielle, la politique de 
recherche, la politique regionale le sont egalement 
C'est a juste titre que l'on a souligne !'importance 
de la politique sociale, car dans ce domaine, hormis 
la libre circulation des travailleurs, pratiquement 
rien n'a ete fait. Nous devons savoir que la nouvelle 
Europe ne peut s'epanouir que si nous sommes 
resolus a lui donner egalement une nouvelle structure 
sociale. La politique sociale en est un des elements 
avec beau coup d' autres. Si no us en res tons aux an
ciennes conceptions reactionnaires, nous ne pourrons 
jamais construire !'Europe ; nous ne ferons guere 
qu' encourager I' egoisme national. 

II est evident qu'il faudra egalement mettre sur 
pied une politique commune des transports. Com-
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ment, en effet, le Marche commun deviendrait-il 
une realite, comment ferait-on une bonne politique 
en matiere de concurrence s'il n'y a aucun accord 
entre les differents Etats membres dans le domaine 

· des transports ? II faudra done prendre des decisions 
dans ce domaine. Nous connaissons les difficultes 
auxqueUes s' est heurtee I' ancienne Commission ; elles 
etaient imputables aux gouvemements. Nous savons 
qu'en !'occurrence il faut faire preuve d'une volonte 
de fer et que I' esprit de conciliation ne peut pas 
conduire au but. II est necessaire d' aller jusqu' au 
bout, de manifester nettement la volonte d' aboutir 
et d' avoir le courage de contraindre les autres en 
attirant I' attention de I' opinion publique sur certains 
errements. Cela est a mon avis indispensable. 

M. Rey est tout particulierement connu dans le 
monde et nous est devenu plus sympathique encore 
depuis qu'il a represente la Communaute economi
que europeenne aux negociations Kennedy ; la Com
munaute economique europeenne a fait entendre une 
seule voix. C' est un facteur decisif ; c' est ce qui im
porte et je crois que le but de tous nos travaux est 
de parvenir a ce que la Communaute economique 
europeenne adopte une attitude commune et soit en
tendue; c'est la seule maniere pour elle de faire va
loir son influence. Ce qui s' est passe a la negociation 
Kennedy doit demeurer un principe. Cela est d' ail
leurs conforme aux dispositions du traite ; en vertu 
du traite, en effet, les negociations intemationales 
dans les unions d'Etats et les organisations intema
tionales doivent etre menees par la Commission, et 
par elle seulement. Ni un Etat membre, ni les Etats 
membres ne peuvent ·le faire lorsqu'il s'agit d'affai
res interessant la C.E.E. C'est pourquoi il me semble 
important que pour la deuxieme conference sur le 
commerce mondial a la Nouvelle Delhi, la Com
mission ait a nouveau Ia possibilite de negocier au 
nom de Ia Communaute economique europeenne. 
Mais il faut sa voir d' a vance ce que I' on desire reelle
ment ; car on ne peut oublier que 75 pays en voie 
de developpement feront face aux pays industrialises. 
Nous savons que, dans le passe, cette question n'a 
pas ete resolue et qu' elle ne pourra pas etre resolue 
facilement ; nous pouvons neanmoins tenter de faire 
quelque chose. La Commission doit en premier lieu 
reflechir a I' attitude que nous adopterons a I' egard 
de ces pays en voie de developpement, de quelle 
maniere il sera possible d'assurer l'equilibre dans 
le monde, equilibre qui est necessaire si I' on veut 
maintenir la paix mondiale et si nous voulons rem
plir notre devoir humanitaire dont nous parlons telle
ment, mais que, nous ne mettons pas toujours en 
pratique. 

Cela nous amene a I' autre question, qui s' adresse 
a la Commission et naturellement aussi au Conseil 
de ministres. Les negociations qui se deroulent en 
ce moment a Rome sur !'accord mondial sur les 
cereales sont menees actuellement par une delegation 
composee de representants de la Commission et des 
:Etats membres. Je me demande a nouveau si cela 

est compatible avec les dispositions du traite ? On 
a done deja abandonne le principe qui avait donne 
de bons resultats au cours des negociations Kennedy ; 
I' on s' est a nouveau ecarte de la bonne voie pour 
retomber dans 'les anciennes erreurs. Ce sont, a mon 
avis, des choses auxquelles nous devons veiller tres 
attentivement et la Commission devrait rester inflexi
ble sur ce point. Elle ne peut - je le repete -
renoncer en aucun cas a son droit d'initiative, ni a 
celui de representer Ia Communaute dans les phases 
decisives pour regler les problemes impGirtants. Elle 
ne peut davantage, par bonte d'fune ou parce que 
cela convient parfaitement aux autres ou encore 
parce qu'on cree de Ia sorte une atmosphere de 
tranquillite, renoncer a quelque chose qui est indis
pensable et qui lui est reconnu en droit. Cette atmo
sphere de tranquillite ainsi creee n' est pas I' atmo
sphere dont nous avons besoin. 

On a parle des taches communes dont il faut 
s'acquitter. Dans cet ordre d'idees, on a egalement 
souleve le probleme des discussions et des negocia
tions avec les gouvemements des Etats membres, 
et le probleme du nouvel essor a donner a la Com
munaute par un renforcement de I' element politique, 
politique au vrai sens du terme. Mais la politique, 
meme dans d' autres domaines, ne peut se developper 
que si la Communaute economique europeenne est 
sauvegardee en tant qu'institution et si les institu
tions communes fonctionnent bien. Je crois que la
dessus il ne subsiste aucun doute. 

En ce qui conceme la fusion des traites, je vou
drais renvoyer a ce qui a deja ete repete a satiete 
dans cet hemicycle: Nous devons veiller a ce que 
l'equilibre des institutions, c'est-a-dire entre le Con
sell de ministres et Ia Commission, soit maintenu et 
que le Parlement puisse remplir en premier lieu sa 
fonction democratique. La Commission et le Conseil 
de ministres doivent savoir qu'un traite, dans lequel 
le Parlement serait relegue au 11econd plan, ne peut 
pas etre ratifie par les Parlements nationaux. II faut 
que tout le monde le sache. S'il n'est pas possible 
de faire evaluer les choses dans cette direction, 
alors, dirais-je, nous nous contenterons de faire ce 
qui est possible selon le traite et ce qui est reali
sable d' a pres le traite, mais non pas de faire de pre
tendues conquetes aux frais de !'integration, de Ia 
Commission et du Parlement. Cela ne serait pas 
une solution. Si I' on veut que la Communaute soit 
un element qui ait toute sa valeur, elle doit etre une 
Communaute democratique, une Communaute de
mocratiquement controlee. Des lors, certains evene
ments, comme la crise du Moyen-Orient, que I' on 
a evoquee, pourraient etre examines d'une toute 
autre maniere que cela n' a ete le cas jusqu' a present. 

Nous pouvons neanmoins donner une fois de plus 
a la Commission I' assurance que, si elle agit confor
mement au traite, si elle a suffisamment conscience 
de sa valeur, si elle est disposee a Iutter pour son 
droit et, partant, pour les droits de la Communaute 
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europeenne, elle aura toujours l'appui du groupe 
socialiste. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Starke, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. 'Starke. - (A) Monsieur le President, en un 
jour aussi important, me faisant l'interprete du 
groupe liberal, je voudrais remercier M. Rey des 
declarations qu'il vient de faire. 

Ainsi qu'on l'a souligne a plusieurs reprises, M. 
Rey n' a pas pris position sur des points de detail. 
Sans doute n' etait-ce pas son intention. D' ailleurs 
nous pouvons nous reporter aux rapports des Com
munautes qui, outre des prospectives politiques, 
comprennent des introductions qui sont une sorte 
de testament politique. Aujourd'hui, il s' agissait 
avant tout, au terme des vacances d' ete, de montrer 
au Parlement le visage et Ia personnalite de Ia nou
velle Commission, et je crois que cet objectif, M. 
Rey I' a pleinement atteint grace precisement aux 
declarations qu'il a faites suivant sa maniere d'etre 
et sa personnalite. II ne s' est pas arrete a toutes les 
questions pas plus du reste que je n'ai !'intention 
de m'y arreter aujourd'hui. 

Monsieur le president Rey, les declarations que 
vous avez faites n' etaient pas interminables, elles 
n' etaient pas non plus exuberantes, je dirais que 
vous vous etes exprime dans un langage tout a fait 
sobre, celui-la meme qui convenait a l'heure que 
vit !'Europe, en meme temps qu'il correspondait 
a votre longue et vaste experience de I' activite eu
ropeenne ; et pourtant, votre expose etait porte par 
un enthousiasme, par un elan interieur, il s'appuyait 
de toute evidence - et cela, je tiens a le souligner 
tout particulierement - sur Ia foi dans !'unification 
de !'Europe et dans l'idee europeenne. Et cela en 
depit de toutes les difficultes qui existent et aux
quelles se heurte egalement, nous en avons tous 
conscience, I' activite de votre Commission et votre 
activite personnelle : vous etes reste fidele, dans vos 
declarations, a !'image que nous avions pu nous 
faire de vous, tout au long des annees que vous 
avez passees au service de !'Europe. 

Nous savons tous qu'une nouvelle etape va 
s' ouvrir pour Ia Communaute, mais aussi et surtout 
pour votre Commission. La fusion des executifs a 
ete longue a se realiser. L'importance qu'elle peut 
avoir depend notamment de Ia Commission et de 
vous-meme, Monsieur le President. 

Certes, nous n' avons pas approuve tous les eve
nements qui ont accompagne Ia fusion. On pourrait 
citer quantite de faits. Vous avez evoque, Monsieur 
Rey, les anciens executifs des trois Communautes 
ainsi que leurs presidents et vous leur avez exprime 
votre gratitude. A notre tour, nous tenons a expri
mer notre sincere reconnaissance a tous ceux qui 

ont travaille ici et qui aujourd'hui n'assument plus 
de responsabilites, mais egalement a ceux qui 
continuent a faire partie de Ia Commission. 

Je voudrais egalement saisir !'occasion pour dire 
une fois de plus que nous regrettons au plus haut 
point les circonstances dans lesquelles M. Hallstein 
a dii quitter ses fonctions et que nous deplorons 
surtout les causes qui l'ont contraint a se retirer. 
Je tiens a preciser que ce depart de M. Hallstein 
a ete prejudiciable au developpement de !'Europe. 

Mais Ia fusion est desormais realisee et nous 
avons maintenant une Commission unique qui au
jourd'hui s' est presentee a nous. A sa tete se trouve 
le president Rey, que nous connaissons tous, et qui 
vient de nous adresser Ia parole. Nous savons com
bien Ia tache de chaque membre de cette Commis
sion sera difficile et surtout combien sera difficile 
celle de son president. Mais nous savons aussi, Mon
sieur le president Rey, que vous apportez un ele
ment precieux : vous etes un Europeen experimente 
puisque, depuis 1954, vous occupez un poste de 
responsabilite. Vous etes un Europeen qui connait 
toutes les contingences et toutes les difficultes de 
notre travail. Mais vous etes egalement un Euro
peen qui a rencontre des succes et, faisant miennes 
les paroles que mon predecesseur, M. Metzger, a pro
noncees a cette tribune, au nom du groupe socialiste 
je dirai que nous nous sommes particulierement re
jouis du succes que vous avez rem porte a I' occasion 
des negociations Kennedy. Ce succes etait en grande 
partie le resultat de votre travail. Enfin vous etes 
egalement une personnalite europeenne respectee et 
estimee et pour beaucoup d' entre nous, et notam
ment pour le groupe liberal, vous etes egalement 
un ami. 

Monsieur le President, les felicitations que nous 
exprimons a M. le president Rey, nous les adressons 
aussi par son intermediaire a tous les membres de 
Ia Commission. 

Je m'abstiens volontairement d'entrer dans Ies 
details. D'ailleurs ces details, mes predecesseurs les 
ont deja evoques. IIs concernent les difficultes aux
quelles nous nous heurtons: IIs concernent les crises 
que nous avons traversees et que nous avons fini par 
surmonter. IIs m1t trait egalement aux espoirs qui ne 
se sont pas realises. II me faudrait parler de Ia poli
tique de Ia chaise vide, du grave probleme grec, du 
desequilibre entre les progres realises dans les dif
ferents domaines de Ia Communaute, de I' acuite 
des problemes souleves par Ia politique de I' energie. 
J e devrais evoquer les problemes non resolus de Ia 
politique commerciale, voire de Ia politique des 
transports ou encore de Ia politique d'Euratom. 

Mais je devrais parler surtout - non pas parce 
qu'il s'agit Ia·d'un domaine relevant de rna specia
lite, mais en raison des rapports etroits qui 
existent entre cette question et !'ensemble de !'evo
lution politique - de Ia necessite d'une politique. 
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conjoncturelle, monetaire et financif3re commune. 
En effet, sans cette politique commune, tout pro
gres de la Comm'unaute est inconcevable a la 
longue. 

Enfin, je devrais m' arreter aussi aux rapports 
existant entre les progres politiques que nous enre-

1 

gistrons et Ie renforcement de la Communaute elle
meme. J e reconnais que cette commission unique, 
a la tete de laquelle se trouve actuellement M. Rey, 
a des competences plus etendues, un champ d' acti
vite plus vaste et, on l'a deja dit, des possibilites 
plus grandes que par le passe. Mais n'oubliez pas 
que ses difficultes, elles aussi, sont et seront beau
coup plus grandes. 

II faut se feliciter - cela aussi on l'a deja dit, 
mais je tiens a Ie rappeler - que la Commission 
ait reussi a franchir un premier obstacle qui nous 
paraissait a tous tres difficile - j' avoue franche
ment que moi-meme j'ai ete tente de le juger plus 
important qu'il ne l'etait en realite. Je veux parler 
de la repartition des competences au sein de Ia 
Commission, ou vous -avez reussi, malgre toutes les 
difficultes, a venir rapidement et efficacement a 
bout de la situation. Nous vous en felicitous since
rement et chaleureusement. 

Nous avons appris avec plaisir et satisfaction que 
dans cette foi europeehne votre ambition n' est pas 
tant ni surtout d'etre un prophete mais que vous 
desirez etre Ie clerge, c' est-a-dire que vous voulez 
non pas vous contenter d' emettre des propheties, 
mais aussi en quelque sorte exercer les fonctions 
de pretre, et consacrer sans relache toute votre ener
gie au service de !'unification de l'Europe et de 
I' idee europeenne. C' est Ia une excellente resolu
tion. 

Mais nous avons egalement appris avec joie et 
satisfaction que, malgre l'inquietude que vous 
causent les problemes des trois traites, la question 
de !'unification politique demeure au premier plan 
de vos preoccupations et qu' elle restera prepon
derante pour vous. Comment d'ailleurs pourrait-il 
en etre autrement ? 

Rappelons-nous une fois de plus que pour pou
voir enregistrer de nouveaux progres decisifs, Ie 
developpement de Ia Communaute doit s'accom
pagner de progres simultanes dans I'unification eu
ropeenne. Permettez-moi encore une fois de souli
gner a ce propos que les questions extremement 
complexes de la 'politique conjoncturelle, de Ia poli-

, tique monetaire et financiere ne pourront faire 
I'objet d'une politique commune tant qu'il n'y aura 
pas de progres dans le domaine purement politique, 
car elles sont trop etroitement liees a Ia politique 
P,ure - si vous me permettez de I' appeler ainsi. A 
la longue, Ia Communaute ne pourra se passer de 
ces progres, surtout si elle se consolide. 

Cela vaut egalement pour la politique sociale q~e 
vient d'evoquer a nouveau M. Metzger, et qui a 

deja egalement tenu une place importante dans les 
declarations de M. Rey. Elle aussi est etroitement 
liee a la politique nationale et ne peut connaitre 
d'essor particulier en l'absence de progres commu
nautaires dans le domaine politique. C' est la rna 
conviction profonde. 

Nous avons appris en outre avec plaisir et satis
faction, Monsieur le president Rey, que vous-meme 
et votre Commission ne voulez pas seulement 
exercer un role administratif, mais que vous voulez 
prendre par priorite des initiatives politiques, que 
vous voulez jouer Ie role d'animateur, de promo
teur et mettre a profit les instruments, les droits et 
les possibilites qu' offre a Ia Commission le traite. 
Nous avons appris aussi que vous voulez collaborer 
avec le Parlement - pour nous, qui vous connais
sons, cela ·va de soi -, avec le Conseil de ministres, 
mais egalement avec Ies gouvernements des :Etats 
membres. M. Metzger a longuement insiste sur 
cette question. Quant a nous, nous avons cru com
prendre - je tiens a le souligner - qu'a cette 
occasion vous agirez en tant que president d'une 
Commission europeenne responsable, autonome et 
institutionnalisee. Nous considerons vos declarations 
comme la presentation nuancee d'une nouvelle 
etape qui s' ouvre devant nous, mais, pour nous qui 
connaissons votre personnalite, ces paroles ne re
celent aucun danger. 

Monsieur Ie president Rey, vous avez cite trois 
grands domaines d' activite, que nous distinguons 
nous-memes. II y a tout d'abord Ia fusion des traites. 
M. Metzger a emis a ce sujet des observations im
portantes et je me contenterai de m'y referer. Je 
dirai, moi aussi, oui a la fusion et je souhaite qu' elle 
se fasse dans les meilleurs delais mais non pas au 
detriment de la position du Parlement, ni de la 
Commission. 

Vous avez cite en second lieu Ia realisation de 
l'union economique par-dela l'union douaniere; il 
s'agit la d'une tache d'envergure. Vous avez men
tionne en troisieme position le domaine des rela
tions exterieures et en particulier I' elargissement 
de la Communaute par voie d'associati_on ou d'adhe
sion. 

Le developpement ulterieur de chacun de ces 
trois secteurs est decisif pour Ie developpement de 
la Communaute en tant que telle, et chacun de ces 
secteurs est si vaste qu'il pourrait necessiter a lui 
seul toute I' energie de Ia Communaute. Mais nous 
voudrions vous adresser, a vous et a votre Com
mission, la recommandation suivante : Prenez bien 
garde que ces trois secteurs d' activite soient traites 
simultanem~nt. Je ne dirais pas, avec M. Metzger, 
que vous devriez accorder Ia priorite a tel ou tel 
domaine ; sans doute cela ne serait-il guere pos
sible, car plus on reflechit a ce probleme et plus il 
devient evident. que ces trois domaines d'activite 
sont etroitement lies dans toutes leurs phases. 
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Veillez soigneusement a ce qu'ils soient traites 
simultanement, car ce n' est qu' ainsi que nons 
aboutirons a des solutions fructueuses et durables. 

II est enfin une derniere recommandation que 
nons voudrions faire devant cette Haute Assemblee, 
a vous-meme et par votre intermediaire aux 
membres de votre Commission : Conservez cette 
vigueur et cette objectivite dont vos paroles 
etaient empreintes aujourd'hui, mais egalement le 
courage d' agir qui vous a toujours caracterise et qui 
vous a valu precisement au cours des derniers mois, 
lors de Ia clOture du Kennedy round, un succes 
incontestable. Conservez cette foi qui a anime vos 
declarations aujourd'hui, Ia foi dans !'unification 
de !'Europe· et l'idee europeenne. Vous pourrez 
ainsi, avec votre Commission, non seulement con
courir de fa~on decisive au maintien de la Com
mun\lute, mais egalement contribuer a ce qu' elle 
continue de se developper et s'oriente vers un heu
reux avenir et cela - je tiens a le dire ouvertement 
- malgre les tensions eXtremes qui nons harcelent 
en ce moment et malgre les pires difficultes que 
nons puissions encore rencontrer. Tons nos vreux 
vous accompagnent, ainsi que les membres de votre 
Commission. 

Vous avez fait appel, Monsieur le president Rey, 
au Parlement et aux gouvemements des Etats 
membres. A notre tour, nons aimerions faire appel 
aux gouvemements des six Etats me~;nbres pour 
qu'ils participent a notre travail et nons assurent 
de leur collaboration ; nons nons adiessons a tons 
les gouvemements, sans exception. Pour ce qui est 
du Parlement, nons pensons pouvoir vous dire ceci : 
de meme que vous souhaitez cooperer avec le Par
lement, de meme le Parlement collaborera, dans 
une discussion animee et approfondie, avec la 
Commission et avec vous qui en dirigez les travaux 
et il soutiendra Ia Commission dans son activite. 
Tons nos vreux vous accompagnent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Lip
kowski, au nom du groupe de l'Union democra
tique europeenne. 

M. de Lipkowski, president du groupe de fUnion 
democratique europeenne. - Monsieur le Presi
dent, il y a quelques mois, cette Assemblee rendait 
un vibrant hommage a M. Hallstein, a sa personne 
et a son reuvre. A cette occasion, nons avions tons 
manifeste Ia confiance que nons placions en M. Rey, 
l'un de ses collaborateurs les plus intimes. 

Nons vous avons vu a l'reuvre, Monsieur le pre
sident Rey, et vous vous etes revele un negociateur 
remarquable lors de Ia redoutable negociation 
Kennedy. 

N ous avons remarque Ia fa~on dont vous avez su 
imposer votre point de vue vis-a-vis de l'exterieur, 

tout en etant investi a l'interieur de Ia confiance 
des six gouvemements pour Ia maniere dont vous 
avez su concevoir votre cooperation avec eux. 

N ous pensions - et nons le disions - que 
l'homme que vous etes nons paraissait particuliere
ment qualifie pour assumer cette succession ecra- . 
sante. 

Les propos que nons avons entendus ce matin 
nons confirmeraient, s'il en etait besoin, dans cette 
conviction. En quelques instants vous avez su, avec 
clarte, concision, pertinence, definir les taches qui 
vous attendent et situer l'action de votre Commis
sion dans ses perspectives d'avenir. 

Vous avez su, et nons l'avons tons senti, faire 
preuve du realisme indispensable, c'est-a-dire ne 
pas dissimuler les problemes qui demeurent. Mais -
vous avez su aussi elever le debat de maniere a 
garder les yeux fixes sur Ia finalite de I' entreprise. 

Esprit d' analyse et de synthese, realisme et 
idealisme, audace temperee de prudence, ces qua
lites contradictoires vous sont indispensables .dans 
vos eminentes fonctions. Ces qualites, vous venez de 
confirmer qu' elles sont bien les v6tres. 

Plus que tout autre vous aurez d'aille~s a puiser 
dans cette panoplie de vertus, si je puis dire, pour 
assumer votre r6le, car Ia tache qui vous attend est 
nouvelle. · Sons beaucoup de ses aspects elle ne 
s' apparente pas a celles qu' a eu a mener votre pre-

. decesseur. Vous voila place, en effet - entoure 
certes d'une equipe talentueuse - a Ia tete de 
notre Communaute mais au moment ou celle-ci 
toume une page, ou elle aborde une phase nouvelle 
de son existence. Et cette phase constitue a nos yeux 
un tournant decisif. 

J'irai meme jusqu'a dire que de ce qui sera 
accompli ou ne le sera pas dans les annees qui 
viennent dependra le succes ou I' echec de 1' en
semble de notre entreprise. De !'impulsion que vous 
saurez donner dans de nombreux domaines depen
dra, en realite, le sort de notre Communaute, qui 
deviendra soit une entite indissoluble, dotee d'une 
personnalite originale et propre, soit quelque chose 
d'inacheve et sujet, par consequent, aux tentations 
de Ia desagregation, que ces tentations viennent de 
l'interieur ou des pressions exterieures. 

Je voudrais, comme vous l'avez fait ce matin, 
Monsieur Je president Rey, 'evoquer brievement ce 
qui reste 'a faire pour donner a notre entreprise son 
caractere definitif. 

Mais, auparavant, je dirai que si ces taches sont 
redoutables, vous etes neanmoins mieux arme que 
votre predecesseur pour donner au Marche commun 
un nouveau depart. · 

Vous voila, en effet, a Ia tete d'une Commission 
unique, qui met fin a ce regrettable morcellement 
de competences des executifs europeens._ 
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Bien sfu, cette fusion indispensable vous pose des 
problemes, car l'unite sur le papier ne correspond 
pas toujours a l'unite dans les esprits et, dans un 
premier temps, vous devrez vaincre le poids des 
habitudes. Mais c' est la ou votre esprit de synthese 
pourra donner toute sa mesure. 

Neanmoins, vous avez en main un instrument 
d'une efficacite beaucoup plus grande des lors qu'il 
vous permet enfin une vue globale des problemes . 
et, par consequent, de mener une action d'en
semble. 

Votre poids et votre autorite aupres des gouver
nements s'en trouveront accrus. comme vos respon
sabilites d'ailleurs. 

Mais, finalement, votre efficacite aupres des gou
vernements depend de beaucoup de choses, qui ne 
se trouvent pas toujours dans les textes. Je dirai 
meme que I' essen tiel n' est pas ce qui est prevu dans 
le traite. L' essen tiel c' est le climat que vous avez 
deja su instaurer. 

Vous etes place a la charniere de six interets qui 
ne sont pas toujours concordants. Vous devez done 
tout ecouter, tout comprendre pour tout harmo
niser. Vous devez rappeler aux uns et aux .autres 
qu'il y a une finalite superieure a ces uns et a ces 
autres. 

Vous devrez sans cesse etre partout pour garder 
le contact avec chacun, dans une cooperation aux 
aspects multiples, mais, de tous les instants. Or, cette 
cooperation a six faces vous l'avez deja mise en 
muvre de maniere remarquable, je I' ai rappele, lors 
du Kennedy round. Sans desemparer, vous pour
suivez dans cette direction puisque, ce matin, vous 
nous -avez annonce que vous preniez votre baton 
de pelerin pour aller de capitale en capitale, afin 
d'y renforcer avec les differents ministres ces 
contacts personnels qui vous permettront de deve
lopper ce qui ne se met pas dans un article de traite, 
ce qui est imponderable, c' est-a-dire ce capital de 
confiance dont deja vous beneficiez largement. 

Monsieur le president Rey, c'est avec le support 
de ce capital de confiance que Ie droit d'initiative 
de votre Commission prend toute sa valeur. Ce 
droit, qui doit deboucher sur Ia recherche perma
nente d'un compromis, qui songerait a vous le nier ? 
Car, je le soulignerai dans un instant, vous aurez 
bien besoin d'utiliser ce droit d'initiative pour im
primer a la Communaute une allure dynamique et 
non statique. 

Si, dans Ie passe, j' ai eu, au nom du groupe de 
l'U.D.E., a expliquer, parfois dans des discussions 
difficiles et animees, Ia position framyaise dans ses 
rapports avec Ia Commission, il importe de rappeler 
que ces discussions ou ces mises au point n'ont 
jamais porte sur le droit d'initiative de Ia Commis
sion qui, je le repete, constitue a nos yeux un ele-

ment essentiel pour permettre a Ia Communaute de 
progresser. 

Or, cette prerogative est plus essentielle que ja
mais dans Ia phase que nous abordons. 

En effet, au cours des dix annees ecoulees, nos 
efforts et ceui de Ia Commission ont essentielle
ment contribue a mettre en reuvre ce qui etait 
prevu dans le traite. Tache considerable, mais tres 
lente, car certains problemes etaient si complexes 
qu'ils ont requis I' attention de Ia Commission et des 
gouvernements au detriment d'autres problemes. 
C' est le cas pour le marche commun agricole, sur 
lequel nous avons ete obliges de nous concentrer 
pendant plusieurs annees. Probleme capital, certes. 
II n' en reste pas moins que pendant cinq annees 
notre attention a ete concentree sur le reglement 
d'une affaire qui, en definitive, n'interesse que neuf 
pour cent du revenu national des Etats membres. 

Ce probleme a finalement pris le pas sur tous les 
autres, si bien que d'autres questions essentielles 
ont pris un retard inquietant. Vous l'avez rappele 
ce matin, nous sommes arrives a un point ou !'union 
douaniere est bien en avance sur -les politiques 
economiques. Si nous voulons donner un contenu 
veritable a cette union douaniere, il nous faut done 
d'urgence realiser ces politiques communes, la po
litique des transports, Ia politique commerciale com
mune, la politique conjoncturelle, monetaire et 
financiere, la politique regionale. 

Mais il y a plus, et c' est la, Monsieur le president 
Rey, que votre tache sera particulierement difficile. 
Pour que notre Communaute atteigne son point de 
non-retour et devienne indissoluble, il vous faudra 
inn over dans des domaines qui n' ont pas ete prevus 
expressement dans Ie traite, car les negociateurs de 
Rome ne pouvaient evidemment pas tout prevoir. 
Je pense notamment a la politique industrielle com
mune, specialement a une politique industrielle 
commune en matiere d' energie atomique. 

Qui de nous ne con9oit que, faute d'une telle po
litique commune dans ce domaine atomique en par
ticulier, !'Europe restera en etat de sous-develop
pement et incapable de faire face a la puissante 
concurrence etrangere ? 

Ce que je dis a, bien entendu, un corollaire imme
diat dans le domaine a peine explore par le traite, 
celui de Ia recherche. 

Faute d'une politique commune de Ia recherche, 
nous continuerons a subir une dramatique emigra
tion de nos savants, qui transformera l'Europe en 
un continent de contremaitres et de commer9ants 
dont les cerveaux et les laboratoires seraient 
ailleurs. 

Tout cela est peut-etre plus important que ce que 
nous avons accompli jusqu'a present car, hormis 
Ia politique agricole commune, nous n'avons pas 
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assez marque le caractere original de notre Com
munaute qui, grace a la mise en reuvre de ces 
politiques · communes dans tous les domaines, se 
distinguera d'une zone de libre-echange. 

Si nous ne faisons pas dans le domaine industriel 
ce qui a ete fait dans le domaine agricole, 
je ne suis pas sfu que nous aurons atteint le point 
de non-retour. Si dans tous les domaines les interets 
ne sont pas intimement lies, je ne suis pas sfu que 
ceux qui auront consimti les sacrifices pour une 
politique agricole commune ne sentiront pas que 
celle-ci pese trop lourdement et ne soient portes a 
la repenser. 

Parler de cette originalite du Marche commun 
qui le differencie d'une zone de libre-echange, 
c'est poser le probleme de l'elargissement de la 
Communaute, probleme avec lequel vous etes, 
Monsieur le president Rey, d'ores et deja confronte. 
En ce qui conceme cet elargissement, un grand 
debat est d' ores et deja ouvert. II peut exister entre 
nous, entre les uns et les autres, des tendances ou 
des appreciations differentes, mais je suis certain, 
comme vous l'avez deja laisse entendre ce matin, 
que l'unanimite peut se faire entre nous sur deux 
principes. 

Le-. premier principe : votre Communaute est 
fidele au traite, c'est-a-dire qu'elle reste une Com
munaute ouverte et non pas un club exclusif ferme 
a tout jamais aux membres de l'exterieur. -

Deuxieme principe: il s'agit cependant d'une 
Communaute definie par des textes precis et des 
regles qui ne souffrent aucune exception. Ori accepte 
nos regles en bloc ou on ne les accepte pas. Nous 
qui vivons depuis maintenant dix ans ensemble, 
nous savons les difficultes qu'il y a a vivre ensemble 
et a accepter les regles communes. Nous sommes 
tous convaincus que ce qui a ete si difficilement 
construit ensemble et dont le succes a montre la 
valeur ne saurait etre remis en question. Pour 
reprendre votre expression, que nous approuvons 
entierement au groupe de l'Union democratique 
europeenne : I' elargisseme~t de la Communaute ne 
doit pas etre paye par la diminution de sa puis
sance ni de son dynamisme. Permettez-moi d' ajou
ter : ni de sa personnalite. Car c' est bien de cela 
qu'il s'agit: l'elargissement ne pourra pas se faire 
a n'importe quel prix. 

Nous avons con~u l'Europe d'une certaine fa~on, 
comme une entite qui veut avoir une personnalite 
economique et une politique originale. Nous ne 
pouvons pas accepter que cette Europe perde ses 
caracteristiques propres et se transforme en quelque 
chose d'autre, en quelque chose que nous n'aurions 
pas voulu. 

Ni exclusive ni precipitation ; s'elargir tout en 
restant integralement soi-meme avec ses regles et 
ses objectifs, voila le chemin de crete difficile sur 

lequel il nous faudra dans l'avenir cheminer, sans 
pour autant perdre de vue la finalite politique. 

Vous ayez dit que dans ce domaine aussi une 
impulsion etait necessaire. Nul plus que le groupe 
de l'U.D.E. ne se felicitera de cette disposition 
d'esprit. Nous savons qu'a nous cantonner dans des 
negociations economiques - bien que I' economi
que rejoigne souvent a un certain niveau le poli
tique - nous risquons de ne faire finalement 
qu'une moyenne des interets nationaux. Si nous n'in
troduisons pas une certaine transcendance, nous 
risquons d'aller de compromis nationaux en com
promis nationaux ; nous risquons meme de ne pas 
surmonter certains obstacles qui ne peuvent l'etre 
que dans des perspectives superieures. Nous som
mes certains que des sacrifices seraient mieux con
sentis ou compris si l'on etait convaincu qu'ils 
contribuent a batir une Europe politique originale. 

C'est pourquoi le groupe de l'U.D.E. s'est, comme 
nous tous, rejoui de Ia reprise de ces contacts 
politiques que nous avons toujours souhaites et qui 
ont eu lieu a Rome a propos de !'Europe politique. 
Ce n' est que grace a des contacts repetes de ce 
genre que peu a peu se degageront les contours 
d'une diplomatie europeenne originale permettant 
d' accelerer Ia detente et Ia paix. II me semble 
d'ailleurs que les esprits ont depuis quelques annees 
pris conscience de cela, qu'ils ont progresse, peut
etre timidement mais sfuement, dans cette voie. II 
me semble, a beaucoup · d'indices, que cette idee 
d'une Europe europeenne, jouant son role a elle, 
s' affirme progressivement. 

Monsieur le president Rey, l'heure est-elle encore 
a une querelle entre jeffersoniens et unionistes ? 
Je ne le crois pas. Je suis convaincu d'ailleurs que 

- personne ici ne s' est reconnu comme jeffersonien, en 
tout cas pas le groupe de l'U.D.E. I Ce que nous 
savons, c'est que si les unionistes l'ont emporte a 
l'epoque, c'est qu'ils avaient une politique generale 
de !'union a proposer et qu'ils etaient decides a le 
faire. 

II n'y aura pas ici de jeffersoniens, si !'Europe 
sait definir avec audace sa propre politique. 

Dans cette voie, Monsieur le president Rey, 
comme dans toutes celles que vous avez evoquees, 
vous pouvez compter sur notre appui le plus 
confiant. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furler. - (A) Monsieqr le President, l'ordre 
du jour nous appelle non seulement a ecouter les 
declarations des quatre presidents des groupes poli
tiques mais aussi a proceder a un echange 
de vues sur l'expose de M. Rey. Si importantes que 
soient les declarations des_ presidents, j' estime que 
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differents memores de notre Assemble~ devraient 
eux aussi prendre position sur la question, car leurs 
avis sur certains problemes seront sans aucun doute 
plus nuances. Je serai ti:es bref, mais il est divers 
points que j'estime devoir mentionner. 

Tout d' abord, je dirai que moi aussi j' apporte 
mes suffrages a la nouvelle Commission et que 
j' applaudis a Ia designation de M. Rey come pre
sident de cette institution. II sait que lorsque sa 
noulination fut acquise mais qu'il n'avait pas encore 
ete elu, j' ai fermement soutenu, au Bundestag 
comme devant cette Assemblee, la justesse de ce 
choix. J e suis convaincu que sous I' egide de cette 
Commission !'Europe est promise a un bel avenir. 
Cepe:ndant, cela ne m' empeche pas de formuler des 
a present quelques observations critiques sur Ia 
declaration de son president. 

Deux remarques d' abord qui con cement· Ia forme 
plutot que le fond. Cette declaration, je ne dirai 
pas que M. Rey l'a improvisee, mais il ne l'a de 
toute fa9on pas consignee par ecrit. Voila ce qui est 
peu ordinaire. J e ne crois pas que jamais, devant 
aucun Parlement du monde, tine declaration gouver
nementale ait ete faite sans qu' elle flit consignee 
par ecrit. Car, ce n'est pas sur Ia memoire que peut 
se fonder un echange de vues - d'imtant plus qu'ici 
nous avons affaire a quatre langues differentes -
mais uniquement sur un texte ecrit. 

D' autre part, si, a mon gout du moins, cette 
declaration etait agreablement breve ·- Ies discours 
les plus brefs sont souvent les meilleurs - elle avait 
neanmoins sur certains points un caractere un peu 
trop general. Je sais que M. Rey a raison lorsqu'il 
dit que la Co~ssion a encore bien des choses a 
peser. Cependant, ses membres ne sont pas tous 
des nouveaux venus et ils ont deja pu se pencher 
sur bon nombre de problemes. Lorsque Ia Commis
sion se presente devant le Parlement pour lui rendre 
des comptes, elle doit sur certains points etre plus 
concrete sous peine de priver les debats de toute 
base solide. 

Mais je ne voudrais pas aborder ici des sujets 
dont il n'a pas ete question dans la declaration. M. 
Metzger I' a fait - il a, par exemple, parle de la 
Grece - ainsi que M. Scelba qui a evoque des . 
questions qui n' ont pas ete traitees de faQOn con
crete dans Ia declaration de la Commission. 

Voici done mon avis sur certains points du pro
gramme. J e soutiens, bien enfendu, la nouvelle 
Commission dans ses efforts de realiser une vigou
reuse politique industrielle et une politique nou
velle en matiere de recherche. Rien n' est plus 
important, pour nous, dans cette Europe qui tend a 
s'unifier, que de progresser dans Ies domaines de 
l'industrie, de Ia recherche, de Ia science et de la 
technologie, car ce n' est qu' ainsi que nous aurons 
quelque chance de combler, pour autant que ce soit 

encore possible, le retard qui nous separe des 
autres grandes puissances. 

A ce propos, une remarque tres importante. Lors
que la Commission affirme qu' elle en tend consolider 
l'union economique, je ne puis que souligner ce que 
vient de dire M. de Lipkowslq: Nous ne pouvons 
pas, en I' espece, nous en tenir uniquement aux 
termes des traites, nous devons en respecter aussi 
l'esprit. Or, celui-ci exige que cette union econo
mique soit encore davantage developpee. Le texte 
des traites reste insuffisant en bien des points. Ce 
que nous voulons, c' est realiser un grand espace 
economique commun en Europe, un veritable 
marche commun. Nous voulons aller plus loin dans 
ce domaine que ne le propose ce programme. 

J e ne m' etendrai pas Ionguement sur les relations 
exterieures. Je suis d'accord avec Ies declarations de 
M. Rey, en ce qui concerne Ia tactique aussi bien 
que les principes. En I' occurrence, Ie president a 
affirme clairement qu'il etait favorable a un elar
gissement de Ia Communaute. 

Un point cependant incite a Ia reflexion. 

J e ne suis . nullement enclin au pessimisme. Mais 
a I'heure qu'il est, nous devons etre conscient!i 
d'une chose: s'il est -vrai que la nouvelle Commis· 
sion occupe une position plus confortable que ses 
trois predecesseurs fusionnes - les membres ne 
sont plus au nombre de 23 mais seulement de 14 
- elle n' a pas pour autant un grain de pouvoir en 
plus. Le traite n'a pas ete modifie; Ia Commission 
n'a fait qu'heriter d'anciennes competences. Autre
fois, lorsqu'il y avait trois Commissions raisonnables 
avec, _a leur tete, trois presidents raisonnables; il 
etait facile de se rencontrer et de mener une 
politique europeenne a I' abri de contradictions. Ce 
n' est pas, je crois, parce qu' elles etaient trois que 
Ia Commission Hallstein, Ia Haute Autorite ou la 
Commission Euratom n'ont · souvent pu iillposer 
leurs vues, mais parce que, meme a trois, elles ne 
venaient pas a bout de Ia resistance des gouverne
ments nationaux au Conseil de ministres. A cet 
egard, Ia position de Ia nouvelle Commission n' est ' 
pas plus forte que celle des trois anciens executifs 
agissant de concert. C'est a dessein que j'insiste sur 
ce point car il faut se garder de toute illusion et 
ne pas attendre de M. Rey ni de Ia nouvelle Com
mission plus qu'ils ne peuvent donner dans le 
cadre politique des trai~es. 

A ce propos une question importante se pose a 
laquelle M. Metzger a deja fait allusion et aussi, 
mais moins explicitement, M. Scelba. M. Rey a 
developpe ce 1 matin une ide~ qui, du moins en ce 
qui me concerne, etait relativement nouvelle. II a 
!'intention, notamment, d'etablir des contacts tres 
etroits avec les gouvernements nationaux. II veut 
les rencontrer tous. II a deja fait un premier 
voyage.; il s'est rendu a Bonn. II pense- eta bien 
des points de vue sans doute a-t-il raison - pou-
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voir renforcer ams1 la position de la Commission. 
Or, si !'intention est certes bonne, elle n'est pas 
depourvue de grands risques. La position de la 
Commission ne repose pas sur de bonnes relations 
person:helles avec les differents gouvemements, elle ' 
repose sur les traites de Rome aux termes desquels 
elle est independante et europeenne. La premiere 
tache qui incombe a la Commission est de mener 
une politique europeenne. Elle ne doit pas, 
d' emblee, tenter de coordonner les politiques natio
nales. Cela peut paraitre tres interessant, mais les 
gouvemements nationaux interviennent bien assez 
tot 'dans la procedure puisque au ConseU de minis
tres ce sont eux. qui tiennent les commandes. J e 
crains qu' en faisant une place trop large aux preoc
cupations nationales avant d'avoir elabore une posi
tion europeenne, nous n'aboutissions en fin de' 
compte a barrer prematurement Ia voie a des pro
positions europeennes. Rappelez-vous ce qui s'est 
passe anterieurement et ce qu'ont toujours dit ceux 
dont I' ambition etait d' affaiblir la Commission : 
Nous preferons ne pas discuter avec elle; c'est aux 
gouvemements nationaux d' occuper davantage le 
devant de Ia scene. 

Je ne dirai pas que !'intention n'est pas bonne. 
Mais je ne dirai pas non plus que, personnellement, 
je trouve particulierement heureux que, trois jours 
avant de faire sa declaration au Parleme_nt, M. Rey 
ait rendu visite au gouvernement de I'Etat membre 
dont le representant assure actuellemc;mt Ia presi
dence du ConseU de ministres. Je n'hesite pas a le 
dire, bien qu'U s'agisse du gouvemement de mon 
pays, bien qu'U s'agisse de Bonn. Cela m'est bien 
egal. D'ailleurs, je dis simplement: Mefiez-vous I Je 
ne dis pas : Mefiez-vous de Bonn, bien que, la aussi, 
on doive etre sur ses gardes ... 

(Hires) 

... et je l'enonce d'une fa9on generale en m'adres
sant a tous ceux qui ont les traites de Rome et leur 
intangibUite a oreur. C'est a ceux-la que je fais 
remarquer que les taches et la position de la Com
mission sont tout a fait differentes de ce qui com
mence a s' ebaucher ici. 

Mesdames, Messieurs, U a ete question egalement 
de la fusion des traites. La fUiation, en effet, est 
bien connue : trois ans apres la fusion des adminis
trations - dont, tout en m' en felicitant, je ne fais 
pas trop grand cas - on procedera a la fusion des 
traites. ll me semble que la Commission aurait tout 
au moins pu donner a entendre que les traites ne 
pouvaient etre fusionnes qu'a condition - et je 
choisis les termes les moins forts - de sll.uvegarder 
un «minimum europeen ». Sans doute I' ancien 
traite de la Communaute du charbon et de l'acier, 
qui date d'U y a quinze ans, appelle-t-U diverses 
modifications. Mais j' estime que nous n' avons pas 
le droit d'exclure de nos traites ce qu'Us. ont garde 
d' europeen. J e le dis tres ouvertement : je prefere 

m'accommoder plus longtemps encore des trois traites 
europeens qui se sont reveles efficaces jusqu' a pre
sent, plutot que d'avoir en fin de compte un traite 
£relate qui nous fait faire un pas en arriere plutot 
qu'un pas en avant. 

Autre chose encore, Monsieur le president Rey 
- et ceci je vous le dis en toute franchise, en toute 
amitie, et avec tout le respect que m'inspire votre 
comportement durant ces dix annees -, vous savez 
qu'U existe des liens fonctionnels indissolubles entre 
notre Parlement et votre Commission. Relever les 
fonctions de la Commission, c' est relever celles du 
Parlement puisque la premiere dllpend du second. 
Rehausser les fonctions du Parlement, c' est rehausser 
votre position. C' est pourquoi j' ai ete peine de cons
tater que tout au long de son discours M. le presi
dent Rey n'a pas reclame ·nne seule fois le renforce
ment de la position et des competences de notre 
Parlement. II a dit, en prenant Ia parole, qu'U tenait 
a s' adresser au Parlement et, en concluant, U a expri
me l'espoir que le Parlement l'approuverait. C'est la, 
bien sfu, son bon droit et nous ne manquerons cer
tainement pas de lui donner notre agrement. Nous 
tenons, en effet, Ia Commission en grande estime. 
Mais meme lorsqu'U fut question de la fusion des 
traites qui, de l'avis de tous, offre la demiere possi
bUite d'un renforcement du Parlement, M. Rey n'a 
pas eu un mot pour le souhaiter. 

Pour conclure, Monsieur le president Rey, je tiens 
a vous assurer, ainsi que votre Commission, demon 
en tier appui. C' est avec une grande satisfaction que 
j' ai pris acte des indications precises et concises que 
vous avez donnees sur les nouvelles a<;tivites et sur 
le nouvel elan de la Commission, cet elan dont on 
nous a suffisamment rebattu les oreilles, jadis. 
J'attends beaucoup de cette nouvelle activite. Mais 
je vous conjure de ne pas sous-estimer les difficultes 
auxquelles cette Commission se heurtera a son tour. 
Ce n'est qu'en se montrant ferme et consequente 
et en agissant en etroite collaboration avec le Par
lement qu' elle les surrnontera. Cela · ne doit pas 
pour autant donner lieu a des conflits avec les 
gouvemements. Vous pouvez etablir des contacts, 
mais seulement dans Ia mesure ou.le permettent les 
traites. N' oubliez pas que votre tache ne sera pas 
facUe et que vous aurez besoin de tout votre 
courage. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Burgbacher. 

M. Burgbacher. -'- (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, dans le discours d'investi
ture qu'U a prononce ce matin, M. le president Rey 
a notamment declare qu'U ne lui etait pas possible 
d'evoquer tous les problemes en l'espace tres court 
de trois quarts d'heure. II a demande au Parlement 
de bien vouloir lui faire part des suggestions, 
souhaits ou demandes que l'un ou !'autre de ses 
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membres pourrait avoir encore a presenter. J'aime
rais faire usage de cette faci.tlte a propos d'un sujet. 

Au degre actuel d' evolution du Marche commun, 
les economies des six pays de Ia Communaute se 
trouvent dans une situation qui pourrait se carac
teriser de Ia maniere suivante : elles ne sont plus 
six economies independantes mais elles ne , consti
tuent pas encore non plus une seule economie. 
C'est un etat qui est tres instable et presente de 
grands dangers pour Ia vie economique des six pays 
et par consequent pour celle de Ia Communaute. II 
com porte de grands dangers notamment si I' on 
songe que les differents secteurs des six economies 
n'ont pas atteint le meme niveau d'integration, que 
par exemple I' agriculture est presque completement 
integree, alors que d' autres secteurs ne le sont pres
que pas. 

Pourquoi dis-je cela? Je le dis pour demander a 
Ia nouvelle Commission et a son president d' accor
der !'attention Ia plus vigilante aux questions de 
politiques conjoncturelle, structurelle, monetaire et 
financiere. On peut difficilement se representer ce 
qu'il adviendrait de notre Communaute si une 
veritable crise eclatait dans un des six pays. -

La Commission doit done - Ia science economi
que moderne lui en offre les moyens - mener une 
politique qui soit. propre a prevenir toute crise 
veritable dans l'un ou l'autre des six pays dans Ia 
mesure ou, a I' aide des instruments que les traites 
mettent a sa disposition on, si ceux-la ne suffisent 
pas, en faisant appel a Ia raison humaine des les 
premiers symptomes et par voie de consultation, 
cette politique garantira I' elimination de tout ma
laise economique, quel qu'il soit. A cet egard les 
mots d' ordre devraient etre : stabilite de Ia monnaie 
et croissance. 

Ces consultations, qu'il s'agisse de celle des gou
verneurs des banques natioriales ou d' autres consul
tations, devraient s'intensifier sous l'egide de Ia 
Commission ; en effet, il est bien evident que 
l'eclatement d'une crise economique grave compro
mettrait serieusement Ia poursuite de I' evolution du 
marche commun. Telle est Ia requete que je tenais 
a presenter. 

(Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Muller. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j' aimerais moi aussi dire un mot 
a Ia Commission a propos d'un domaine auquel il 
me semble que ~I' on ait accorde peu de place, pour 
ne pas dire aucune, dans le programme des activites 
futures de Ia Commis!ricm. Ce qui me console quel
que peu est que le president Rey a lui-meme · 
declare que son enumeration des travaux futurs de 
Ia Commission et !'illustration des travaux en cours 

ne pretendaient pas etre completes et a demande 
au Parlement ou plus precisement a ses membres de 
lui en signaler les lacunes. 

Mes declarations ne feront que cOrroborer les 
observations emises en ce sens par le president Rey. 
J' affirme en effet que Ia politique sociale - c' est 
le sujet que je me propose de traiter dans mon 
intervention - est le domaine ou les plus grandes 
lacunes _et les plus grands retards se sont manifestes 
dan.S Ia Communaute. Et c'est bien Ia ce qu'a 
declare ce matin M. Rey dans son discours. 

Si je considere le programme en quatre points 
de la Commission, c' est-a-dire le programme des 
principales activites de la Commission, je constate 
qu'il manque nne pierre importante a cet edifice, 
a savoir nne declaration en faveur d'une intensifi
cation de la politique sociale, ou plus precisement 
une declaration annont;:ant 'nne tentative nouvelle 
et energique d'harmonisation des politigues sociales 
dans Ia Communaute. 

J' aimerais exposer brievement les motifs qui 
m'ont amene a formuler ce souhait. Comment 
pourra-t-on elaborer en commun nne politique 
industrielle qui, dans !'enumeration du president 
Rey, occupait la premiere place, si l'on ne procede 
pas, parallelement a I' elaboration commune de cette 
politique, a un minimum d'harmonisation en ma
tiere de politique sociale ? Comment imaginer le 
fonctionnement d'un Marche commun ou les struc
tures, les methodes de production, Ia dimension 
des entreprises, pour ne nommer que quelques ele
ments, se ressemblent dans une .large mesure et se 
ressembleront de plus en plus mais ou en revanche 
les charges que les depenses de securite sociale font 
peser sur l' entreprise elle-meme accusent encore des 
divergences telles qu' on a peine a croire que des 
conditions de depart aussi differentes puissent 
garantir une concurrence loyale ? J e reconnais que 
ce fait qui parle en faveur d'une harmonisation des 
politiques sociales n'est qu'un argument parmi 
d'autres, et a vrai dire un argument de tout premier 
plan. 

C' est pourquoi j' aimerais en invoquer un 
deuxieme. Si, comme M. Rey l'a souligne a nouveau 
ce matin - et nous lui en sommes reconnaissants -, 
le but supreme de cette Communaute doit etre 
!'unification politique, en d'autres termes si !'Europe 
doit etre un jour la patrie de tous les citoyens qui 
Ia composent, un deuxieme en· decoule, qui a mon 
avis presente un caractere imperatif, a savoir le 
deploiement d'une action visant plus particuliere
ment une harmonisation des politiques sociales des 
Etats membres. Je ne me nourris nullement d'illu
sions et je n' entends pas brosser un tableau utopi
que de l'avenir. J'estime neanmoins qu'il est neces
saire de trouver une voie pragmatique et realiste 
vers cette harmonisation et de nous y engager. 

Dans la petoraison de son discours, M. le presi
dent Rey a parle de Ia volonte politique des pays 
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membres de la Communaute qui doit redonner des 
ailes a Ia Communaute. Selon que nous reussirons 
ou non a trouver une base commune d'harmonisa
tion pour les differentes politiques sociales nous 
pourrons affirmer ou au contraire nous devrons 
denier l't~xistence d'une telle volonte politique. C'est 
surtout a cette occasion importante que la foi dans 
le caractere supranational de la Communaute se 
manifestera aux yeux de 180 millions de citoyens 
de cette Communaute, dont le sort de 80 °/o d'entre 
eux depend dans une large mesure de Ia realisation 
ou de Ia non-realisation, du succes ou de I' echec 
de Ia politique sociale, politique qui aujourd'hui 
encore malheureusement est realisee dans les 
limites etroites de Ia nation, mais qui demain, si 
elle n' est pas mise en reuvre par une autorite 
europeenne - le traite n' en- prevoit malheureuse
ment pas -, devra tout au moins etre le fruit d'une 
etroite cooperation entre les Etats membres. En 
effet, les articles 117 et 118 du traite de Rome 
exigent cette cooperation. 

Si je reclame a nouveau aujourd'hui avec insis
tance cette cooperation entre . les Etats membres, 
qui a deja ete si souvent demandee par ce Parle
ment, c' est que j' ai des raisons pour le faire. En 
effet, au cours de ces dernieres semaines, deux 
grands E:tats membres ont pris des mesures de 
politique sociale qui revelent malheureusement un 
mepris total de Ia situation dans les autres :Etats 
membres. 

Un premier exemple: si l'on compare les pays 
de Ia C.E.E., on constate que Ia republique federale 
d' Allemagne se situe bien en dessous de Ia moyenne 
communautaire, notamment en matiere d' allocations 
familiales, et pourtant le gouvemement federal vient 
de proposer que lorsqu'il s'agira de proceder a des 
operations financieres urgentes, visant a sauvegarder 
le budget et Ia monnaie et dans le cadre d'un pro
gramme financier a moyen terme, on reduise ces 
allocations familiales. 

Un autre exemple : en France on envisage egale
ment - cela n' est pas une critique mais une simple 
constatation - d' apporter au systeme de securite 
sociale en vigueur des modifications - et je ne suis 
pas seul a eprouver cette impression - qui ne 
tiennent aucunement compte de Ia situation dans 
les autres E:tats membres. Tant que persistera cette 
maniere d'agir, tant qu'en matiere de politique 
sociale des decisions seront prises isolement au 
niveau national qui se juxtaposent et parfois aussi 
malheureusement s'opposent, les :Etats membres 
violeront non seulerpent Ia lettre, mais aussi I' esprit 
du traite. L' esprit du traite ne sera respecte que si 
nous obtenons que dans les Etats membres toute 
intention, toute initiative importante, a plus forte 
raison toute legislation importante en matiere de 
politique sociale soient appreciees en fonction de Ia 
question de savoir si elles favorisent ou non !'harmo
nisation dans Ia Communaute. C' est poll!quoi nou~ 

devons a nouveau prier instamment la Commission 
de saisir toutes les occasions et d'user de tous les 
moyens possibles pour parvenir a cette harmonisa
tion des politiques sociales dans Ia Communaute. 
Nous Ia prions d'agir en ce sens sur les gouveme
ments des Etats membres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est M. le president 
Rey pour sa reponse. 

M. Jean Rey, president de la Commission des 
Communautes europeennes. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, je serai certainement 
l'interprete de tous mes collegues en commen9ant 
par remercier les orateurs parlant au nom des dille
rents groupes du Parlement et ceux qui ont parle 
a titre personnel, de la confiance generale qu'ils 
ont bien voulu temoigner a notre Commission et 
aux declarations que j' ai faites en son nom ce matin, 
meme si sur tel ou tel point quelques reserves sont 
apparues et si des precisions peuvent etre utilement 
apportees. 

II y avait aussi, independamment de cette attitude 
generale du Parlement, dont je lui suis reconnais
sant, un certain nombre de compliments personnels. 

J e voudrais remercier tous les chefs de groupe, 
remercier MM. Scelba, Metzger, Starke et de 
Lipkowski, des paroles si aimables qu'ils ont bien 
voulu m' adresser personnellement et que je demande 
Ia permission de partager tout de suite avec mes 
treize collegues. Car vraiment il s' agit bien ici non 
pas du seul president, mais de I' ensemble d'un 
college de quatorze membres, egaux en respon
sabilite, et auquel, bien sfu, il faut un president pour 
en animer et coordonner les travaux. Mais je consi
dere que nous sommes quatorze a exercer collegia
lement les responsabilites des traites. Si 1' on a evo
que Ia qualite des membres de cet organisme, per
sonne ne saurait faire leur eloge avec plus de 
chaleur que moi-meme. 

Je ne parlerai pas du president et tout le monde 
le comprendra. Mais a propos des treize autres 
membres et puisque parfois dans les discours que 
nous avons entendus quelques reserves ont ete 
exprimees sur Ia politique des Etats membres, je 
voudrais risquer I' opinion que les E:tats membres 
ont bien choisi les membres de cette Commission 
et que Ia richesse des personnalites qui Ia campo
sent - encore une fois je ne parle pas du president 
- est vraiment une justification supplementaire de 
Ia confiance que vous temoignez a Ia Commission. 

Nous nous sommes done rassembles le 6 juillet. 
II y avait Ia d' anciens membres de Ia Haute Autorite, 
d' anciens membres de Ia Commission de !'Euratom 
et du Marche commun ainsi que d'autres person
nalites qui jusqu'alors n'avaient pas fait partie d'un 
executif europeen. Tout de suite un climat de con-
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fiance et de travail dynamique s' est etabli, entre 
nous et c' est ce qui nous a permis de prendre tant 
de decisions importantes dans un temps aussi court. 

Je vais maintenant, Mesdames, Messieurs, essayer 
de repondre sinon a toutes mais du moins aux 
principales remarques que nous avons entendues et 
dont certaines sont du reste nne approbation, ou 
nuancee ou detaillee, de ce que nous avons dit ce 
matin. II est necessaire, je crois, de rappeler qu'il 
n' etait pas dans mon intention ce rna tin de vous 
faire nne declaration qui couvre I' ensemble des 
problemes dont nous avons a nous occuper dans 
notre Commission, ou dont le Conseil de ministres 
et le Parlement ont a traiter. II m'aurait fallu beau
coup plus de temps pour le faire et surtout. pour 
preparer cette communication. · 

Comme je vous l'ai dit ce n'est qu'a la fin du 
mois de juillet que Ies membres de notre 
Commission se sont vus attribuer leurs responsa
bilites, c~ n'est qu'a Ia fin du mois de juillet que 
nous avons designe a titre provisoire leur collabo
rateur principal, c' est-a-dire le directeur general 
avec lequel ils auront a travailler. En consequence 
roes collegues n' ont dispose que de quinze jours -
Ia premiere quinzaine de septembre - pour com
mencer l'examen actif des problemes sur lesquels 
nous aurons a nous prononcer. 

Nous aurions peut-etre pu preparer pour un peu 
plus tard une declaration - puis-je dire gouverne
mentale ou de Ia Commission - plus complete. Et ' 
tel de roes collegues avait suggere .que I' actuel 
de bat n' ait lieu qu' en novembre. 

Je crois, Monsieur le President, qu'il etait bon 
qu'il ait lieu tout de suite. Mais en meme temps 
chacun do it com prendre qu' en dehors des problemes 
dont j' ai traite il y en a un certain nombre qui 
demandent encore de la reflexion ou qui ne sont 
pas directement influences par Ia fusion. Or, c'etait 
essentiellement de Ia fusion que je voulais parler. 

M. Burgbacher a evoque certains problemes nes 
de Ia conjoncture. II a parfaitement raison et je suis 
sfu que mon ami M. Barre sera particulierement 
attentif a ce qu'il a entendu sur ce point ; mais ce 
n' etait pas I' objet de notre de bat d' aujourd'hui. 

M. Miiller vient de faire des remarques tres inte
ressantes au sujet de Ia politique sociale. II aura 
remarque !'impatience que nous avons manifestee 
ce matin quant au progres insuffisant dans ce do
maine. Je suis sfu que mon ami Levi Sandri, qui, 
indispose, a du quitter cette reunion et n' a pu 
assister au de bat de I' a pres-midi, sera tres attentif 
aux suggestions que nous venons d' entendre. 

Certes il y a de grands problemes dont je n' ai 
pas traite ce matin car ils ne derivent pas directe~ 
ment du traite de fusion. Je pense a nos relations 
avec des continents entiers. II ne faudrait pas croire 

par exemple que nous ne sommes pas attentifs a 
nos relations avec I' Amerique latine, dont je vous ai 
deja entretenus et dont, maintenant, mon collegue 
M. Martino qui, vous le savez, est UN. expert dans 
ce domaine aura particulierement Ia charge. 

Je n'ai pas parle non plus de nos relations avec 
les Etats-Unis d'Amerique qui, dans le passe, nous 
ont . apporte nne aide si precieuse dans le domaine 
de I' energie atomique, et avec lesquels nous en ten
dons, cela va sans dire, poursuivre nne politique 
de collaboration intense. II ne faudrait pas en effet 
qu'au moment ou !'Europe est en train de s'unifier 
nous perdions de vue qu'il faudra eviter, dans 
l'avenir, de fonder les relations entre nos continents 
sur les memes erreurs que nous deplorions hier dans 
les relations des Etats entre eux. J'estime par con
sequent · que Ia cooperation intercontinentale est 
une chose infiniment precieuse. 

Je n'ai pas parle non plus de !'Europe de l'Est. 
Vous savez que, plus d'une fois, devant cette 
Assemblee, j' ai regrette que no us ne soyons pas 
encore reconnus par les pays de !'Europe de l'Est, 
que depuis dix ans ils ne se soient pas encore 
aper~ms qu'il existe nne Communaute economique 
europeenne, un tarif exterieur commun, nne politi
que agricole commune. J'ai l'espoir, Monsieur le 
President, que cette situation se degelera, dans un 
temps pas trop eloigne. 

Voila quelques indications generales qui permet
tent, je pense, de situer le cadre dans lequel se 
deroule notre de bat d' aujourd'hui. 

Mais il y a nne remarque que je veux relever, 
parce que je I' ai trouvee, ou exprimee, ou sous
jacente, dans tous les exposes que nous avons 
entendus, nuancee ou teintee d'inquietude. 

La plupart des orateurs se sont preoccupes de 
savoir si les contacts que je souhaite, que roes 
collegues souhaitent avoir d'une fa9on reguliere avec 
les gouvernements des Etats membres - ainsi que 
je l'ai dit ce matin - pouvaient entrainer d'une 
maniere ou d'une autre un affaiblissement des pro
cedures communautaires. ' 

A ce sujet, je tiens a souligner trois points 
essentiels. 

Premierement : notre Commission ne connait que 
les traites. Je veux que ce soit parfaitement clair, 
notamment, qu.!lnd on parle d' evenements prece
dents, d'une crise politique precedente que nous 
avons connue. Notre Commission, je le repete, ne 
connait que les traites. Nous nous fondons sur les 
traites et sur rien d'autre. Nous entendons exercer, 
je l'ai dit ce matin, je crois clairement, Ia totalite 
des responsabilites que not.is avons dans le cadre 
de ces traites. 

Rien ne serait, du reste, plus paradoxa! que de 
vouloir affaiblir, si peu que ce soit, les pouvoirs 
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des organismes communautaires au moment meme 
ou nous nous effor~ons de persuader les autres pays 
europeens qu'ils ne pourraient rejoindre notre Com
munaute qu' en ne I' affaiblissant pas et qu' en accep
tant la totalite du mecanisme institutionnel des 
trois traites, en attendant que ceux-ci soient 
fusionnes. 

Je crois que ceci doit etre dit des le d~part. 
Precisons que cela signifie que notre Commis

sion, maintenant unifiee, est totalement indepen
dante dans la formation de sa pensee politique, dans 
Ia preparation et Ia remise au Conseil des proposi
tions qu'elle a la charge d'elaborer et qu'il n'est 
pas question, pour elle, dans des conversations avec 
les gouvemements, de demander, a qui que ce soit, 
une permission sur n'importe quel sujet, avant 
qu' elle se so it prononcee sur ce qui est de sa res
ponsabilite. 

Puis-je dire - car je sais qu' en politique les 
paroles ne suffisent pas, Monsieur le President, a 
inspirer une confiance absolue, il faut des actes -
puis-je dire que non seulement le Parlement qui 
est notre juge aura !'occasion de s'assurer qu'il en 
est bien ainsi, mais que ce que nous avons fait aux 
mois de juillet et de septembre me parait en etre 
une illustration suffisante. 

Nous avons pris toutes nos decisions interieures 
sans consulter p_ersonne; Nous avons pris nos deci
sions quant a notre administration, quant _aux politi
ques que nous voulons mener dans le domaine 
de la politique energetique, sans consulter personne. 

C' est ainsi qu' au mois de septembre, nous avons 
pris, dans le domaine d'Euratom, deux d~cisions tres 
importantes : Il s' agit, tout d' abord, de I' avis que 
nous avons donne a nos gouvemements sur le 
fameux article 3 du projet de traite de non-prolife
ration qui, vous le savez, est un probleme litigieux 
entre eux. Ayant etudie le probleme, nous avons 
pris Ia responsabilite de leur dire, cette semaine, les 
inquietudes que nous eprouvons, comment nous ju
geons la situation, quels progres ont ete accomplis 
dans les negociations et, en meme temps, les appre
hensions serieuses que nous donnent les textes que 
nous avons sous les yeux. 

Il s' agit ensuite du programme d'Euratom dont 
je vous ai parle ce matin : le programme transitoire 
de recherches dans le cadre de la Communaute 
europeenne de I' energie atomique sur lequel, vous 
'le savez, nos gouvemements sont aussi gravement 
en desaccord. Nous ne les avons pas consultes avant 
de decider nous-memes ce que nous considerons 
comme etant conforme aux donnees du traite et aux 
responiabilites que nous devons assumer. 

Cela dit, ne perdez pas· de vue, Mesdames, Mes
sieurs, que le rBle de la Commission est non seule
ment de faire des propositions au Conseil mais de 
les faire adopter par lui. En consequence, a cllte de 
ce droit d'initiative, qui doit absolument demeurer 

intact, nous avons un devoir de persuasion constant 
a l'egard de nos :Etats membres pour tacher de les 
convaincre que nos propositions sont bonnes· et 
qu'il convient de les adopter. 

Mon ami M. Mansholt a parcouru la Commu
naute avec ses experts pour persuader les ministres 
de I' agriculture et les administrations, que . ce soit a 
Rome, a Bonn, a Paris ou ailleurs, de I' efficacite et 
de la valeur des propositions dont le Conseil etait 
saisi, et pour convaincre les conseillers de nos diffe
rents gouvemements de leur donner leur assenti
ment. C' est cette procedure que je citais ce rna tin 
qui a perrnis a notre eminent collegue d' aboutir 
aux succes auxquels vous avez applaudi. 

Moi-meme j'ai fait le tour des gouvemements, 
pour les persuader que nos propositions etaient 
bonnes pour le Kennedy round. C' est en partie 
grace a cet effort de persuasion que nous avons 
abouti aux resultats que, les uns et les autres, vous 
avez bien voulu aujourd'hui encore saluer. 

Il ne faut pas confondre l'independance de 
l'executif, son droit et son devoir d'exercer la tota
lite des responsabilites que lui conferent les traites 
de Paris et de Rome avec la necessite ou nous 
sommes de convaincre nos ministres d'apporter une 
solution aux problemes en suspens, de prendre des 
decisions attendues parfois depuis un, deux, voire 
trois ans et de faire en sorte que la Communaute 
progresse. 

fespere que ces remarques auront quelque peu 
tranquillise ceux qui, dans des formes tres precises 
- je pense a MM. Metzger et Furler .!...__ ou d'une 
fa~on un peu plus nuancee, ont exprime les memes 
inquietudes. J' espere que cette declaration aura 
clarifie ce qu' est rna pensee dans ce domaine. 

Cela etant, je voudrais revenir aux remar_ques 
qui nous ont ete faites et tacher, dans la mesure du 
possible, d'y repondre. 

Je remercie M. Scelba des considerations qu'il 
a bien voulu presenter au nom du groupe demo
crate-chretien. Il a le premier souleve le probleme 
dont je viens de parler et je ne crois pas devoir lui 
apporter une nouvelle reponse. Je le remercie des 
observations qu'il a faites ce matin quant a l'union 
politique. J' ai ete tres sensible egalement a tout ce 
qu'il a dit sur Ie mecanisme interne de notre travail 
et sur Ia possibilite dele developper. 

M. Scelba nous a fait part de ses inquietudes et 
de celles de son groupe quant aux problemes sou
leves par le traite de non-proliferation qui risque
rait de mettre en cause les interets et, peut-etre, la 
structure meme de notre marche commun nucleaire. 
Nous nous trouvons Ia, vous le savez, dans une 
negociation intemationale a laquelle, jusqu'a pre
sent, notre Commission n' est pas directement melee. 

Elle considere neanmoins qu'elle a la responsa
bilite directe de defendre les interets de Ia Com-
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munaute, c' est-a-dire, d'une part, de veiller a ce 
que les mecanismes de contr6le d'Euratom sub
sistent a 1' egard de nos six pays, d' autre part, d' evi
ter que le marche commun nucleaire, existant entre 
nos six pays en vertu du traite de Rome, ne soit 
cloisonne par des methodes et des mecanismes -dif
ferents qui le mettraient en peril. En troisieme 
lieu, elle estime devoir veiller a ce qu' aucune des 
dispositions d'un traite qui vise d'autres domaines 
que l'energie pacifique ne puisse avoir pour conse
quence d'affaiblir le potentiel de recherche et de 
developpement dans ce domaine. 

Comme je vous l'ai dit, quelques progres ont ete 
faits dans cette negociation, notamment entre les 
Americains et les Russes, pour tenir compte, dans 
une certaine mesure, des inquietudes manifestees 
il y a quelques mois par nos predecesseurs, Ia 
Commission de 1' energie atomique et certains des 
E:tats membres. Nous avons salue ces progres. 
N ous les considerons comme valables. J e doiS, ce
pendant, reconnaitre honnetement que nous n' avons 
pas le sentiment qu'ils sont suffisants. En conse
quence, nous avons exprime aux gouvernements, pas 
plus tard qu'hier, les preoccupations que les textes 
actuels nous donnent. Nous sommes, je orois, en
core dans un processus de consultation qui nous 
pre~dra uncertain· temps. 

Je tiens a dire a M. Scelba que !'importance de 
ce probleme ne nous a absolument pas echappe. 
Nous avons pris !'initiative de ne pas rester muets 
dans un de bat ou nous n' avons pas voulu attendre 
d'etre consultes par les Etats membres pour 
prendre la responsabilite des avis, des mesures, de 
defense notamment, qui nous incombent en vertu 
du traite. 

J'ai repondu, je crois, a !'observation Ia plus mar
quante de notre collegue M. Metzger. 

II a fait, au debut de son intervention, un com
mentaire, qui me rend quelque peu perplexe et qui 
me donne a reflechir quant aux merites d'une de
claration verbale et a la necessite d' en a voir le 
texte ensuite. Je ne vois pas tres bien comment 
concilier ces deux soucis; dont M. le president 
Furler nous a egalement entretenu. II me faudra 
evidemment y songer pour l'avenir. Ma tendance 
personnelle a toujours ete de ne pas me laisser em
prisonner dans un texte, car les textes Ius dans les 
Parlements sont souvent bien ennuyeux. Mais je 
reconnais qu'il est difficile pour des groupes de 
deliberer sur une declaration qu'ils viennent seule
ment d'entendre et que la remise d'un texte facili
terait beaucoup leur discussion. II faudra naturelle
ment tenir compte de cet aspect de Ia question. 

,M. Metzge~ a ab~rd~ aussi, parmi d'autres pro: 
blemes dont il a fru.t 1 enumeration, un sujet tres 
douloureux. Ce n' etait pas 1' objet de mon propos 
de ce matin, mais je ne voudrais pas laisser sans 

reponse ses observations en ce qui concerne la 
Grece. 

Vous le savez, mon cher collegue, si quelqu'un 
s' est donne de Ia peine pour que 1' accord entre la 
Communaute et Ia Grece puisse etre conclu, c' est 
bien moi, puisque pendant deux ans j' ai eu Ia 
charge de Ia negociation qui nous a amenes au 
traite d'Athenes de juillet 1961. Je suis, comme mes 
collegues et comme nous tous, je pense, profonde
ment affecte par les evenements qui se sont deroules 
a Athenes depuis le mois d'avril. , Nous nous 
sommes abondamment interroges dans. Ia Commis
sion presidee par mon predecesseur M. Hallstein et 
nous nous interrogeons encore maintenant sur le 
point de savoir ce qu'il convient de faire en pre
sence d'une situation aussi cruelle. Elle nous pose 
des problemes enormes. 

Sans doute, au mois d'avril, avons-nous eu !'im
pression qu'il serait excessif de mettre en peril, en 
y portant quelque atteinte, les mecanismes per
manents d'un traite permanent de Ia Communaute 
avec un pays permanent, et non pas simplement 
avec un gouvernement. Nous avons d'abord pense, 
avec le Conseil, qu'il etait raisonnable de les main
tenir et d' attendre la suite des evenements. Ceux qui 
se sont succede ont ete ·de nature telle que nous 
avons estime que, s'il fallait continuer a gerer 
l'accord d'Athenes conformement a son contenu 
normal, il etait devenu difficile de poursuivre la 
construction de politiques nouvelles. Vous savez que 
deux politiques sont ainsi en discussion : d'une part, 
l'hal"Qlonisation des politiques agricoles entre la 
Grece et la Communaute et, d'autre part, le nouvel 
accord financier qui doit succeder a celui qui vient 
a expiration avant Ia fin de cette annee. 

Mesdames, Messieurs, nous avons pense que les 
circonstances politiques actuelles ne creaient vrai
ment pas un climat permettant soit a notre Com
mission, soit a la Communaute, d,'entreprendre d'un 
oceur Ieger de nouveaux progres. 

Mais 1' evolution des evenements nous amene a 
nous poser une autre question : pouvons-nous en 
rester ou nous en sommes ou devons-nous encore 
envisager d' autres mesures ? 

Rien ne me fait plus de chagrin que de penser 
que ce pays, qui nous est si cher, qui e.tait regi par 
des principes semblables a ceux de nos ~ix pays, soit 
maintenant frappe par une crise sur laquelle je ne 
veux pas porter de jugement, au nom de Ia Com
mission, dans cette enceinte. J e peux au moins dire 
que cela nous pose des problemes de conscience 
considerables, a nous comme aux gouvernements. 
Je crains que nous ne soyons amenes, une fois en
core, a 1' automne, a reconsiderer ce dossier qui nous 
etait si agreable autrefois et qui maintenant est 
devenu douloureux. 

M. Metzger m'a en outre interroge sur les proce
dures ulterieures a 1' egard des pays en voie de de-
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veloppement et sur Ia maniere dont s' est deroulee 
Ia conference agricole de Rome et dont se deroulera 
la conference des Nations Unies pour le develop
pement et le commerce a New Delhi, au mois de 
fevrier prochain. 

Est-ce que je peux dire, tout en le deplorant, que 
le progres de nos politiques commerciales n' a pas 
ete parallele dans tous les secteurs ? 

Vous savez que, dans le domaine tarifaire, Ia po
litique de Ia Communaute est commune depuis le 
premier jour, en vertu du traite, mais qu'au con
traire les autres elements de la politique commer
ciale sont a construire. 

Si nous avons construit certaines politiques com
munes, il y en aura encore beaucoup qui devront 
etre elaborees et nous n' aurons pas trop de toute 
l'ingeniosite de mon collegue et ami, M. Deniau, 
p~ur tacher de faire progresser la solution de ce 
probleme dans lequel nos Etats membres ne sont 
pas forcement d' accord comme le montre leur re
sistance a mettre en commun des politiques qui 
sont encore trop largement nationales. 

A Rome. on aurait dfi purement et simplement 
no us charger de cette negociation qui va s' engager 
a New Delhi, comme mon ami Mansholt et moi 
avions ete charges de Ia partie agricole du Kennedy 
round. N'est-ce pas grace a l'action de mon ami 
Mansholt et de ses collaborateurs que nous avons 
abouti, le 15 mai, a l'accord sur les cereales, a 
Geneve? 

Mais les gouvemements ont considere - je ne 
peux pas dire que ce soit completement a tort, car 
il y a quelque chose de valable dans leur argumen
tation - que les problemes d' aide alimentaire, 
actuellement poses, comportent des donnees finan
cieres pour les Etats membres pris individuelle
ment, et non pas seulement des problemes po
litiques propres a la Communaute et qu' en conse
quence une certaine intervention de leur part pou
vait se justifier. 

Des lors, nous avons du mener ensemble, avec 
des formules de compromis qui se sont du reste 
revelees tres satisfaisantes pour Ia plupart, la nego
ciation qui s' est tenue au mois d' aofit a Rome et qui 
s'est bien terminee. 

Quant a Ia negociation de New Delhi, c' est un 
probleme pour demain, sur lequel je ne voudrais 
pas insister aujourd'hui. Je puis dire toutefois que 
grace aux grands efforts qui ont ete deployes au 
sein de la Communaute economique europeenne, 
un grand rapprochement s' est opere I' an dernier 
entre les positions des gouvemements, sur quel
ques problemes majeurs, notamment les preferences 
a accorder aux pays en voie de developpement pour 
les produits industriels. 

On se souvient qu'en 1964, a Geniwe, je parlais, 
ainsi que M. Brasseur, president du Conseil, au 
nom de Ia Communaute. Nous etions, l'un et 
I' autre, ecoutes, mais cela n' empechait pas des mi
nistres de divers Etats membres de monter, eux 
aussi, a Ia tribune de Ia grande salle des Nations 
Unies et de tenir des discours qui, malheureusement, 
ne concordaient pas entierement, voire se contre
disaient. -

J'ai l'espoir qu'a New Delhi cela se passera 
mieux. Un plus grand rapprochement s'est opere, je 
le repete, grace aux efforts que nous avons effectues. 
Je ne suis pas encore certain que Ia Communaute y 
parlera d'une seule voix, mais je comprends ceux 
qui disent que lorsque Ia Communaute parle d'une 
seule voix, elle est mieux ecoutee, que son autorite 
est plus forte. Nous en avons I' experience. 

Monsieur Starke, je pense avoir repondu a quel
ques-unes des observations que vous avez presen
tees. En vous remerciant encore de vos paroles si 
amicales, je voudrais revenir sur tout ce que vous 
avez dit a propos de Ia fusion des traites. 

J'ai declare ce matin que ce probleme devenait 
urgent. Je pense que nous devrons nous en entrete
nir sans tarder avec le Parlement. II faudra d'abord 
que notre Commission arrete, dans les prochaines 
semaines, sa position sur deux points : celui du ca
lendrier, car il se pose en effet la question du paral
Ielisme eventuel entre une negociation exterieure 
et la fusion interne, et celui des problemes de fond 
souleves par cette fusion. 

Je dis tout de suite a M. Furler que je partage 
entierement son sentiment. La fusion ne peut et ne 
saurait representer un affaiblissement du mecanisme 
communautaire. Elle ne peut se traduire par une 
simplificaion des traites sur leurs bases minimales, 
en n'utilisant pas la totalite de leurs possibilites. 

Je reponds par Ia a une autre preoccupation qu'il 
a exprimee quant aux pouvoirs du Parlement 
europeen. 

Vous aurez remarque, cher Monsieur Furler, que 
ce matin j'y ai fait une allusion discrete, en disant 
que nous devions veiller non seulement a intensifier 
les politiques communautaires, mais a « fortifier )) 
les institutions communautaire$. Je ne voulais pas 
entrer dans le detail, car notre Commission doit 
encore en deliberer et je ne voulais pas depasser le 
cadre dans lequel nous avons eu le temps materiel de 
travailler jusqu'a present. Mais - personne n'en 
doute - nous avons toujours pense que les pouvoirs 
de ce Parlement n' etaient pas suffisants et qu'il 
fallait profiter des occasions politiques qui nous 
seraient donnees pour progresser dans ce domaine. 

La Commission du Marche commun Ie pensait et 
c'etait le sentiment des deux autres executifs. Je 
n'ai aucune raison d'imaginer, maintenant que nous 
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sommes rassembles en un executi£ unique, que 
notre pensee se serait si peu que ce soit affaiblie. 

Je vous remercie, Monsieur de Lipkowski, de vos 
paroles si amicales, qui m' ont touche. Vous m' avez 
prete un peu plus de qualites que je ne crains en 
posseder, en me demandant de me servir des unes et 
des autres, que vous avez decntes d'une fa~on ing&
nieuse et Iegerement contradictoire. J e ferai de mon 
mieux pour repondre a vos preoccupations. 

Quant a mes remarques de ce matin sur les jeffer
soniens, vous avez dit que votre groupe ne se recon
naissait pas dans cette definition. Permettez-moi de 
vous rappeler - ici encore un texte ecrit etlt peut
etre ete preferable ...:._ que ce matin, j' avais eu soin 
de dire que mon opinion sur un conflit entre les 
Etats membres et les intitutions communautaires 
s' appliquait non pas a ce Parlement mais a ceux 
qui, en dehors de cette Assemblee, ont parfois une 
certaine tendance a s' emouvoir trop vite des diffi
cultes ou des desaccords, et a croire que les choses 
sont bloquees, alors que souvent, avec un peu de 
patience, on sort des difficultes. 

Quelle experience n' avons-nous pas a cet egard, 
Monsieur le President I Quand on pense a Ia crise 
politique « violente », je crois qu'on peut le dire, que 
notre Communaute a traversee en 1965 et qui, apres 
sept mois, s' est resolue par la reprise du cours normal 
de nos activites I Quand on pense que nous avons 
pu, apres cette crise, faire prendre a l'unanimite 
toutes les decisions essentielles qui font que Ia poli
tique agricole commune fonctionne dans tous les 
secteurs depuis le 1er juillet 19671 Quand on pense 
que nous avons pu aboutir a des decisions unanimes 
pour Ia grande negociation tarifaire de Geneve I 
Quand on pense que, dans un autre domaine; qui 
n' etait p.as encore communautaire, nous avons pu -
grace au grand effort de mon ami von der Groeben 
- convaincre nos six ministres des finances a Bru
xelles, au debut de cette annee, de jeter les bases de 
!'harmonisation fiscale, ce qui, tout le monde le sait, 
est politiquement difficile pour des gouvernements I 
Quand nous pensons a tout cela, pourquoi serions
nous inquiets de I' avenir et n' affirmerions-nous pas 
que, ayant surmonte de nombreuses difficultes, nous 
triompherons egalement de ceDes qui nous attendent 
encore? 

Monsieur le President, j' espere a voir repondu 
pour I' essen tiel aux observations qui m' ont ete pre
sentees. Je dirai simplement, en terminant, que nous 
ne sommes pas au bout de notre sagesse ; nous en 
sommes au commencement. 

Notre Commission uniq~e, je le repete, a pris ses 
fonctions le 6 juillet. Elle a travaille d' arrache-pied 
au mois de juillet pour toutes ses taches internes. 
C'est depuis le 1er septembre - nous sommes au
jourd'hui le ~0 septembre et nous pouvons nous 
presenter devant vous - que nous avons pu tra-

vailler avec tous les moyens dont nous pouvons dis
poser, a Ia solution de divers problemes dont notam
ment Ia preparation de · nos negociations avec Ia 
Grande-Bretagne et les autres pays europeens, aux
quelles, tout naturellement, tous les orateurs ont 
donne une priorite et une importance essentielles. 

Voila, Mesdames, Messieurs, ce que je voulais 
repondre au nom de mes collegues. Nous serons tres 
attentifs a ce que vous avez dit. Nous vous remer
cions de Ia confiance que vous nous avez accordee. 
Dans Ia mesure ou nous ne I' avons pas entiere, nous 
esperons Ia conquerir. 

Qu'il me soit permis en guise de conclusion de 
citer les nobles paroles d'une sainte. Lorsque, au 
cours de son proces, on a demande a Jeanne d'Arc 
si elle etait en etat de grace, elle repondit: « Si je n'y 
suis pas, Dieu veille m'y mettre ; si j'y suis, Dieu 
veille m'y maintenir ». 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur le 
president Rey. 

Apres ce debat d'une tres haute tenue, je constate 
que Ia Commission des Communautes europeennes 
beneficie de Ia confiance de I' Assemblee. 

Je suis persuade, vous connaissant bien, Monsieur 
Rey, que Ia Commission entretiendra les meilleurs 
rapports avec le Parlement et ses instances dans 
I' esprit qui nous est commun, qui est de promouvoir 
les institutions democratiques de l'Europe. 

13. Projet de budget de recherches 
et ainvestissement a Euratom pour1967 

M. Ie President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Merten, fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sur le 
projet de budget de recherches et d'investissement 
de Ia Communaute europeenne de I' energie atomique 
pour l'exercice 1967 (doc. 124). 

J e rappelle que le Parlement a decide ce matin 
d'examiner ce rapport selon la procedure d'urgence. 

Malheureusement, mes chers collegues, M. Merten 
est actuellement malade. Sans doute voudrez-vous 
que votre president lui envoie des vreux de retablis
sement. II est fort regrettable qu'il ne puisse assister 
lui-meme a ce debat. 

La parole devrait etre donnee a M. Gerlach, en 
remplacement de M. Merten, mais M. le Secretaire 
d'Etat von Heppe, qui represente le Conseil, sou
haiterait intervenir prealablement. 

Acceptez-vous, Monsieur Gerlach, qu'il en soit 
ainsi? 
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M. Gerlach, suppleant le rapporteur. - Monsieur 
le President, je vous demanderais de m'autoriser a 
presenter tout d'abord mon expose introductif, qui 
sera tres bref, pour ecouter ensuite ce que, de son 
cote, M. von Heppe a a dire a ce sujet. 

M. le President. - Vous avez Ia parole. 

M. Gerlach, rapporteur. - (A) Merci, Monsieur 
le President. 

Monsieur le President, lors de sa reunion du 
18 septembre, votre commission des finances et des 
budgets m'a charge d'exposer, a la place du rappor
teur, notre collegue M. Merten, malheureusement 
souffrant, les motifs de la presente proposition de 
resolution, adoptee a l'unanimite par la commission. 

Notre Assemblee sera prochainement saisie du 
dixieme rapport general de la Commission d'Eura
tom. Je puis done me permettre a propos de la 
partie du budget de la Communaute pour 1' exercice 
1967 concernant les recherches et investissements 
de n' evoquer que brievement les problemes que pose 
1' avenir d'Euratom. 

En raison de circonstances qui vous sont connues, 
Monsieur le President, et que le president de la com
mission des finances et des budgets vous a exposees 
par ecrit, M. Merten, en accord tant avec le bureau 
de la commission qu' avec la commission elle-meme, 
a estime opportun - et cela me parait tout a fait 
justifie - de renoncer a presenter un rap;POrt ecrit 
et de motiver oralement la presente proposition 
de resolution. 

L' elaboration et 1' etablissement du budget de re
cherches et d'investissement d'Euratom pour 1' exer
cice 1967 a une histoire assez longue. A la fin du 
mois de septembre 1966, Ia Commission d'Euratom 
avait, dans les delais prevus par le traite, soumis au 
Conseil un avant-projet de budget de recherches 
et d'investissement ppur 1967 et l'avait en outre com
munique au Parlement europeen a titre d'informa
tion. La Commission d'Euratom avait en meme temps 
saisi le Conseil d'une proposition visant a modifier 
le deuxieme programme quinquennal qui, comme 
on le sait, vient a expiration en 1967. 

Conformement aux dispositions du traite - et 
plus precisement de l'article 177 du traite d'Eura
tom - le Conseil aurait du etablir le budget et le 
soumettre au Parlement au plus tard a la fin d' oc
tobre 1966. Sans doute les problemes nombreux et 
generalement complexes que soulevait ,une orienta
tion nouvelle des activites d'Euratom et les efforts 
en vue d' eviter des recherches par trop diversifiees 
ont-ils rendu la discussion difficile. II est vrai aussi 
qu'une declaration en ce qui concerne un avant
projet de budget etabli sur la base d'une proposition 
de modification du programme quinquennal aurait 
pu nuire aux solutions qui devront etre prises a long 

terme en ce qui concerne les nombreux problemes 
plus g{meraux concernant une nouvelle orientation 
des activites d'Euratom. A cet egard, il convient 
encore de rappeler que dans les derniers jours de 
juliet 1967 le Conseil est parvenu a un accord ou 
plutot a un compromis et qu'il a presente le projet 
de budget de recherches le 24 aout dernier. Ce projet 
de· budget interesse un exercice qui se termine dans 
quelques semaines. 

Notons tout d'abord que ce projet n'a qu'une por
tee limitee et ne contient aucune indication sur la 
politique future d'Euratom. C'est d'ailleurs une ob
servation qui est reprise au paragraphe 1 de la pro
position de resolution. 

Conformement aux dispositions du traite, la Com
mission doit dans quelques jours, c'est-a-dire au plus 
tard a la fin de septembre, presenter au Conseil 
l'avant-projet de budget de recherches et d'inves
tissement pour 1968. A la meme date, et meme 
plus tot, la Commission doit avoir arrete avec le 
Conseil les grandes lignes de la politique future 
d'Euratom, en tenant compte du fait que le deu
xieme programme quinquennal arrive a expiration. 
A cet egard, il est interessant de se demander queUes 
seront par exemple 1' orientation et la structure de 
cette future politique d'Euratom. 

Si l'on compare l'avant-projet au projet de budget 
de recherches, on constate que les credits approuves 
par le Conseil ont subi les modifications suivantes : 

- une reduction de 10 °/o des credits du titre I: 
« Remunerations, indemnites et frais relatifs a 
1' entree en fonctions, a la cessation des fonctions et 
aux mutations », due a une diminution par le Conseil 
des postes demandes par 1' ancienne Commission 

· d'Euratom ; 

- une diminution de 12,5 Ofo des credits du 
titre II : « Immeubles, materiel et depenses diverses 
de fonctionnement » ; 

- une reduction de 10 fl/o des credits generaux 
pour le Centre commun de recherches nucleaires ; 

- une augmentation d'environ 8 °/o des credits 
prevus au titre IV : « Developpement et constitution 
de reacteurs », une augmentation de 115 °/o pour les 
reacteurs a eau Iegere ainsi qu'une augmentation de 
20,6 {J/o pour les reacteurs rapides. Tout cela a ete 
rendu possible par une reduction de 100 Ofo des 
credits normalement consacres aux reacteurs de 
puissance et une reduction de 30 °/o des credits des
tines aux reacteurs de type eprouve. II me semble 
que parmi les differents types de reacteurs, on doive 
avant tout favoriser ceux qui sont le plus develop
pes, c'est-a-dire les reacteurs rapides et les reacteurs 
a eau Iegere. 

Enfin les credits prevus pour les autres activites 
scientifiques et techniques ont ete reduits au total 
de 8 fl/o. 
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Les pourcentages mentionnes ci-dessus concernent 
les montants · annuels pour 1967 et representent en 
tout une reduction de 1,5 °/o par rapport aux propo
sitions des executifs. En ce qui concerne les credits 
de paiement, la diminution se monte a 3,5 °/o: Mais 
des comparaisons de chiffres dont je viens de faire 
etat au debut de mon expose, il ressort clairement 
que le projet de budget a donne lieu a des transferts 
importants. 

Ce budget a un caractere purement conservateur. 
II ne permet pas d' entrevoir quel sera 1' avenir d'Eu
ratom. Sans doute doit-on reconnaitre que la fusion 
des Commissions n'a pas permis, ou tout au moins 
pas encore, de tracer ne serait-ce qu'une esquisse du 
troisieme plan quinquennal. Toutefois la Commission 
d'Euratom a soumis, des le printemps 1967, des pro
positions au Conseil qui, autant que je sache, ne 
s' est pas encore pro nonce et, a plus forte raison, ne 
les a pas encore approuvees. Dans ce fait votre com
mission, Monsieur le President, voit le grand danger 
qui menace l'activite d'Euratom en !'absence d'un 
troisieme plan quinquennal. Nous sommes aujour
d'hui contramts de nous occuper du budget 1967 -
non pas par notre faute - bien qu'il aurait ete plus 
opportun de le faire il y a un an et de nous occuper 
aujourd'hui du budget 1968. C'est une lacune im
portante non seulement au point de vue de Ia tech
nique budgetaire, mais aussi au point de we poli
tique et cela caracterise la phase critique que tra
verse Euratom. Cette ombre plane sur 1' ensemble de 
la Communaute et sur son avenir. D'apres les eva
luations de 1' ancienne Commission d'Euratom une 
capacite nucleaire de 40 000 MW e sera installee en 
1980 dans les six pays de la Communaute, ce qui 
representera 25 °/o de I' ensemble de la production 
d' electricite. Selon une autre evaluation du ministere 
de la recherche scientifique de la Republique fede
rale, la part de l'energie nucleaire dans l'approvi
sionnement total en energie. de la Republique fede
rale pour 1' an 2000 s' elevera a 40 %. La Grande
Bretagne disposera en 1966 de 11 centrales nu
cleaires dotees d'une puissance de 5 millions de 
kilowatts. 

La technique, la medecine, !'agriculture, Ia navi
gation, presque toute l'industrie recourent de plus en 
plus a 1' energie nucleaire. Les radio-isotopes ont 
fait egalement leur apparition dans la science et 
dans la recherche. L' evolution de la technique nu
cleaire n' est pas encore achevee, elle n' en est qu' a 
son debut. A la fin de cette annee budgetaire, le 
deuxieme plan quinquennal viendra a expiration, sans 
que ce Parlement et la population des six Etats 
membres aient la moindre idee des intentions du 
Conseil en ce · qui concerne I' evolution future 
d'Euratom. 

Cette incertitude a amene maints chercheurs et 
maints specialistes au service d'Euratom a emigrer 
aux :E:tats-Unis ou dans l'industrie. 

Votre commission, Monsieur le President, propose 
a ce Parlement, en raison des difficultes provoquees 
par 1' attitude et la position du Conseil de ministres 
lors de I' etablissement du budget de recherches et 
d'investissement po~ l'exercice 1967, de ne pas 
modifier ce projet. Conformement aux paragraphes 7 
et 8 de la presente proposition de resolution, votre 
commission vous prie d'arreter definitivement le 
projet de budget. 

Votre commission accorde au paragraphe 9 de 
Ia proposition de resolution une grande importance. 
Notre Assemblee ne peut endosser la responsabilite 
d'une remise en question de l'avenir d'Euratom, ce 
grand edifice communautaire. Euratom offre la meil
leure base pour 1' utilisation pacifique de 1' energie 
nucleaire et pour le developpement de la techno
logie en Europe. Auccours de ses dix annees d'exis
tence, Euratom a rattraps le retard considerable qu'il 
avait par rapport a la recherche americaine. Pour 
certains domaines speciaux de Ia construction de 
reacteurs il se trouve meme en tete. Les succes des 
travaux de recherches des collaborateurs d'Euratom 
sont universellement reconnus. Un imposant edifice 
communautaire a fait ses preuves. Ce travail doit 
etre poursuivi en tant qu'oauvre communautaire. Le 
Conseil ne peut pas et ne saurait se soustraire a 
!'obligation de decider au plus tot de l'avenir d'Eura
tom, et cela conformenient au traits, c' est-a-dire de 
fa~on a assurer la poursuite des travaux effectues 
jusqu'ici et l'exercice de nouvelles activites qui sont 
devenues d' actualite en raison des modifications et 
des evolutions intervenues dans le domaine de la 
science, de la technologie et de 1' economie et qui 
tiennent compte de 1' evolution · future de ces 
domaines. ' 

Au nom de votre commission des finances et des 
budgets je prie le Parlement de bien vouloir adopter 
la proposition de resolution qui lui est presentement 
soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - (A) La parole est a M. le 
Secretaire d':E:tat von Heppe. 

M. von Heppe, president en exercice du Conseil 
des Communautes europeennes. - (A) Monsieur 
le President, Mesdames et Messieurs, apres avoir 
ecoute !'expose de M. Gerlach, j'ai en tant que 
representant du Conseil des Communautes euro
peennes deux observations a faire sur le budget 
de recherches et d'iflvestissement de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique. Tout d'abord je 
rappellerai tres brievement les raisons pour lesquelles 
ce projet de budget n'a pu etre etabli qu'avec un 
retard de neuf mois sur 1' echeance prevue par le 
traite. Ce delai, je puis vous assurer que le Conseil Ie 
regrette autant que votre Assemblee. J'evoquerai 
ensuite rapidement les principes dont le Conseil s' est 
inspire pour etablir ce projet de budget. 
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Pour ce qui est tout d'abord de Ia date de presen
tation du budget, je me permets de rappeler en 
particulier, comme l'a d'ailleurs deja fait M. Gerlach, 
que les etudes prospectives auxquelles Ia Commis
sion s'etait livree au mois de septembre 1966 en 
vue de I' elaboration du projet, faisaient ressortir que 
pendant I'exercice 1967 les travaux de Ia Commu
naute dans le domaine particulierement important 
des reacteurs rapides ne pourraient se poursuivre 
a une cadence normale que si on augmentait consi
derablement les credits prevus a ce poste dans le 

· deuxieine programme. · 

Min de pouvoir disposer de ces credits sans pour 
autant accroitre Ia dotation globale assignee au 
deuxieme programme, Ia Cop:unission avait soumis 
au Con~eil en meme temps que son projet de 
budget une proposition de modification de ce pro
graqune dont I' adoption necessitait, conformement 
aux dispositions du traite, l'unanimite des delega
tions. 

Toutes Ies delegations avaient reconnu en prin
cipe que le deuxieme programme devait faire !'objet 
d'un amenagement si on voulait couvrir les besoins 
en matiere de reacteurs rapides. Neanmoins, cha
cune d' elles subordonnait I' approbation de cet 
amenagement a Ia solution de differents problemes 
lies a Ia mise en reuvre du programme, problemes 
sur lesquels d'ailleurs je ne reviendrai pas ici. 

Animees de Ia volonte d' aboutir a un compromis, 
Ies delegations sont cependant parvenues a un 
accord sur ces differents points au bout de plusieurs 
sessions. C' est ainsi que, finalement, le Conseil a 
pu approuver l'amenagement du programme et eta
blir le projet de budget de recherches et d'investisse
ment de Ia Communaute pour l'exercice 1967, dont 
vous etes actuellement saisis. 

Pour ce qui est, d'autre part, des principes de 
base qui ont preside a I' elaboration du budget, je 
voudrais simplement souligner que six mois environ 
avant I' echeance du deuxieme programme et des 
avant qu'un accord ait pu etre conclu sur !'orienta
tion a donner a I' activite future de Ia Communaute, 
le Conseil avait estime que Ia plus grande prudence 
s'imposait en ce qui concerne : 

1) L'augmentation des effectifs affectes aux instal
lations du Centre commun de recherche, et ce 
afin de ne pas anticiper sur Ia nouvelle orienta
tion qui devrait eventuellement etre donnee a 
son activite et de preserver Ia possibilite d'insti
tuer a I' avenir une collaboration plus etroite 
entre l'industrie et Ia recherche, comme le sou
haitent certaines delegations ; 

2} L'execution de projets d'investissement dans les 
installations du Centre commun de recherche 
tout en evitant de compromettre les engagements 
pris par Ia Communaute vis-a-vis des gouverne
ments de differents Etats membres ; 

3} Enfin, le report d' engagements contractes dans le 
cadre des contrats de recherche et allant au-dela 
du 31 decembre 1967. 

J e pense que I' enumeration de ces principes 
repond aux preoccupations exprimees par M. 
Gerlach. 

Le budget permettra de mener Ie deuxieme pro
gramme a bonne fin a Ia date prevue sans nuire a 
I' activite future de Ia Communaute. II permettra 
egalement au Conseil d'aborder l'examen des tra
vaux futurs de Ia Communaute en tenant compte a 
Ia fois des profonds changements intervenus depuis 
Ia signature du traite d'Euratom dans les facteurs 
economiques et techniques caracterisant le secteur 
de I' energie nucleaire ainsi que de I' experience 
acquise pendant Ia mise en reuvre des deux 
premiers programmes. 

Je suis heureux de pouvoir deduire des declara-
. tions de M. Gerlach que Ia commission des finances 

et des budgets recommande, elle aussi, a cette 
Assemblee d' adopter ce budget. Pour ma part, je 
ne manquerai pas de transmettre au Conseil vos 
precieuses observations et suggestions, notamment 
en ce qui concerne les futurs travaux et les pro
grammes d'Euratom. Je suis certain que le Conseil 
les examinera attentivement lors de ses prochaines 
deliberations concernant le programme et le budget. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. le Secretaire 
d'Etat. 

Je remercie egalement les instances de Ia Com
munaute d'avoir permis au Parlement de deliberer 
aujourd'hui sur cette importante question. 

La parole est a M. Oele, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur Ie President, vue du 
dehors, I' elaboration du budget d'Euratom offre 
un spectacle qui devient de plus en plus lamen
table. 

S'agirait-il de maintenir en vie un malade menace 
d'asphyxie en attendant chaque fois le moment qui 
pourrait etre le dernier pour lui administrer de 
!'oxygene, qu'on ne s'y prendrait pas autrement. De 
Ia que !'interet croissant dont Euratom est le centre 
revet un caractere de plus en plus negatif et preju
diciable a Ia survie de cette institution comme a 
celle des principes communautaires. 

Euratom est une institution commune qui a pour 
mission de promouvoir. Ia recherche et le develop- · 
pement. Pour assurer Ia survie de cette organisation 
et lui permettre d'accomplir un travail utile, une 
certaine continuite est necessaire. Je ne dis pas : 
continuite dans , les projets, car Ia une politique 
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selective est sfuement de rigueur, certains projets 
devant sans doute etre ecourtes et acheves, d' autres 
completes et mis en chantier. C'est dans la gestion 
qu'U faut de la continuite, de meme que dans les 
ressources dont on desire disposer pendant une 
periode prolongee. 

Or, cette ~ontinuite fait defaut pour des raisons 
bien evidentes. 11 y a une cause immediate : la 
« releve de la garde >> a Bruxelles et les consequences 
qui en resultent. 11 y a une cause plus profonde et 
a celle-la nous ne pouvons pas aussitot remedier 
car elle se situe sur le plan politique : les six gou
vemements ne parviennent pas a se mettre d' accord 
sur le role qui sera desormais celui d'Euratom 
dans la Communaute. 

C' est pourquoi on s' etonne que, par moments, 
l'impression prevaut que la menace qui pese sur 
l'Euratom et son avenir vient de l'exterieur. Cette 
impression se degage en effet de la publicite et des 
commentaires faits autour des difficultes que susci
terait le controle dont U est question dans le traite 
de non-proliferation nucleaire. 

Je tiens a faire remarquer, au nom de _ mon 
groupe, que l'avenir d'Euratom n'est pas menace 
de l'exterieur, mais de l'interieur, et que tous ses 
maux sont dus a l'absence d'une volonte politique 
qui la ferait perseverer dans la voie de la recherche 
commune que nous lui avons tracee. 

Monsieur le President, ayant fait allusion aux 
problemes qui, pour Euratom, resultent du traite 
de non-proliferation, je ne puis m' abstenir de me 
referer a ce que vient de dire M. Rey. 11 nous a 
signale, en effet, que la nouvelle Commission 
executive a recemment elabore a l'intention des 
gouvemements un avis sur 1' attitude a adopter a 
l'egard du nouveau texte du traite de non-prolife
ration. 

ttant donne qu'U s'agit la d'une affaire eminem
ment politique dont 1' examen ne saurait tarder sous 
peine de perdre de son actualite, je saisis cette 
occasion pour demander a la Commission quand le 
Parlement pourra prendre connaissance de cet avis. 

Cependant, Monsieur le President, si cette affaire 
est importante, elle n' est pas decisive pour la survie 
d'Euratom. Decisive pour la survie d'Euratom est 
la maniere dont les six pays seront disposes a envi
sager 1' avenir de cette institution et a fournir les 
moyens qui lui sont necessaires pour continuer dans 
la voie supranationale dans laquelle elle s' est 
engagee. 11 est evident qu' en 1' espece la Commission 
a elle-meme une tache a remplir, une tache difficlle 
et des plus urgentes. Elle consistera, selon mes amis 
politiques et moi-meme, a faire un nouvel effort 
decisif pour conserver les effectifs, 1' experience et le 
patrimoine d'Euratom dans l'interet meme des 
travaux de recherche et de developpement futurs 
de l'Europe. Or, U n'y a guere de temps a perdre. 

I 

Ce n' est ni 1' endroit, ni deja le moment, Monsieur 
le President, de nous arreter plus longuement a 
cette question. Mais U faut que je dise, au nom de 
mon groupe, qu'Euratom ne pourra remplir sa 
mission future que si deux conditions se realisent. 
La meme idee se retrouve d' ailleurs dans les reso
lutions du Parlement, a savoir qu'U faudra, en pre
mier lieu, elargir le domaine de la recherche et, en 
second lieu, s'assurer la cooperation active d'autres 
pays europeens capables d' apporter une contribution 
decisive dans le domaine technologique ; je songe 
notamment au Royaume-Uni. 

Monsieur le President, lorsque j' examine ainsi le 
nouveau budget, je lui decouvre malgre tout un 
aspect favorable, un point positif dont U faut que je 
fasse mention de crainte de donner !'impression de 
n'a~oir que des doleances a formuler. Ce point 
lumineux au tableau, c' est le fait que dans le nou
veau budget 1' accent a ete mis un peu plus sur le 
developpement technologique notamment dans le 
domaine des reacteurs rapides et des reacteurs a 
eau ordinaire. Ce developpement a son importance 
sur le plan industriel ; u 1' aura egalement sur le 
plan commercial et nous mettra bientot devant un 
choix politique : comment faire beneficier les diffe
rents pays et les differentes entreprises des resultats 
obtenus? Des lors que l'on commence a accorder 
plus d' attention aux travaux de developpement, on 
ne pourra plus se derober au choix politiqu~. C'est 
la, pour moi,- un point lurnineux, un point positif 
parce que l'on n'avlut que trop tendance a confiner 
Euratom, dans ses travaux, a la recherche stricte
ment fondamentale et a la recherche appliquee mais 
neutre et generale. Cela signifiait que la recherche 
devait porter exclusivement sur des projets ne trou
vant pas d' application commerciale, ceux, par 
exemple, qui ont trait a la securite. Quelle que soit 
l'utilite de ces travaux, Us ne conduiront pas a un 
renforcement de la structure technologique et indus
melle de la -Communaute. A present qu'U ressort 
du budget que c' est au domaine technologique que 
l'on veut s'interesser, le fait mente d'etre signale 
avec une joie qui, pour n'etre pas exuberante, n'en 
est pas moins reelle. 

Comme je 1' ai deja dit, Monsieur le President, le 
moment n'est pas venu d'examiner d'une maniere 
approfondie les problemes que pose a la Commis
sion la programmation des activites d'Euratom et de 
1' evolution technologique des prochaines annees. 
MaiS U n' est pas trop tot, je pense, pour faire 
remarquer a la Commission qu'un point tres impor
tant demande a etre resolu, celui de la « flexibllite )) 
dans 1' organisation, celui de sa voir comment conju
guer les interets des differents pays sous un regime 
communautaire et suivant un principe communau
taire, au sein d'Euratom. 

Ce n'est que depuis peu que j'ai pu me familia
riser avec 1' organisation d'Euratom, mais U m' a 
semble que le principe des contingents nationaux, 
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le principe de Ia proportionnalite nationale, tenait 
une place assez considerable dans sa structure, en 
particulier en ce qui conceme les centres communs 
de recherche. 

Je pense que dans les annees a venir, le critere 
qui devra primer est celui du savoir-faire et qu'il ne 
faudra plus accorder aux contingents nationaux 
I' importance qu' on leur a visiblement donnee 
jusqu'a present. En d'autres termes, il faudra assortir 
Ia nouvelle structure d'une methode de travail qui, 
en plus des contrats de recherche, comporte aussi 
Ia creation d' organismes de developpement plus 
independants qui puissent, avec toute Ia souplesse 
voulue, s'acquitter de travaux qui interessent tous 
les pays au plus haut point. 

Monsieur le President, je n'abuserai pas davan
tage de votre temps. J'anticipe peut-etre deja sur 
des problemes qui seront a I' ordre du jour en 
octobre. Je m'en tiendrai done a ces quelques obser
vations. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est M. Battaglia, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, le groupe des liberaux et apparentes ne 
peut qu'approuver Ie rapport de M. Merten, a qui 
je souhaite cordialement un prompt retablissement, 
et ne peut qu'approuver la resolution soumise a 
notre examen. Malheureusement, nous deplorons 
depuis longtemps deja, et continuons a deplorer 
que !'Europe, en ce qui conceme Euratom, pro
gresse avec autant de difficulte et de peine, et avec 
une lenteur qu'il n'est pas trop fort de qualifier 
d'irresponsable. Ce~e annee encore le Conseil, qua
siment en proie a une volonte maligne d'annihiler 
les actions directes ou indirectes d'Euratom, a 
adopte avec un retard considerable, un retard d' en
viron neuf mois, Monsieur Ie President, Ie budget de 
recherches et d'investissement de I' exercice en cours 
avec toutes les consequences que cela implique 
evidemment. 

Une fois de . plus, il a done ete necessaire de 
recourir, dans un secteur aussi delicat, aussi impor
tant dirais-je meme, a la procedure des douziemes 
provisoires, procedure aussi anormale que lourde 
d' effets negatifs. En matiere de recherche, on ne 
peut se cantonner dans !'utilisation, mois apres 
mois, d'un douzieme du budget precedent, si on 
veut faire d'Euratom le centre moteur du develop
pement scientifique et technologique de notre 
Europe et non pas un centre d'administration 
retrecie. 

Mais ce n'est pas tout, chers collegues: il convient 
aussi de souligner energiquement Ie sentiment de 
mefiance et de decouragement que cette situation 

engendre parmi les savants et Ies chercheurs qui en 
presence de tant d'incertitude ne peuvent etre sfus 
de leur avenir. Et pourtant ils ont surtout besoin 
de tranquillite et de serenite pour consacrer toutes 
leurs forces au· difficile travail qui les attend. 

Nous deplorons aussi ce qu'il est convenu main
tenant d' appeler I' emig:ration des cerveaux ; nous 
deplorons que des savants partent pour d'autres 
continents, mais nous ne songeons pas que c' est 
pour eux Ie moyen de trouver I' oxygene et les vastes 
horizons qui representent le stimulant psychologique 
indispensable a un rendement maximum. 

Cela dit, chers collegues, je me dois de souligner 
que le retard impardonnable que I' on peut constater 
cette annee dans le lancement du budget de 
I' exercice en cours revet une signification politique 
plus marquee et plus decevante. Que I'on pense a 
ce que M. Merten a fait ressortir au point 5 de sa 
resolution; que l'on pense, autrement dit, que 1967 
constitue Ia derniere annee du deuxieme pro
gramme quinquennal ou Ia premiere annee de Ia 
fusion des executifs : une annee cruciale, dirais-je, 
qui devrait representer un toumant. Au lieu de cela., 
helas, on retarde Ie budget de neuf mois, on laisse 
s'essoufler Euratom, on omet d'elaborer un pro
gramme qui devrait pourtant etre mis en reuvre 
dans trois mois. 

Que tout cela soit greve de facheuses inconnues 
n' echappe a personne. 

Ce n' est done pas a tort que nous pouvons et 
devons parler de mefiance a I' egard des attitudes 
decevantes du Conseil. 

Et pourtant les comptes rendus des seances de 
notre Parlement sont pleins de cris d'alarme, d'inci
tations, de sollicitations a envisager avec tout le 
serieux voulu Ie developpement technologique de 
notre Europe, si nous ne voulons pas qu' elle 
devienne une colonie economique de I' Amerique, si 
nous ne voulons pas nous acheminer vers une veri
table vassalite economique. Je ne parviens pas a 
m'expliquer, chers collegues, les causes de tant 
d'insensibilite, et je me demande le pourquoi d'une 
si grande irresolution a I' egard de problemes d'un 
interet commun aussi frappant. Voulons-nous, oui 
ou non, construire !'Europe ? 

Je crois opportun de lancer un avertissement au 
Conseil de ministres a qui incombe Ia responsabilite 
de cette situation. Dissipons ces brumes, dissipons 
ces incertitudes, prenons les mesures qui s'imposent, 
ou nous continuerons a aggraver notre situation. 

J e pourrais ici repeter ce que j' ai eu l'honneur 
d' ecrire dans mon rapport, dis cute en octobre der
nier, mais je me contenterai de me referer aux 
themes que j'y ai developpes. 

Je veux seulement ajouter que tant qu'on voudra 
construire !'Europe de fa~on bancale et sans un plan 
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bien defini, sans renoncer a Ia moindre parcelle de 
souver~inete nationale, !'Europe unie ne se fera pas. 

En presence d'une situation aussi difficile et aussi 
delicate, dont nous ne pouvons et n' avons pas le 
droit de nous dissimuler Ia gravite, que nous reste
t-il a faire, chers collegues ? La suggestion contenue 
dans la resolution est des plus sages : approuver le 
budget - et nous ne pouvons nous en abstenir -
fUt-ce avec toutes les reserves, notamment de carac
tere. politique, que nous avons, maintes et maintes 
fois deja,, formulees. 

En effet le projet de budget est depourvu de 
toute decision engageant l'avenir (c'est ce qu'ont 
affirme les collegues et je ne peux que repeter ce 
qu'ils ont dit mieux que moi), de toute decision 
concernant la periode qui suivra r echeance du deu
xieme programme quinquennal, que ron prevoit deja 
comme devant etre une periode d'incertitude, de 
transition et done de souffrances accrues. · 

De la la necessite absolue, imperieuse, d' elaborer 
un nouveau programme. En fait, des fevrier dernier, 
I' executif d'Euratom avait elabore un projet de pro
gramme que nous liberaux - je tiens a ce qu' on Ie 
sache bien - avions approuve et continuons d' ap
prouver en principe. II in com be main tenant a I' exe
cutif unique de reprendre ce programme ou de le 
refondre. 

II est de devoir du Conseil, Monsieur le Ministre, 
d' agir avec Ia plus grande promptitude. 

Nous voulons esperer que ces exigences trouve
ront rapidement l' echo qu' elles meritent, et surtout 
que ron veillera a utiliser et a renforcer les centres 
communs de recherche qui representant un patri
moine precieux de notre Europe, auquel on ne 
saurait renoncer. 

Nous voulons encore esperer que l'on reuvrera 
toujours plus et toujours mieux dans le sens commu
nautaire, que l' on renforcera et multipliera pour ce 
faire les entreptises communes, en veillant a une 
repartition precise des taches, et que l'on s'inspi
rera du precieux principe que !'union fait la force 
et que la dispersion des forces n' engendre que fai
blesse et depenses inutiles, voire le reveil de cer
tains nationalismes mal assoupis, ce qui equivaut 
a la ru~e de tout principe d'integration. 

Nous, Monsieur le President et chers collegues, 
qui voulons !'Europe, nous voulons encore esperer. 
D' ailleurs, il est certain que notre foi laissera sa 
trace profonde. 

Voici, en effet, encore un de nos devoirs: avoir 
foi en !'Europe I 

(Applaudissements) 

M. le President - La parole est maintenant a 
M. Sasse, representant de Ia Commission, qui, je 

· suis heureux de le souli~ner, est un ancien collegue. 

II est aussi; je Ie rappelle, le seul a avoir survecu 
aux « radiations » atomiques, je veux dire Euratom. 

(Sourires) 

Bonne chance I Monsieur Sassen I 

M. Sassen, membre de la Commission des Com
munautes europeennes.- Je vous remercie d'abord, 
Monsieur le President, des mots aimables et ami
caux avec lesquels vous avez bien voulu me saluer 
ici. 

Monsieur le President, je crois q~'il est inutile 
d'expliquer a l'Assemblee pourquoi Ia Commission 
des Co~unautes europeennes regrette beaucoup, 
elle aussi, de devoir constater que votre Assemblee 
peut seulement maintenant se pencher sur le projet 
de budget de recherches et d'investissement pour 
I' annee en cours. 

Tout.ce qu'il faut en dire l'a ete, je crois. Je me 
reserve neanmoins de revenir sur un seul point qui 
a ete souleve, a mon avis a juste titre, par M. Oele. 

J e lui dirai egalement que, personnellement, je 
vois dans ce budget un peu plus de points reconfor
tants que lui. 

II faut noter que ce budget est Ie plus eleve, done 
le plus important de la Communaute, depuis le 

. debut de !'action d'Euratom. Et comme il a ete dit 
par M. le Secretaire d'Etat von Heppe, au nom du 
Conseil, ce budget permet de mener a bonne fin 
le programme de recherche en cours. 

Comment a-t-on pu y parvenir? Uniquement par 
Ia voie d'une importante modification du pro
gramme de recherche en cours et concernant I' orien
tation. Comme I'a souligne M. Oele, Ia modification 
est mineure en ce qui concerne les sommes en cause, 
puisqu'elle se borne a 1,7 fl/o de Ia dotation totale 
du programme quinquennal. 

La raison essentielle pour laquelle ce budget et 
Ia modification de programme sur laquelle ii est 
base nous donnent matiere a nous rejouir, c'est que 
nous pouvons constater, en fonction de ces chiffres, 
qu' en dix ans cette Communaute, qui, on peut le 
dire a commence a zero, a accompli une reuvre 
importante. 

Deux programmes quinquennaux ont ete realises 
dans les delais impartis et dans Ies limites des dota
tions prevues, cela, disons-le tout de suite, dans des 
conditions difficiles et parfois peu encourageantes. 

Je profite de cette discussion, non seulement pour 
souligner ce fait, mais egalement pour rendre un 
hommage sincere a tous nos collaborateurs a qui 
est dfi ce resultat, parce que ce soot bien eux qui 
I' ont rendu possible. 

Monsieur le President, j' ai note avec satisfaction 
- et M. Oele l' a egalement souligne - que ce pro-
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gramme s' oriente vers une augmentation des 
moyens, notamment dans deux secteurs, celui des 
reacteurs rapides et celui de ce que je voudrais me 
permettre d' appeler les reacteurs intermediaires. II 
s' agit des reacteurs qui, croyons-nous, sont appeles 
a prendre Ia releve des reacteurs eprouves avant 
que les reacteurs rapides soient utilisables sur une 
echelle industrielle. D' ailleurs, meme lorsque ce 
sera le cas, ces reacteurs intermediaires continue-

. ront encore, pendant des decennies, a jouer un role 
necessaire. 

Je crois que M. Oele a eu parfaitement raison de 
souligner cette orientation car elle me parait d'une 
grande importance. L' Assemblee aura certainement 
encore Ia possibilite de revenir sur ce point .. 

La proposition de resolution regrette que les aug
mentations destinees a ces actions aient dti etre 
trouvees dans des reductions de depenses dans 
d'autres domaines. Nous le comprenons, mais nous 
ne partageons cet avis qu' en partie "Car a oote des 
actions dont les dotations ont ete insuffisantes, avant 
cette modification du programme, il y avait des 
actions dont les dotations etaient excedentaires et 
qui, meme apres les reductions qui ont ete operees, 
disposent encore des credits suffisants pour se pour
suivre utilement. 

Monsieur le President, ce qui complique encore 
l'examen tardif du budget, puisque nous le discu
tons avec un retard d' environ neuf mois, c' est que, 
entre temps, un debut d' exam en n' ait pas encore 
ete amorce sur ce qu' on peut appeler I' avenir 
d'Euratom, I' action future de cette communaute. 
C'est pour cette raison queM. le rapporteur Gerlach, 
d'une fa9on pittoresque mais claire, a dit que nous 
n' avons pas encore << einen blassen Schimmer » de 
ce que va nous apporter l'avenir sur ce point-la. 

C'est d'autant plus grave, Monsieur le President, 
qu'il ne faut pas se leurrer sur Ia possibilite de 
pouvoir continuer a reuvrer en 1968 sous le regime 
des douziemes provisoires. Cela a ete possible en 
1967, en vertu de ce que le traite appelle « un 
echeancier des paiements applicable aux credits 
d'engagements anterieurement approuves ». Notion 
aussi difficile a prononcer qu'a comprendre I Cet 
echeancier existait et a ete, apres beaucoup de diffi
c~tes et de peines, rattache au budget 1966. Mais 
il n'est pas question qu'un tel echeancier soit ratta
che au budget 1967, actuellement SOumiS a VOtre 
examen. Par consequent, si, le 1 er janvier 1968, le 
Conseil et l'Assemblee n'avaient pas vote un budget 
de recherches pour I' exercice suivant, le systeme des 
douziemes provisoires ne p_ourrait pas nous apporter 
de solution. · 

f attire votre attention sur ce fait ; il s' agit Ia 
d'une lacune grave de la procedure budgetaire. 

Au demeurant, je constate, avec beaucoup de 
satisfaction, que la proposition de resolution pro-

posee a I' Assemblee demande a celle-ci de prendre 
une decision qui impliquera que le projet de budget 
sera, apres le vote, repute definitivement arrete et 
pourra, par consequent, etre execute a partir d'au
jourd'hui. 

Le paragraphe 9 est un paragraphe dont je me 
permets de remercier Ia commission des finances· 
et des budgets et son rapporteur. J'en felicite cette 
commission et I' Assemblee, parce qu'il montre clai
rement que I' Assemblee et Ia commission compe
tente se rendent compte de leur responsabilite poli
tique dans ce domaine. 

M. Oele a observe qu'il manque au stade actuel 
a Euratom Ia certitude d'une continuite neces
saire. A cet egard, profitant de Ia presence parmi 
nous de M. le President du Conseil, je me permets 
de souligner encore une fois que la fixation d'un 
programme pluri-annuel de recherches et d'investis
sement - car il s' agit bien de cela - ne peut etre 
le fait d'une simple negociation diplomatique. II 
s'agit d'autre chose: de Ia fixation d'un moyen in
dispensable et meme du moyen principal, selon le 
traite, pour parvenir a la formation et a la crois
sance rapide - je n'invente rien, Monsieur le Presi
dent - des industries nucleaires. 

Chacun comprend que, si I' on veut atteindre cet 
objectif, une continuite d'action ·est necessaire, non 
pas dans le sens de la continuation de toute action 
individuelle, mais dans le sens de la reunion des 
conditions necessaires pour garantir a nos scienti
fiques et a nos techniciens Ia possibilite de travail
ler d'une fa9on qui leur permette d'obtenir les meil
]eurs resultats, des resultats vraiment a la hauteur de 
leur competence et de leur grand devouement. Je 
suis reconnaissant a M. Battaglia d'avoir attire notre 
attention sur ce point en disant que, creer chaque 
annee des difficultes budgetaires ou de nouveaux 
programmes, c'est rendre un tel travail extremement 
difficile. A cet egard, j' ai toutefois retenu dans Je 
debat de cet apres-midi quelques observations qui 
me donnent une lueur d'espoir. 

Tout d'abord M. le President du Conseil nous a 
parle d'une nouvelle orientation de I'avenir d'Eura
tom. II nous a dit son espoir de voir dans cet avenir, 
dans la Communaute et par la Communaute, une 
cooperation entre Ia recherche de la Communaute 
et I'industrie. 

M. le President du Conseil a precise egalement 
que la Communaute doit, bien entendu, respecter 
les engagements souscrits par elle a I' egard des 
gouvemements membres, notamment au moment ou 
Ia Commission d'Euratom, conformement au traite, 
a cree le Centre commun de recherches. 

Je signalerai egalement que MM. Furler et de 
Lipkowski ont, dans le debat general auquel nous 
avons assiste, souligne Ia necessite d'une politique 
commune et communautaire de la recherche et d'une 
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politique industrielle de Ia Communaute dans le 
domaine nucleaire. 

Tout ce qui nous a ete dit cet apres-midi nous 
fait croire, meme si cela s' est produit a Ia toute 
qerniere minute, que toutes les institutions com
munautaires sont d' accord pour garantir I' avenir 
d'une Communaute qui a connu, il faut le recon
naitre, un certain nombre de difficultes. 

La mission qui m' a ete confiee dans Ia reparti
tion des taches de Ia nouvelle Commission va avoir 
pour effet de rendre moins frequents, dans l'avenir, 
roes contacts avec Ia commission parlementaire des 
finances et des budgets. Qu'il me soit permis au
jourd'hui d' exprimer a cette commission roes remer
ciements pour Ia confiance qu' elle m' a toujours 
temoignee et pour I' appui qu' elle n' a jamais cesse 
d' apporter a I' reuvre que nous avons entreprise. 
Croyez bien que j'y suis sensible et je terminerai 
en exprimant roes meilleurs vreux pour chacun des 
membres de cette commission dont je conserverai 
un tres amical souvenir. 

(Applatu:lissements) 

M. le President. - Je remercie M. Sassen. 

La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, je suis 
tres reconnaissant a M. Rey d' a voir bien voulu assis
ter a ce bref de bat et d' a voir invite le Parlement 
a cooperer avec lui et a- soutenir ses efforts. Je lui 
suis personnellement reconnaissant d'avoir, dans sa 
declaration, examine le probleme de !'evolution 
· d'Euratom dans I' optique que nous souhaitons. 

Mon collegue M. Merten, qui est souffrant, aurait 
certainement, avec I' esprit meticuleux et le savoir 
qui le caracterise, prononce un discours plus complet 
et plus detaille sur ce probleme. r espere qu'il ne 
m'en voudra pas d'avoir ete oblige de travailler ce 
probleme en deux jours, car j'ai du le remplacer au 
pied leve. Mais Ia spontaneite est peut-etre quel
quefois souhaitable. Le representant du Conseil a 
parle d'une nouvelle orientation. M. Sassen en a 
egalement parle. Je dois toutefois dire avec ma fran
chise coutumiere que je regrette de n' a voir point 
trouve dans ses declarations une reponse a Ia ques
tion de savoir a quelle date le budget de 1968 sera 
presente. Je crois qu'a l'heure actuelle nous aurions 
eu le droit de connaitre cette date, afin de pouvoir 
des maintenant connaitre approximativement le mo
ment ou nous devrons nous occuper plus attentive
ment de Ia question. 

Je suis tres reconnaissant a MM. Oele et Battaglia 
des declarations qu'ils ont faites, et de l'approbation 
qu'ils ont donnee au rapport oral comme a Ia pro
position de resolution. Je sais egalement gre a 
M. Oele d'avoir parle du futur elargissement des 
taches de recherche. Cet elargissement doit - me 

semble-t-il - avoir pour consequence un assouplis
sement de I' organisation dans ce domaine. 

M. Battaglia a parle a juste titre d'une dispersion 
des forces, de ces forces qui, si elles cooperaient 
dims le domaine d'Euratom, pourraient aider toute 
l'Europe a atteindre un degre de developpement 
uniforme. La dispersion des energies au niveau na
tional ne permet de realiser qu'une fraction de ce 
qui pourrait l'etre grace a une conjonction de tous 
les efforts. 

· Je remercie egalement M. Sassen de son expose. 
Je n'ai peut-etre pas suffisamment fait valoir qu'il 
s' agit du budget le plus volumineux qu'Euratom 
ait _connu jusqu'a present. Je voudrais - a titre 
personnel et au nom de Ia commission des finances 
et des budgets - adresser a M. Sassen roes felici
tations pour sa nomination au sein de la nouvelle 
Commission. Je regrette que, de ce fait, il ne puisse 
plus cooperer aussi souvent avec nous. Mais le fait 
qu'il continuera a remplir sa tache me donne 
I' espoir, Monsieur le President, qu'il continuera de 
partager et de soutenir, comme il l'a fait par le 
passe, l'interet que le Parlement porte a Ia question 
de I' evolution technologique et scientifique de 
I' energie nucleaire. 

J e demande a nouveau au Parlement d' adopter 
la proposition de resolution qui lui est presentee. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution 
tendant a I' adoption sans modification du projet de 
budget. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

14. Depot de documents 

M. le President.- J'ai re~m de MM. Esteve, de Ia 
Malene, Couste et des membres du groupe de 
l'U.D.E. une proposition de resolution tendant a 
inviter Ia Commission des Communautes euro
peennes a deposer une proposition de reglement en 
vue d'une organisation du marcbe de Ia viande 
ovine. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 126 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a la 
commission de I' agriculture. 

II en est ainsi decide. 

J'ai re~m, d'autre part, de M. Leemans un rapport, 
fait au nom de Ia commission des finances et des 

(") Cf. 1.0. n° 240 du 4 octobre 1967, p. 7. 
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budgets, sur les comptes de gestion et les bilans 
financiers de la C.E.E.A. et de la C.E.E. afferents 
aux operations des budgets de I' exercice 1965 et 
sur le rapport de la Commission de controle de la 
C.E.E. et de Ia C.E.E.A. relatif aux comptes de 
I' exercice 1965. 

Ce rapport sera imprime et distribue sous le 
n° 127. 

15. Calendrier des prochaines seances 

M. le PresidenL - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans la semaine du 16 au 
21 octobre 1967. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

' 
16. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance, 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

17. Interruption de la session 

' 

M. le President. - J e declare interrompue la 
session du Parlement european. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h) 
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